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SYNTHESE 

Par lettre de mission de mars 2014, le Conseil général de l’alimentation, de l’agriculture et des espaces 
ruraux a été sollicité pour procéder à une étude de parangonnage sur les moyens consacrés par d’autres 
pays développés aux missions de l’ensemble du domaine de compétences de la direction générale de 
l’alimentation (DGAL) en France (programme 206). Le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire 
et de la forêt est régulièrement interpellé par les organisations syndicales qui estiment que la France 
alloue des moyens insuffisants aux missions du BOP 206. L’objectif attendu pour cette mission était 
de : 

- vérifier que la performance du dispositif français est similaire à celle de nos partenaires européens y 
compris en termes d’effectifs ou déterminer les moyens nécessaires pour remplir de manière efficace 
les missions ; 

- identifier, parmi ces partenaires européens, quelles organisations sont les plus efficientes, et 
pourquoi. 

La lettre de mission recommande de s’appuyer sur nos correspondants agricoles pour obtenir les 
informations nécessaires à l’étude demandée. 

Après avoir décrit comment les missions comprises dans le champ du programme 206 sont exercées en 
France, la mission montre comment ces missions sont exercées dans les autres pays de l’Union 
européenne choisis pour le parangonnage. Pour cela elle a utilisé essentiellement les informations des 
« profils pays » publiés par la Commission européenne, Office alimentaire et vétérinaire (OAV), ainsi 
que le retour des attachés agricoles lorsqu’il était exploitable. Outre les États membres choisis 
(Allemagne, Danemark, Italie, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni) le comité de pilotage présidé par 
l’adjoint du DGAL a étendu le choix des pays entrant dans la comparaison à trois autres pays (Brésil, 
Japon, États-Unis) ; pour ceux-ci, les sources d’informations étaient beaucoup moins aisément 
exploitables. 

Les règles qui encadrent les politiques conduites avec le programme 206 découlent d’accords 
internationaux (accords SPS, CIPV) et, pour les pays de l’UE, des directives et règlements européens 
pilotés par la DG Santé et sécurité alimentaire. 

La mission constate la grande hétérogénéité de moyens et d’organisation mis en place dans les pays 
examinés pour effectuer les missions qui relèvent en France du programme 206. Tous les cas de figure 
existent en matière de gouvernance (pilotage par un ou plusieurs ministères, entre ministère ou agence, 
pilotage centralisé ou en partie décentralisé…) ; de coordination (nationale ou décentralisée), de 
périmètre et de réalisation des missions (nombre, qualité et statuts des personnels comptabilisés, 
nombre et qualité des interventions effectuées, délégation ou pas…). Par ailleurs le champ du 
programme 206 est lui-même particulier par rapport au champ plus large des politiques qui relèvent de 
la DG Santé et qui sont décrits dans les « Profils pays » ayant servi de référence pour cette étude. Pour 
rendre compte des moyens affectés par la France à ces politiques, il faut intégrer les effectifs de 
fonctionnaires d’autres programmes que le 206 (fonctionnaires DGCCRF, DGS, Service de santé des 
armées…), et détailler mission par mission la contribution de chaque organisme intervenant sur ces 
domaines dans les autres pays. La mission a éprouvé de grandes difficultés pour rassembler des chiffres 
fiables et cohérents car la comptabilité analytique des moyens n’est pas publiée de façon comparable 
par les différents pays interrogés et parce que la DG Santé attend des descriptions essentiellement en 
termes d’obligation de résultats et non en termes d’obligation de moyens ; les services français eux-
mêmes peinent à indiquer les effectifs consacrés aux missions par les différents délégataires de la 
DGAL. 

Ainsi, malgré les restrictions légitimes évoquées ci-dessus, les membres de la mission avancent les 
chiffres suivants, qui s'appuient sur les informations présentées dans les « profils pays » étudiés. 

En ce qui concerne le niveau national et le pilotage : 

Alors qu'en France (chiffres 2015), les effectifs de niveau national pour le pilotage s'élèvent à 
427 équivalents temps plein (ETP), ainsi que les 1 350 agents (1 281 ETP) à l’ANSES, en Pologne, 
pays également très centralisé, les effectifs au niveau national s'élèvent à 300 ETP (chiffres 2014) ; 
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Pour les deux pays à organisation fédérale avancée, les effectifs centraux s'élèvent : 

- en Allemagne, à 441 ETP (2013), à quoi s'ajoutent 2 008 personnes dans les cinq instituts techniques 
fédéraux ; divers comités spécialisés assurent la coordination entre les directions des Länder et la 
direction fédérale ; leur effectif est inconnu à ce stade ; 

- en Italie, les effectifs romains s'élèvent à 973 personnes, auxquels s'ajoutent les effectifs des trois 
laboratoires nationaux : 4 427 personnes (2014). Des instances de coordination interrégionale, qui 
interviennent en appui aux services romains, devraient être agrégées aux chiffres ci-dessus. 

Pour la mise en œuvre sur le terrain : 

- en France (chiffres 2015), les effectifs au niveau des régions et départements s'élèvent à 4 567 ETP 
pour le MAAF, à quoi s'ajoutent 6 200 vétérinaires habilités, qui peuvent être mandatés à temps 
partiel, 405 ETP de la DGCCRF, 230 personnes à temps partiel dans les ARS et les 104 ETP du 
service de santé des armées répartis sur tout le territoire. Dans ces chiffres le personnel des différents 
laboratoires d’analyse n’est pas inclus (environ 4 000 ETP) ;  

- en Pologne, les effectifs au niveau du terrain s'élèvent à 11 395 ETP, à quoi s'ajoutent 5 631 
praticiens en libéral (chiffres 2014) ; 

- en Allemagne, les effectifs des Länder s'élèvent à 14 252 ETP (chiffres 2013) ; 

- en Italie, les effectifs des régions et provinces autonomes s'élèvent à 11 642 personnes. 

 
Le cas des Pays-Bas est un peu particulier : en effet, les milieux économiques bénéficient d'une forte 
délégation. Au niveau national, ce sont 28 personnes qui assurent la coordination des activités relevant 
de l'équivalent du BOP 206. Les agences d'application comptent 2 237 personnes, et trois laboratoires 
nationaux comptent 450 personnes. Sur le terrain, les corps d'inspection généraux, les bureaux 
« produits", les services totalisent 1 439 ETP (chiffres 2013). 

Une tentative pour approcher la performance a consisté à cibler des indicateurs pouvant servir de 
référence afin de rapprocher les moyens mis en œuvre avec les résultats (efficacité et efficience des 
pays) par exemple le choix de missions précises dont l’exercice devait à priori se faire à l’identique 
dans tous les pays de l’UE, comme l’inspection en abattoir ou les contrôles à l’exportation. Cette 
approche n’a pu aboutir faute d’obtenir les informations précises sur les effectifs affectés en relation 
avec le nombre d’abattoirs et les tonnages abattus, le nombre de certificats délivrés et contrôlés et ou, 
pour des organismes dont seul l’effectif global est connu, de pouvoir distinguer sans ambiguïté la part 
des personnels respectivement affectés pour les différentes missions, y compris en Italie, seul pays où 
la mission s’est déplacée. 

D’autres indicateurs comme la comparaison des ratios entre les vétérinaires de l’administration par 
rapport aux UGB totaux, ou aux seuls UGB bovins, montrent que la France et les Pays-Bas se trouvent 
dans une situation plus critique que les autres pays vis à vis de la charge de travail par unité vétérinaire 
d’État. Le faible nombre de vétérinaires publics rapporté au cheptel français laisse craindre que cette 
ressource ne soit pas suffisante pour la gestion des crises sanitaires. 

Une vérification possible de l’efficience des services de contrôle peut être faite en comparant les 
situations sanitaires des États, notamment l’incidence de certaines maladies d’origine principalement 
alimentaire ou liées à une contamination animale majoritaire dans la population humaine. On constate 
alors que la France se place comme un pays plutôt sain en termes de maladies d’origine alimentaire ou 
de zoonoses mais que les taux ont tendance à moins baisser que chez nos voisins européens, en 
particulier les cas de listériose restent élevés et graves en France. 

Puisque la question de l’efficacité des services français était posée, une mise à plat des audits de la 
Commission, sur des thématiques comparables, en France et dans les différents pays examinés, a été 
réalisée. 

Une grande latitude est laissée aux États pour établir leur programme de contrôles, notamment la 
fréquence des contrôles officiels et les points de contrôle. Cela conduit à des résultats très disparates 
d’un pays à l’autre, ce qui est normal compte tenu des nombreux paramètres qui interviennent dans 
l’analyse de risque : dangers identifiés, compétence des opérateurs professionnels, types de productions 
et de consommations considérées, volume des échanges... 
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Mais la fréquence des contrôles peut aussi être très variable selon les moyens alloués par les pays. En 
particulier dans les pays où la conduite des contrôles est très décentralisée, les régions mettent les 
moyens qu’elles veulent et s’attachent parfois plus à afficher une fréquence importante de contrôles 
qu’à fonder cette fréquence sur une analyse de leurs résultats.  

Globalement la France ne se distingue pas par des lacunes importantes. La Commission souligne 
rarement le manque de personnel des services vétérinaires français sauf pour les inspections ante et 
post mortem en abattoirs qui s'écartent de la législation européenne. Pour répondre à une partie de ces 
critiques, le gouvernement français a décidé un renforcement des effectifs sur trois ans (180 ETP). 
Toutefois l’OAV souligne également à plusieurs reprises que la compétence des agents de contrôle est 
un facteur de risque. 

Les différences quantitatives et qualitatives observées lors du parangonnage, sont le résultat de 
situations particulières liées à l'histoire de la mise en place des systèmes de contrôle, à l'organisation 
administrative et à la spécificité des productions. La mission conclut des résultats du parangonnage, et 
notamment de l'analyse des audits de la Commission, qu'il existe des fragilités du système de 
surveillance et de contrôle français du fait d'un déficit des moyens humains affectés qui peut être 
d’ordre quantitatif (dans les abattoirs) mais aussi qualitatif (insuffisance ou disparition de 
compétences). Le secteur de l'abattage et la gestion de crise doivent être au centre des préoccupations 
des autorités compétentes responsables des politiques. La mission recommande également une 
évaluation de la répartition des compétences pour assurer la couverture du territoire ainsi qu’une réelle 
coordination par le niveau régional et un contrôle effectif des missions déléguées. 
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INTRODUCTION  

Par lettre de mission de mars 2014, le Directeur de cabinet du ministre de l’agriculture, de 
l’alimentation et de la forêt (MAAF) a demandé au Conseil général de l’alimentation, de l’agriculture 
et des espaces ruraux de procéder à une étude de parangonnage sur les moyens consacrés par d’autres 
pays développés aux missions de l’ensemble du domaine de compétences de la direction générale de 
l’alimentation (DGAL) en France (Programme 206).  

La demande s’inscrit dans un cadre budgétaire tendu qui a conduit à une baisse sensible des effectifs 
affectés à ces missions au cours des dernières années et ce malgré une demande sociétale toujours très 
exigeante en matière de sécurité sanitaire. 

Cette question des effectifs est régulièrement soulevée par certaines organisations syndicales au regard 
des moyens affectés à ces missions dans les autres pays de l’Union européenne. Et les travaux conduits 
dans le cadre de la Modernisation de l’Action Publique, en particulier l’évaluation de la politique de 
sécurité sanitaire des aliments, ont considéré que l’effectif dédié aux missions du programme 206 
étaient insuffisants sans toutefois interroger le dispositif ni aborder la question de la répartition des 
moyens entre les différentes missions confiées à la DGAL. 

Par ailleurs, la révision en cours de plusieurs règlements européens, sur le Paquet hygiène, sur la santé 
animale, sur les redevances, sur les médicaments vétérinaires et les produits phytosanitaires, implique 
d’analyser la conformité des mesures françaises et d’identifier, le cas échéant, les points d’adaptation 
du dispositif. 

Dans ce contexte, le cabinet du ministre définit ainsi les objectifs principaux de sa demande : 

- vérifier que la performance du dispositif français est similaire à celle de nos partenaires européens y 
compris en terme d’effectifs ; 

- identifier, parmi ces partenaires européens, quelles organisations sont les plus efficientes, et 
pourquoi ; 

- déterminer les moyens nécessaires pour remplir de manière efficace les missions relevant de la 
compétence du MAAF - DGAL. 

Pour cette mission ont été désignés deux IGPEF, Jean GAULT et François PAULIN succédant en 
cours de mission à Jean-Pierre CHOMIENNE, et deux IGSPV, Jean LESSIRARD et Françoise 
LIEBERT, chargée de coordonner la mission. 

Un comité de pilotage présidé par l’adjoint du DGAL a également été constitué. 

 
La mission a proposé une liste de pays pouvant entrer dans la comparaison en tenant compte des 
différents critères que l’on cherche à étudier : les modes de gouvernance, les organisations territoriales, 
les activités, les réglementations applicables. 

Le choix final, arrêté en concertation avec le comité de pilotage, porte sur l’Allemagne, l’Italie, la 
Grande-Bretagne, les Pays-Bas, le Danemark et la Pologne pour l’Union européenne ainsi que les 
États-Unis, le Brésil et le Japon hors UE. 

Les missionnaires ont choisi de procéder en plusieurs étapes.  

Une phase d’entretiens avec les commanditaires ainsi que toute personnalité pouvant éclairer les 
missionnaires sur les objectifs attendus d’une telle mission.  

La consultation de tous les éléments de documentation disponibles en interne sur le sujet, comme le 
rapport CGAAER n° 10129 de janvier 2012 qui décrit l’organisation des services de Santé Animale 
dans cinq États membres : Allemagne, Belgique, Italie, Pays-Bas et Royaume-Uni, ou les résultats 
d’une prestation d’étude demandée au réseau des Missions Économiques en 2010 par la DGAL et 
ayant pour objet « l’étude comparative du coût de la sécurité sanitaire de l’alimentation ». Les pays 
interrogés étant alors, dans l’UE, le Royaume-Uni, l’Espagne, l’Allemagne, les Pays-Bas, la Pologne 
l’Italie et, hors UE, le Brésil, l’Inde, le Mexique. 
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Le recueil des informations accessibles via les sites Internet des différentes autorités compétentes, de 
l’Office Alimentaire et Vétérinaire de l’UE, de l’Autorité Européenne de Sécurité des Aliments 
(AESA) , de l’Office international des épizooties (OIE), de l’OEPP et les rapports d’activité des pays 
disponibles sur le web. 

La rédaction d’un document de synthèse sur toutes les missions relatives à la sécurité sanitaire des 
aliments en référence au descriptif de chaque pays transmis à la Commission européenne (« Profil 
pays ») en précisant la structure qui les porte, les effectifs affectés à chacune, et leur organisation 
territoriale.  Le programme 206 ne porte pas en effet sur l’intégralité de ces missions en France et leur 
gouvernance est variable selon les pays. A cette occasion sont abordés les sous-traitances et 
partenariats éventuels (évaluateur du risque, laboratoires nationaux de référence, laboratoires officiels, 
vétérinaires privés, organisations professionnelles…). 

La création d’une « fiche pays » type comportant la description des organisations actuellement en 
charge des missions concernées et le recueil d’indicateurs d’activité pouvant servir de base à la 
comparaison entre les pays. 

L’établissement d’un questionnaire destiné à nos correspondants à l’étranger pour compléter le 
parangonnage réalisé sur documents. Ce questionnaire traduit a été transmis à nos correspondants 
conseillers agricoles dans les pays concernés lorsqu’il y en avait, ou aux attachés agricoles des 
ambassades en France. Une saisine directe auprès des CVO allemand et italien par le CVO français a 
été nécessaire pour compléter les informations sur ces deux pays ainsi qu’auprès de l’OEPP pour les 
missions relatives au domaine des végétaux. 

L’organisation de déplacements dans quelques pays définis selon les points particuliers à affiner ou les 
modes opératoires à approfondir. 
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1.   COMMENT LES MISSIONS COMPRISES DANS LE CHAMP DU 
PROGRAMME 206 SONT-ELLES EXERCEES EN FRANCE ? 

1.1.  Le programme budgétaire 206 « Sécurité et qua lité 
sanitaires de l’alimentation » ne couvre pas toutes  les 
missions relatives au contrôle de l’alimentation 

 

Ce programme budgétaire est confié au ministère de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt 
(MAAF). La direction générale de l’alimentation (DGAL) en est responsable et met en œuvre la 
politique de sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation qui couvre les domaines suivants :  

Prévention et gestion des risques inhérents à la production végétale : 
o détection et surveillance des risques phytosanitaires, 
o contrôle des semences et de la santé des végétaux, 
o contrôle des conditions de production des végétaux : contrôle de l’utilisation des 

intrants (produits phytosanitaires, matières fertilisantes). Promotion d’un usage 
raisonné et économe des produits phytopharmaceutiques (Plan Écophyto), 

o surveillance des forêts. 

Lutte contre les maladies animales et protection des animaux : 
o prévention et lutte contre les maladies animales réglementées dangereuses pour 

l’homme (zoonoses) et/ou présentant un risque épidémique important pour l’économie 
de l’élevage : programmes de prophylaxie, plans de lutte contre les épizooties, lutte 
contre les Encéphalopathies Spongiformes Subaiguës Transmissibles ; 

o surveillance de la bonne utilisation des substances administrées à l’animal : contrôle 
des aliments pour animaux (fabrication et distribution de l’alimentation animale), de 
la pharmacie vétérinaire ; 

o conditions de vie et d’utilisation des animaux respectant les règles de bien-traitance 
pour les animaux d’élevage, de loisir et de compagnie ; 

o certification pour l’exportation, les échanges intracommunautaires ainsi que les 
contrôles à l’importation dans ces domaines de compétence. 

Prévention et gestion des risques sanitaires liés aux denrées alimentaires : 
o inspection sanitaire : Hygiène des productions primaires animales, y compris les 

poissons, coquillages et crustacés, et végétales - Inspection permanente en abattoir -
Hygiène de la transformation et de la distribution des denrées animales et d’origine 
animale jusqu’à l’assiette du consommateur ; 

o service d’inspection vétérinaire et phytosanitaire aux frontières ; 
o lutte contre les salmonelles en élevage ; 
o surveillance de la contamination des denrées animales ou d’origine animale (plans de 

contrôle et de surveillance, gestion des alertes et des urgences sanitaires au plan 
national ou à l’import/export (point RASFF) en particulier surveillance de la 
contamination des denrées par les produits phytopharmaceutiques, les médicaments 
vétérinaires ou les contaminants de l’environnement. 

Acquisition, mobilisation et orientation des moyens scientifiques et techniques pour maîtriser les 

risques sanitaires : 
o notamment les moyens de fonctionnement attribués par le MAAF à l’Agence 

nationale chargée de la sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 
travail (ANSES). 

Élimination des farines et des coproduits animaux : 
o service public de l’équarrissage, collecte et élimination des cadavres et sous produits 

animaux ; 
o élimination des stocks de farines animales. 
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Qualité de l’alimentation et offre alimentaire : 

 
o un programme national pour l’alimentation (PNA) développe la politique publique de 

l’alimentation que le gouvernement a souhaité engager. Les objectifs généraux de 
cette politique sont de promouvoir le modèle alimentaire français dans sa dimension 
nutritionnelle et d’offre alimentaire.  

 
Il ressort des attributions décrites ci-dessus que ni l’alimentation d’origine végétale, ni le 
contrôle des boissons (eaux, boissons embouteillées) ni certains aliments spécifiques 
(alimentation infantile, OGM, additifs alimentaires...) ne relèvent du programme 206.  

1.2.  Comment ces missions s’inscrivent dans la 
réglementation internationale et européenne 

 

L’organisation mondiale de la santé animale (pilotée par l’OIE), le Codex alimentarius et la 
Convention internationale pour la protection des végétaux (CIPV) sont des prescripteurs 
incontournables depuis l’adoption de l’accord sur l’application des mesures sanitaires et 
phytosanitaires (SPS) de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) en 1994. 

Le corpus législatif et réglementaire communautaire s’appuie sur ces règles internationales. 

Au niveau européen, les domaines couverts par le programme 206 sont dans le champ de compétences 
de la Direction Générale de la Santé (DG Santé) en charge, au sein de la Commission européenne, des 
questions de santé et de sécurité de l’alimentation1. La DG Santé s’est donné pour objectif de « Faire 
de l'Europe un endroit plus sûr, où les citoyens sont en bonne santé et où les consommateurs savent 
que leurs intérêts sont protégés. Si la société à « risque zéro » n'existe pas, nous mettons néanmoins 
tout en œuvre pour réduire et gérer les risques pour les consommateurs. »  

La DG Santé est composée de sept divisions dont trois ont pour objet la protection de la santé publique 
au sens large et quatre sont consacrées à la sécurité alimentaire avec une approche intégrée ayant pour 
buts de : 

� garantir une alimentation sûre et saine en Europe ; 

� protéger la santé et le bien-être des animaux ; 

� protéger la santé des cultures et des forêts. 

Cette approche holistique de l’alimentation humaine qui intègre tous les risques de « l’étable à la 
table » a conduit à la prise de dispositions visant à : 

- assurer des systèmes de contrôle efficaces et évaluer le respect des normes communautaires dans les 
secteurs de la sécurité et de la qualité des denrées alimentaires, de la santé et du bien-être des 
animaux, de l'alimentation animale et de la santé des végétaux (pas uniquement consommables) à 
l'intérieur de l'Union et dans les pays tiers lors d'exportations vers l'Union européenne ; 

- gérer les relations internationales avec les pays tiers et les organisations internationales en ce qui 
concerne la sécurité alimentaire, la santé et le bien-être des animaux et la santé des végétaux ; 

- s’appuyer sur l'Autorité Européenne de Sécurité des Aliments (AESA) pour assurer une gestion des 
risques reposant sur des bases scientifiques. 

Six grands domaines sont confiés à la DG Santé : la santé (humaine), l’alimentation et la sécurité 
sanitaire, la santé et le bien-être animal, la protection des végétaux. 

Pour chacun des trois domaines qui sont déclinés, en France, dans les missions relevant du 
programme 206, la Commission attend des États membres qu’ils :  

- assurent la mise en œuvre des dispositions réglementaires sur leurs territoires respectifs après 
transposition dans leur législation des règles communautaires, 

                                                
1 Jusqu’à début 2015 ces questions relevaient de la DG Sanco également chargée des questions relatives à la concurrence, aux fraudes, et 

au fonctionnement efficace du marché intérieur qui ont rejoint la DG Justice de la Commission européenne. 
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- vérifient la réalité du respect de ces règles par les opérateurs concernés, 

- procèdent à des contrôles de la réalité de cette mise en œuvre et en mesure l’impact sur les produits 
mis en marché au travers de plans de contrôles et de surveillance. 

 
Lorsque l'Union européenne adopte une législation en matière de sécurité des produits alimentaires et 
non alimentaires, de droits des consommateurs ou de protection de la santé publique, c'est aux 
pouvoirs publics nationaux, régionaux et locaux qu'il incombe de la faire appliquer et de s'assurer que 
les commerçants, les fabricants et les producteurs la respectent. Le contrôle par la Commission des 
conditions de mise en œuvre de la réglementation communautaire est confié à l'Office alimentaire et 
vétérinaire (OAV). 

L’ensemble des processus suivis par les États membres concourt à protéger les consommateurs, les 
animaux et les plantes et à favoriser la circulation de produits dans un marché unique concurrentiel. 

Les États membres ont une obligation de résultats en ce qui concerne leur politique de contrôle, la 
justification de la méthodologie de contrôle repose quant à elle sur une analyse de risques en fonction 
d’éléments à la connaissance des États. 

1.2.1. Santé et protection des végétaux 

La France a ratifié dans le cadre des Nations Unies des accords internationaux. La Convention 
Internationale pour la Protection des Végétaux (Convention FAO - ratifiée en 1997) impose aux États 
signataires des obligations2 afin de prévenir l’introduction ou la dissémination d’organismes nuisibles, 
d’organiser la protection nationale des végétaux, de mettre en place une certification sanitaire. 

                                                
2 Article I Objet et obligations. 
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Cette convention internationale demande notamment à ce que les États prennent leurs dispositions 
pour l’inspection des envois de végétaux et de partie de végétaux à l’export, la délivrance de certificat 
à l’export3, la surveillance des végétaux sur pieds (y compris les terres cultivées et la flore sauvage), la 
désignation des zones menacées, la conduite du risque phytosanitaire4. 

 

 

 

Les obligations françaises liées à cette convention, sont d’ailleurs reprises dans les directives 
communautaires, mais ne peuvent donc être circonscrites aux denrées végétales consommables ni aux 
seules actions du champ du BOP 206. 

Dans le domaine de l'alimentation humaine et animale, afin de prévenir tout risque et de garantir la 
santé et la qualité des cultures, la protection des plantes et des végétaux fait l'objet d'une attention 
particulière dans l'Union européenne. Ainsi, la circulation des végétaux, à l'intérieur de l'Union ou en 
provenance de pays tiers, est contrôlée afin de lutter contre l'apparition et la diffusion d'organismes 
nuisibles. Par ailleurs, l'Union veille à ce que les produits phytosanitaires utilisés ne nuisent pas à la 
santé ou à l'environnement, notamment grâce à un système d'autorisation et par la fixation de limites 
maximales de résidus de PPP dans les végétaux.  

Quatre thématiques principales sont pilotées : 

Santé et Protection des plantes, lutte contre les organismes nuisibles : 
L’UE adopte des mesures afin de lutter contre l’introduction et la propagation des organismes nuisibles 
aux végétaux et aux produits végétaux (bois, semences…) en provenance d’autres États membres ou 
de pays tiers. Par ailleurs, elle prévoit des mesures de contrôle et la création de zones protégées 
(Directive 2000/29/CE du Conseil du 8 mai 2000). 

                                                
3 Article V Certification phytosanitaire. 
4 Article IV Disposition relatives aux modalités d’organisation de la protection nationale des végétaux. 
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Produits Phyto pharmaceutiques (PPP), évaluation et autorisation : 
Le règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 concernant 
la mise sur le marché des PPP établit les règles régissant l’autorisation des PPP sous forme 
commerciale, la mise sur le marché, leur utilisation et leur contrôle à l’intérieur de l’Union 
européenne. Ce règlement accroît le niveau de protection sanitaire et environnementale et contribue à 
une meilleure protection de la production agricole. Par ailleurs il précise les règles visant à consolider 
le marché unique des PPP dans l’Union. 

Utilisation durable des pesticides : 
La directive 2009/128 pose les principes d’un cadre d’action communautaire pour parvenir à une 
utilisation des pesticides compatibles avec le développement durable, le plan Écophyto en est la 
déclinaison française. 

Résidus de pesticides : 
La Commission a posé les bases d'une stratégie thématique visant à réduire les impacts des PPP sur la 
santé humaine et sur l'environnement et à parvenir, plus généralement, à une utilisation plus durable 
des PPP et à une réduction globale sensible des risques et des usages tout en assurant la protection 
nécessaire des cultures. 

Le cadre législatif auquel il est fait référence dans le 6e programme d’action pour l’environnement 
(PAE), et notamment la directive 91/414/CEE et les directives sur les résidus présents dans les denrées 
alimentaires, est axé sur le début et la fin du cycle de vie des pesticides, à savoir l'autorisation des 
substances destinées à être utilisées dans les PPP avant leur mise sur le marché (prévention à la source) 
et la fixation de limites maximales en résidus (LMR) pour les denrées alimentaires et les aliments pour 
animaux. 

1.2.2. Santé animale et Protection animale 

Afin de prévenir et de faire face aux maladies qui touchent les animaux, tant pour leur impact sur la 
production en élevage que pour celui sur la santé humaine (zoonoses et contaminations alimentaires), 
l'Union européenne a arrêté des mesures pour limiter les risques d'apparition et de diffusion de ces 
maladies, et les éradiquer une fois leur présence confirmée. Cette législation est complémentaire des 
règles en matière de contrôle vétérinaire et d'hygiène des denrées alimentaires. 

Elle comprend des dispositions générales de surveillance, de notification et de traitement des maladies 
infectieuses et de leurs vecteurs, et des dispositions spécifiques à certaines maladies comme 
l'encéphalopathie spongiforme bovine (ESB), la fièvre aphteuse ou la grippe aviaire. (voir Tableau n° I 
en annexe 5). 

 

L'Union européenne reconnaît également les animaux d’élevage en tant qu’êtres sensibles méritant une 
protection. La législation communautaire fixe des exigences minimales afin d'épargner toute 
souffrance inutile aux animaux lors de trois activités principales : l'élevage, le transport et l'abattage. 
D'autres questions sont également abordées, comme l'expérimentation animale et le commerce de 
fourrure. 

Le plan d'action 2012-2015 établit les grandes lignes de l'intervention européenne dans ce domaine, 
tant au sein de l'Union qu'au-delà de ses frontières5. 

                                                
5 - Directive 98/58/CE du Conseil du 20 juillet 1998 concernant la protection des animaux dans les élevages,  
 - Règlement (CE) n° 1/2005 relatif à la protection des animaux pendant le transport, 
 - Règlement (CE) n° 1099/2009 du Conseil sur la protection des animaux au moment de leur mise à mort, 
 - Directive 2008/119/CE du Conseil établissant les normes minimales relatives à la protection des veaux, 
 - Directive 2008/120/CE du Conseil établissant les normes minimales relatives à la protection des porcs, 

- Directive 1999/74/CE du Conseil établissant les normes minimales relatives à la protection des poules pondeuses, 
- Directive 2007/43/CE du Conseil fixant les règles minimales relatives à la protection des poulets destinés à la production  
  de viande, 
- Directive 2010/63/UE du Parlement européen et du Conseil relative à la protection des animaux utilisés à des fins  
  scientifiques, 
- Directive 1999/22/CE du Conseil relative à la détention d’animaux sauvages dans un environnement zoologique, 
- Règlement (CE) no 834/2007 du Conseil et règlement (CE) n° 889/2008 de la Commission. 
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1.2.3. Sécurité sanitaire des aliments 

La politique de sécurité alimentaire repose sur une série de principes établis au début des années 2000. 

Le Livre blanc sur la sécurité alimentaire adopté par la Commission européenne le 12 janvier 2000 à la 
suite de la crise de l’Encéphalopathie Spongiforme Bovine, tout en affirmant la priorité accordée dans 
cette politique à la protection de la santé, précise que la politique alimentaire doit tenir compte du fait 
que « la consommation de denrées alimentaires (…) comporte des conséquences économiques, 
sociales et, dans de nombreux cas, environnementales ». Cette préoccupation d’articulation entre une 
priorité de santé publique et d’autres considérations, notamment l’impact économique et les droits des 
consommateurs, se retrouve tout au long du texte ainsi que dans la communication de la Commission 
et dans son organisation comme nous l’avons vu au 1.2. 

Dans le cadre de la révision de la législation sur l'hygiène des denrées alimentaires (« paquet 
hygiène »), les règlements mettent l'accent sur la définition des objectifs à atteindre en matière de 
sécurité alimentaire, laissant aux exploitants du secteur alimentaire la responsabilité d’adopter les 
mesures nécessaires afin de garantir l'innocuité des aliments (voir Tableau n° II en annexe 5.). 

Si l’ensemble des textes régissant le marché facilitent la circulation des produits dans tout l’espace 
économique européen et permettent d’assurer au consommateur la sécurité en termes 
d’approvisionnement et en termes de salubrité, il est toutefois laissé à la diligence des États membres 
la mise en place des contrôles, et ce principalement en terme quantitatif, puisque les méthodes de 
contrôle ainsi que les méthodes d’analyse sont codifiées par les textes. 

L’organisation des contrôles (de la production primaire, des établissements, agréés ou non, des 
viandes en abattoir) ainsi que la fréquence des contrôles, selon une analyse des risques pour les 
contrôles officiels, qu’ils s’appliquent à la protection animale, aux contrôles en frontière ou pour la 
maîtrise de certaines maladies (Campylobactériose, salmonellose) restent dans le domaine de la 
subsidiarité. 

Toutefois l’UE fixe aux États membres certaines obligations : 

les agréments sanitaires pour la mise en marché des denrées animales et d’origine animale (DAOA) 
dans l’UE ainsi que les graines germées depuis 2013 ;  
l’agrément sanitaire est un processus par lequel un établissement est habilité à mettre sa production sur 
le marché de l’Union pour autant qu’il en a reçu l’autorisation préalable par l’autorité sanitaire de son 
pays d’implantation. L’agrément est matérialisé par une marque de salubrité apposée sur le produit. 
L’octroi et le suivi des agréments sanitaires aux établissements impose à l’Autorité compétente un 
certain nombre de contrôles obligatoires. A l’inverse, les établissements qui effectuent la remise 
directe de leur production au consommateur n’ont pas besoin de cet agrément sanitaire pour produire, 
mais sont également soumis à certaines obligations réglementaires du paquet hygiène. Leur conformité 
à ces obligations peut être contrôlée après leur ouverture ; 

la présence de vétérinaires pour l’inspection ante mortem des animaux et des viandes en 
abattoirs ;  
L’abattoir est un lieu de production particulier, car c’est en son sein que la viande issue de l’abattage 
devient une matière première alimentaire utilisable par la filière de transformation après inspection 
officielle de chaque carcasse (animaux de boucherie : bovin, porcins, ovins ou caprins) ou de lots de 
carcasses (volailles). L’abattoir est le lien entre la production primaire (l’élevage), et la viande destinée 
à la consommation humaine ; 

des plans de maîtrise obligatoire de certaines maladies (ex : salmonelles…) 6  
Pour évaluer les risques encourus par les consommateurs du fait de la transmission potentielle 
d’éléments pathogènes par les denrées alimentaires ou par les animaux, et coordonner la lutte contre 
certains organismes pathogènes majeurs, l’Union doit pouvoir prendre en considération l’ensemble des 
données disponibles dans l’espace communautaire. Pour cela il est nécessaire de recourir à une 
harmonisation et une coordination de différents plans de contrôles ou de surveillance ; des règles de 
protection animale ( dimension des cages d’élevage des poules pondeuses, aménagement des 
porcheries, etc) ; 

                                                
6 RÈGLEMENT (CE) No 2160/2003 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 17 novembre 2003 sur le contrôle des 

salmonelles et d'autres agents zoonotiques spécifiques présents dans la chaîne alimentaire. 
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la composante souffrance animale constitue à la fois une composante sociale du point de vue éthique 
importante au sein de l’UE, mais également une composante en terme de distorsion de concurrence, 
c’est pourquoi un focus particulier est donné à cette problématique ; 

des principes du contrôle en frontières pour les produits circulant intra UE et venant de pays 
tiers  
L’UE s’assure de la présence d’agents compétents et en nombre suffisant pour le contrôle des produits 
présentés aux points d’entrées du territoire. L’harmonisation des pratiques et la cohérence du dispositif 
sont essentiels car une fois les points d’entrée passés, les animaux et les produits circulent librement 
dans l’espace commun de marché. 

1.3. La France : une organisation particulière 
En France, pour les actions relatives à la santé animale et à la protection animale, les principaux textes 
sont repris dans le code rural et de la pêche maritime (CRPM) ainsi que dans le code de la santé 
publique (CSP) pour tout ce qui concerne les médicaments vétérinaires. 

Pour les actions relatives à la santé des végétaux et à la gestion des risques inhérents à la production 
végétale, les textes communautaires sont repris dans les dispositions du CRPM (protection des 
végétaux) et du CSP (classement des produits phytopharmaceutiques), mais aussi du code de la 
consommation (CC) pour les fraudes et les résidus, et du code de l’environnement pour les biocides, 
déchets, OGM. 

La démarche est identique pour la sécurité sanitaire des aliments. La particularité des transcriptions du 
paquet hygiène dans la réglementation française est que les différents éléments constitutifs des 
règlements européens sont distribués dans le corpus réglementaire français, contrairement à d’autres 
États membres qui adoptent le plus souvent le texte de l’UE dans une transcription « in extenso ». 

 Comme décrit au 1.2, la réglementation européenne prévoit la protection des consommateurs par la 
mise à disposition de renseignements vrais et non trompeurs afin de les aider à choisir des aliments 
sains. Ces informations concernent l'emballage et l'étiquetage des produits (identité, contenu, poids, 
composition, pureté, catégorie, étiquetage nutritionnel et allégations relatives aux effets sur la 
santé…). 

L’application du Paquet hygiène en France ne s’est pas accompagnée d’une réflexion interministérielle 
sur son impact, ni sur l’opportunité de modifier la répartition historique des missions de manière à 
grouper sous un pilotage unique tous les contrôles relatifs à la sécurité des aliments que ceux-ci soient 
d’origine animale ou végétale, qu’ils relèvent de la sécurité sanitaire ou de la protection des 
consommateurs. 

Ainsi l’État français est responsable vis à vis de la DG Santé de coordination politique qui ne relève 
pas uniquement du Ministère de l’agriculture (et du programme 206), mais est soutenue par d’autres 
ministères et programmes, en premier lieu le programme 134 de la DGCCRF (qualité et loyauté 
marchande des produits, qualité des denrées d’origine végétale mises à la consommation).  

La réalisation effective des mesures et de leur contrôle a, par ailleurs, été dans certains cas 
déléguée à des organismes publics, parapublics ou privés qui bénéficient également de 
financements spécifiques. 

Pendant que l’UE réfléchissait à une évolution de la réglementation européenne concernant la santé 
animale et la santé végétale allant dans le même sens que le Paquet hygiène de 2004 
(responsabilisation plus importante des professionnels), la France a cherché à revoir sa propre 
organisation dans ce domaine. Les États généraux du sanitaire ont été lancés en 2010.  Des groupes de 
travail réunissant administrations, organisations professionnelles et syndicats, avaient pour objectifs : 

- de renforcer la sécurité des consommateurs, 

- de permettre à l’ensemble des acteurs concernés, de discuter du mode de gouvernance et de la 
gestion sanitaire à construire, 

- d’élaborer des propositions sur la maîtrise des risques et incidents sanitaires dans les filières 
animales et végétales, et leurs conséquences économiques. 
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Les travaux ont débouché sur une organisation qui donne aux acteurs professionnels plus de 
responsabilités dans la surveillance et la lutte contre les maladies animales et de nouveaux mécanismes 
de financement public et privé du dispositif de protection économique des exploitations agricoles vis à 
vis des risques sanitaires.  
A la suite des États généraux du sanitaire, l'Ordonnance du 22 juillet 2011 relative à l'organisation de 
l'épidémio-surveillance, de la prévention et de la lutte contre les maladies animales et végétales et aux 
conditions de délégation de certaines tâches liées aux contrôles sanitaires et phytosanitaires a défini 
une nouvelle organisation en matière de santé animale et végétale. Elle a notamment instauré la 
possibilité de reconnaître des organismes à vocation sanitaire (OVS) et de leur confier des missions de 
surveillance et de prévention, pouvant être étendues à des missions de lutte contre les dangers 
sanitaires. 

1.3.1. Afin de renforcer la crédibilité et la sécurité globale du dispositif, les 
pouvoirs publics français ont choisi, en 1998, de dissocier 
l’évaluation des risques de leur gestion 

Ce choix politique a pour but de renforcer et de garantir l’efficacité de ces deux actions 
complémentaires et il est cohérent avec l’organisation mise en place au niveau européen lors de la 
création de l’AESA. Pour garantir un haut degré d’expertise, l’État a créé un établissement 
indépendant, l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 
travail (ANSES). Il s’agit d’un établissement public à compétence sanitaire, crée par l'ordonnance n° 
2010-18 du 7 janvier 2010, issu de la fusion de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments 
(AFSSA) et de l’Agence française de sécurité sanitaire de l’environnement et du travail (AFSSET) et 
placé sous la tutelle des ministres chargés de l’agriculture, de la consommation, de l’environnement, 
du travail et de la santé. 

L'Agence a pour mission d’évaluer les risques pour la santé humaine dans les domaines de 
l’environnement, du travail et de l’alimentation en mettant en œuvre une expertise scientifique 
indépendante et pluraliste. Dans son champ de compétence, l’agence a pour mission de fournir aux 
autorités compétentes gestionnaires qui sont ses tutelles toutes les informations sur ces risques ainsi 
que l’expertise et l’appui scientifique et technique nécessaires à l’élaboration des dispositions 
législatives et réglementaires et à la mise en œuvre des mesures de gestion des risques. Elle assure des 
missions de veille, de vigilance et de référence. Elle définit, met en œuvre et finance en tant que de 
besoin des programmes de recherche scientifique et technique. 

Elle propose aux autorités compétentes toute mesure de nature à préserver la santé publique. Lorsque 
celle-ci est menacée par un danger grave, elle recommande à ces autorités les mesures de police 
sanitaire nécessaires.  

 

En outre, les autorités compétentes françaises peuvent soumettre à son expertise les plans de 
surveillance et de contrôle, afin de mieux prendre en compte l’évaluation des risques sanitaires ou de 
mieux y contribuer. 

Elle intègre l’agence nationale des médicaments vétérinaires (ANMV). L'ANSES compte 1350 agents 
(chiffre 2015) 

Nous noterons que le principe de séparation peut générer d’importants coûts de transaction entre 
acteurs publics, ce constat explique sans doute certaines décisions récentes comme, par exemple, le 
transfert de la décision des autorisations de mise sur le marché (AMM) pour les produits 
phytopharmaceutiques de la DGAL à l’agence d’évaluation7 article 51 de la LAAF) et ainsi l’abandon 
de la dissociation évaluation/gestion sur ce point. 

 

 

 

 

                                                
7  LOI n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt. 
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1.3.2. Le contrôle des aliments est partagé entre plusieurs entités 

L’objectif du Paquet Hygiène étant de prévenir très en amont toute contamination préjudiciable à la 
qualité sanitaire des denrées, il impose des obligations préalables à la mise sur le marché pour les 
denrées alimentaires (conditions de production primaire et de transformations), compte tenu de la 
sensibilité particulière de ces produits (altération et contamination) et du rapport au consommateur 
(ingestion). 

Il sépare les textes selon qu’ils déterminent les obligations des producteurs ou qu’ils précisent les 
obligations des contrôleurs ainsi que les textes qui s’appliquent à toutes les denrées de ceux qui 
s’appliquent exclusivement aux denrées animales ou d’origine animale considérées comme présentant 
un risque plus élevé. 

En France cette politique est centralisée. Trois directions générales la pilotent, chacune au sein d’un 
ministère : la DGAL au ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt (MAAF), la 
Direction générale de la concurrence, consommation et répression des fraudes (DGCCRF) au 
ministère de l’économie et des finances (MEF) et la Direction générale de la santé (DGS) au ministère 
des affaires sociales et de la santé (MASS). Chacune relève d’un programme budgétaire différent et 
dispose de moyens dans les services déconcentrés de l’État pour la mise en œuvre des contrôles.  

L’examen des documents budgétaires montre que de ces trois grandes directions, la DGAL est celle 
qui assure la majeure partie des missions relevant du Paquet hygiène (qualité et sécurité sanitaire des 
aliments mis sur le marché communautaire recouvrant à la fois l'innocuité de la denrée et le respect 
des règles de production édictées par l’UE), la DGCCRF intervenant majoritairement sur les 
règlements relatifs à la protection des intérêts des consommateurs au travers de la qualité et de la 
loyauté des produits mis sur le marché français tous domaines de consommation confondus, 
alimentaires et non alimentaires.  

Le plan national de contrôles officiels pluriannuel (PNCOPA), qui rend compte de l’organisation 
française à l’OAV, décrit comment se répartissent entre ces 3 directions générales les différents 
champs de contrôles officiels qui contribuent à la sécurité sanitaire des aliments. Par ailleurs certains 
contrôles sont confiés à d’autres entités : 

- le Service de santé des armées (SSA) du ministère de la défense est l’autorité compétente 
exclusivement pour les établissements qui dépendent de ce secteur. Ses vétérinaires officiels 
procèdent comme les vétérinaires officiels de l’agriculture pour les contrôles officiels et les 
agréments sanitaires ; 

- l’Institut national de l’origine et de la qualité (INAO) est responsable d’une partie du contrôle des 
signes d’identification et de qualité des denrées alimentaires et des aliments pour animaux 
(contrôles du respect des cahiers des charges des produits français avant leur mise sur le marché 
national), la DGCCRF assurant l’autre partie des contrôles officiels (contrôles des produits 
nationaux et étrangers commercialisés sur le territoire national) ; 

le partage de ce domaine de compétence entre DGAL et DGCCRF est lié à l’histoire et à la manière 
dont se sont construits au fil du temps ces deux services concernés par des missions pilotées au 
niveau de l’UE par la DG Sanco. Malgré plusieurs réflexions interministérielles, ce partage n’a pas 
fait l’objet d’arbitrages politiques pour le clarifier ; 

- le service de la répression des fraudes est né de la loi de 1905 qui avait pour objectif de mettre fin à 
une situation de fraude endémique, notamment sur les marchés agricoles, provoquant des émeutes 
chez les producteurs, telle que celle de la viticulture (falsification des vins) ou de l’élevage 
(mouillage du lait). Les fonctions des services de la répression des fraudes ont donc été marquées 
par la nécessité de rétablir une concurrence saine et de réguler les marchés sur le sol français. Ces 
services étaient rattachés au ministère chargé de l’agriculture ; ce n’est qu’en 1985 que la DGCCRF 
est créée par fusion des services de la répression des fraudes et de la direction générale de la 
concurrence et de la consommation. Les agents du contrôle des fraudes ont rejoint le ministère de 
l’économie et des finances à cette date. Chargés de veiller à la qualité et la loyauté de tous les 
produits mis en marché, ils ont conservé le contrôle des produits alimentaires d’origine végétale 
(post production primaire), l’agriculture gardant le domaine de la santé des végétaux et du matériel 
de reproduction végétal eu égard à leur impact sur la production agricole ; 
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- les services vétérinaires et phytosanitaires se sont constitués fort différemment à partir des 
vétérinaires praticiens et d’agronomes développeurs auxquels les autorités territoriales avaient 
recours pour la lutte contre les épizooties, depuis les luttes contre les épidémies de peste bovine au 
dix-huitième siècle, et les ravageurs des cultures dans les départements, ainsi que pour l’inspection 
des viandes et denrées dans les abattoirs municipaux. L’organisation nationale vétérinaire n’a vu le 
jour qu’en 1965, par un regroupement de ces agents sous l’autorité du ministère de l’agriculture.  

La direction générale de la concurrence et de la répression des fraudes (DGCCRF) 
La DGCCRF du Ministère de l’Économie et des Finances est chargée du fonctionnement loyal et 
sécurisé des marchés en France. La DGCCRF relève du Programme budgétaire 
134 : « Développement des entreprises et du tourisme », en particulier pour son objectif 4 : « assurer le 
fonctionnement loyal et sécurisé des marchés ». Deux actions du programme 134 portent des missions 
relatives à l’alimentation : 

Action 17 : la protection économique du consommateur qui vise à lui donner l'assurance d’une 
information claire et loyale dans son acte d'achat : détection des pratiques préjudiciables aux 
consommateurs (publicités mensongères, faux rabais, abus de faiblesse, …) ; 

Action 18 : la sécurité générale des produits8 qui recouvre la sécurité physique et la santé des 
consommateurs. Pour garantir la sécurité du consommateur, la DGCCRF élabore et met en œuvre des 
plans de surveillance ainsi que des programmes de contrôle depuis la production jusqu'à la distribution 
et procède à des prélèvements pour analyses en laboratoire.  
Les actions de contrôle sont conduites sur les produits de toute nature mis sur le marché français et 
organisées sous forme d’enquêtes annuelles ciblant des domaines à risques très divers comme les 
produits alimentaires, les produits industriels de grande consommation, les activités sportives et de 
loisirs. La DGCCRF reçoit par ailleurs de la part des professionnels les signalements obligatoires de 
produits dangereux, en application de la réglementation européenne. Elle participe, via son unité 
d’alerte, aux réseaux d’alerte européens RAPEX (produits industriels) et RASFF (produits 
alimentaires). 

Selon le PNCOPA 2011-2013, la DGCCRF consacre 1050 équivalent temps plein (ETP), en 
administration centrale et services déconcentrés, à toutes les missions de contrôles relevant du 
règlement 882/2004. Selon le rapport Babusiaux - Guillou9 les effectifs consacrés en 2012 par la 
DGCCRF exclusivement aux enquêtes en matière de sécurité sanitaire des aliments sont de 
204,5 ETPt. 

La direction générale de l’alimentation (DGAL) 
La DGAL est responsable du programme 206 qui porte en majorité des missions régaliennes exigées 
par la réglementation européenne.  

Placée en administration centrale au sein du MAAF, la DGAL compte environ de 210 agents, 
essentiellement des vétérinaires, ingénieurs et techniciens. 

Elle participe à la négociation sur la réglementation communautaire et élabore la réglementation 
française. Celle-ci est mise en œuvre et contrôlée par les services déconcentrés placés sous son autorité 
au plan technique. 

La DGAL représente la France pour les travaux de l’Organisation Mondiale du Commerce menés dans 
le cadre de l’accord sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires (accord SPS), et elle 
assure le suivi des accords bilatéraux conclus entre l’UE et les pays tiers sur les thématiques sanitaires 
et phytosanitaires. Elle a également la responsabilité de la promotion des modèles alimentaires, 
sanitaires et phytosanitaires français. Elle participe ainsi aux travaux des organismes internationaux et 
représente la France au Comité permanent de la chaîne alimentaire et de la santé animale de l'Union 
européenne (CPCASA). Elle représente également la France à l’OIE 10, à la CIPV 11 et au Codex 
alimentarius. 

                                                
8 Article L221-1 modifié par Ordonnance n° 2008-810 du 22 août 2008 - art. 1 : Les produits et les services doivent, dans des conditions 

normales d'utilisation ou dans d'autres conditions raisonnablement prévisibles par le professionnel, présenter la sécurité à laquelle on 
peut légitimement s'attendre et ne pas porter atteinte à la santé des personnes. 

9 « La politique de sécurité sanitaire des aliments » Christian Babusiaux et Marion Guillou - juin 2014. 
10 Office international des épizooties. 
11 CIPV (Convention Internationale pour la Protection des Végétaux). 
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Pour exercer ses missions sur le terrain, la DGAL s’appuie sur des services techniques relevant de 
l’autorité des préfets de départements et de régions. La DGAL coordonne l’action de ces services 
d’État déconcentrés et leur transmet régulièrement des instructions.  

À l’échelon régional, ce sont les 13 Directions Régionales de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la 
Forêt (DRAAF) qui sont les « correspondantes » de la DGAL et qui coordonnent les politiques et les 
moyens financiers du programme budgétaire 206 dans la région, sous l’autorité du Préfet de région. 

Un service de la DRAAF, le service régional de l’alimentation (SRAL), assure spécifiquement les 
missions opérationnelles dans le domaine de la santé végétale, de la veille phytosanitaire et du contrôle 
de l’utilisation des produits phyto pharmaceutiques en s’appuyant sur plusieurs délégataires, 
principalement les FREDON 12. Le SRAL est également chargé de la mise en œuvre du Programme 
national de l’alimentation. 

Le "profil pays" France indique : «… au total les 22 SRAL emploient quelque 100 ETP dans le 
domaine de la santé des végétaux, (importations exclues), qui remplissent de nombreuses missions 
notamment les mesures de contrôle, les échanges dans l’Union et la certification des exportations et 
l’organisation des activités de surveillance. … »… « Certaines missions de contrôle relatives aux 
semences et aux plans sont délégués au niveau national par la DGAL (à FranceAgriMer, CTIFL, 
GNIS-SOC) … » … « La FREDON est une organisation régionale qui, en tant qu’organisme à 
vocation sanitaire (OVS), a été désignée comme délégataire du SRAL dans l’exécution de certains 
contrôles obligatoires relatifs aux organismes nuisibles. La délégation de mission à cet organisme 
s’effectue sur une base régionale. La proportion de contrôles réalisés par la FREDON varie donc d’une 
région à l’autre…».  

On constate pour le budget 2015 du programme 206 que, dans certaines régions, la ligne « sous action 
Délégations et missions confiées aux OVS dans le domaine végétal » représente plus de 90 % des 
montants affectés à l’action 01 « Prévention et gestion des risques inhérents à la production végétale » 
qui représente de l’ordre de 40 % du budget total programme 206 régional. 

 

Il serait utile qu’un compte rendu annuel d’activités détaillé soit formalisé par chaque FREDON 
et facilite au plan régional l’analyse par les SRAL des actions de contrôles menées et des effectifs 
consacrés par les FREDON, puis permette à la DGAL la consolidation nationale dans le cadre de 
la supervision et la coordination des actions de ses délégataires. 

 

A l’échelon départemental, ce sont des directions interministérielles, direction départementale de la 
protection des populations (DDPP) ou direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations (DDCSPP) selon les départements, qui mettent en œuvre les instructions de 
la DGAL sous l’autorité du préfet de département. 

Leur rôle est essentiellement opérationnel. La DD(CS)PP contrôle l’application des réglementations 
permettant de lutter contre les maladies d’origine animale transmissibles à l’homme et déclenche si 
besoin les dispositifs opérationnels préétablis de lutte (plans d’urgence). 

Elle s’appuie sur le réseau d’environ 14 000 vétérinaires praticiens mandatés par l’administration, sur 
des organisations professionnelles reconnues chargées d‘intervenir auprès de l’État dans la 
surveillance, la prévention et la lutte contre les maladies animales, les groupements de défense 
sanitaire (GDS) 13 et les laboratoires des Conseils généraux des départements (qui emploient 
3 500 agents)14. 

 

                                                
12 FREDON : Fédération régionale de défense contre les organismes nuisibles. 
13 Les GDS sont des associations départementales d’éleveurs qui ont des activités en santé des animaux et hygiène des élevages. Ils 

rassemblent aujourd’hui plus de 95% des éleveurs de bovins, plus de 70% des éleveurs de petits ruminants, près de 50 % des éleveurs de 
porcs. 

14 Les laboratoires vétérinaires départementaux dépendaient administrativement des directions des services vétérinaires(DSV) et avaient 
pour missions d’accomplir toutes les analyses nécessaires au contrôle des denrées d’origine animale demandé par les DSV et à la 
réalisation des opérations de prophylaxie collectives engagées par l’État. Ces laboratoires ont été transférés aux départements en octobre 
1986 suite aux lois de décentralisation de 1982. 



CGAAER n° 14072  Page 22/226 

La direction départementale veille à la salubrité et à la maîtrise de l’hygiène des denrées (inspection en 
abattoirs et dans les établissements agroalimentaires), elle délivre les agréments sanitaires des 
entreprises agroalimentaires et mène des actions de prévention des risques de contamination des 
aliments. Elle procède à des inspections et au suivi des autocontrôles des entreprises et réalise chaque 
année les plans de surveillance et de contrôle de la contamination des denrées alimentaires. 

 

Tableau n° 1 : Évolution des effectifs du programme 206 de 2009 à 2015 - Source : DGAL 
 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Dotation de l’administration centrale 
(sur le Programme 215)      210  

Dotation niveau régional 529,1 579,3 546,3 539 547,75 565,92  

Dotation niveau départemental 4647 4619,5 4261,6 4109,6 4038,6 4017,55  

Total dotations notifiées 5176,1 5198,8 4807,9 4648,6 4586,35 4583,47  

Total ETPT consommés 4982,3 5104 4849,1 4691,5 4616,98   

Plafond LFI Programme 206* 5279 5336 4742 4676 4579 4547 4567 

LFI à périmètre constant 5280 5198 4766 4671 4579   

Evolution  -82 -432 -95 -92 -32  
* Ces effectifs comprennent les 271 ETP (en 2015) affectés par la DGAL aux missions du MEDDE (Installations classées et faune sauvage 

captive). 
 

Entre la DGCCRF et la DGAL il existe des recoupements partiels des activités en matière de contrôle 
sur les domaines relatifs à l’alimentation où leur compétence et leur habilitation peuvent être 
partagées. Il s’agit essentiellement des alertes sanitaires, des contrôles d’hygiène au niveau de la 
restauration et de la distribution (remise directe), des plans de surveillance et de contrôle de la sécurité 
biologique et chimique des aliments, de la sécurité des aliments et produits d’origine végétale et des 
OGM (DGAL : étape amont de la production, DGCCRF : étapes de la transformation et de la vente en 
aval) ainsi que de l’alimentation animale. 

1.3.3. Le Ministère de la Santé intervient surtout dans le contrôle de l’eau 
potable et la gestion des alertes 

Le décret d’organisation de la DGS 15 précise qu’elle « participe à la définition et contribue à la mise 
en œuvre des actions de prévention, de surveillance et de gestion des risques sanitaires liés à (…) 
l’alimentation. ». En réalité l’action de la DGS est essentiellement tournée vers la gestion des crises et 
le contrôle de la qualité des eaux. 

Dans le PNCOPA, la DGS met en avant sa participation à l’élaboration de la réglementation et aux 
plans de contrôle et de surveillance (PSPC), ses contrôles de certains établissements de remise directe 
et de restauration collective dans le secteur médico-social, son rôle de surveillance de l’état de santé de 
la population, son rôle dans la recherche sur les incidences des maladies alimentaires et son rôle dans 
la détection des Toxi Infections Alimentaires Collectives et leur gestion. 

 

Tableau n° 2 : Les effectifs en ETP mis en œuvre par la DGS sur ces missions  
selon le PNCOPA 2011-2013 

 Agents de 
catégorie A 

Agents de 
catégorie B 

Agents de 
catégorie C 

Eaux 12 0 2 Administration 
centrale Aliments 12 0 1 

Eaux 500 Agences 
Régionales de 

Santé Aliments 36 

 
 
 
 
                                                
15 Décret n°2012-1143 du 10 octobre 2012. 
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Cette organisation particulière conduit à scinder les moyens consacrés en France par l’État à ces 
politiques en plusieurs programmes budgétaires. En conséquence les moyens humains financés par le 
programme 206, qui fait l’objet de notre analyse, ne représentent qu’une partie des moyens affectés 
aux missions intégrées de sécurité sanitaire et de santé publique prévues par la réglementation 
européenne. 

 

En 2015 le programme 206 est doté de 4567 ETP auquel s’ajoutent les 210 ETP de l’administration 
centrale, DGAL, imputés sur un autre programme du MAAF (P 215). 

En réalité il serait juste d’y associer les moyens, évoqués ci-dessus, contribuant à ces politiques, et mis 
en œuvre par la DGS, la DGCCRF, le service de santé des armées ainsi que leurs délégataires : 
FREDON, GDS, services municipaux de contrôle. Sans oublier les autres missions annexes confiées à 
des opérateurs de contrôle comme FranceAgriMer, GNIS-Soc (passeports phytosanitaires européens), 
l’Agence de services et de paiements pour les contrôles en élevages (conditionnalité, identification)... 

Ceci devrait être pris en compte pour la comparaison et l’évaluation des effectifs et des modalités de 
contrôle déployés sur ces politiques dans les différents pays de notre étude. Néanmoins les effectifs 
mis en œuvre par ces différents organismes ne sont pas accessibles. 
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2.  DONNEES RECUEILLIES PAR LE PARANGONNAGE  
Données recueillies par le parangonnage 

Le parangonnage a été demandé pour analyser et comparer les moyens humains mis en œuvre tant d'un 
point de vue des effectifs que de leur organisation par différents pays appartenant à l'Union 
Européenne (Allemagne, Italie, Danemark, Pays-Bas, Pologne, Royaume Uni) ou hors Union 
Européenne (États-Unis, Brésil, Japon). La comparaison devait être réalisée en référence aux missions 
regroupées en France dans le Programme 206. 

Les pays concernés par le parangonnage ont été interrogés de manière identique : les missions ont été 
présentées en un tableau de neuf domaines afin de permettre une lecture comparative et d’identifier 
dans chaque pays les structures en charge de celles comprises dans le programme 206. En regard des 
missions, et des structures en charge de leur mise en œuvre, le volume d’effectifs en équivalents temps 
plein (ETP) était attendu. (cf tableau en annexe 7). 

Ce tableau a été complété pour la France en 2014 par les membres de la mission en relation avec les 
administrations centrales des ministères concernés. 

Comme la lettre de mission nous y engageait, les conseillers agricoles ou économiques en poste dans 
les pays retenus pour l’étude ont été sollicités pour recueillir les données permettant de procéder à la 
comparaison, ainsi que certains diplomates étrangers en poste à Paris. 

En parallèle des données détaillées par mission ou par fonction, il a été rassemblé des éléments à partir 
de plusieurs autres sources, en particulier dans les « country profiles » disponibles sur le site de la 
Commission européenne, mais également les données figurant sur le site d'Eurostat ou sur le site de 
l'OIE. 

Les attentes exprimées par la note de cadrage se sont révélées trop ambitieuses et, si il a été possible 
d’obtenir certaines informations portant sur les organisations et les structures, lorsque les quelques 
réponses de nos correspondants dans les pays ont été dépouillées, il s’est avéré impossible de présenter 
un état des lieux fiable et complet en matière d’effectifs.  

Pour essayer néanmoins d’apporter une réponse à la demande formulée dans la lettre de mission, il a 
été décidé de restreindre le champ des investigations à certains domaines ciblés pour lesquels des 
éléments précis pouvaient être attendus des pays concernés.  

 

2.1.  Analyses institutionnelles comparatives des États membres 
Les pays suivants ont fait chacun l’objet d’une fiche récapitulative de leur organisation qui figure en 
annexe 4 de ce rapport : Allemagne, Brésil, Danemark, Italie, Pays Bas, Pologne, Royaume Uni. Des 
tableaux récapitulatifs élaborés à partir des « Country profiles » figurant sur le site de l’UE complètent 
cette présentation en annexe 6. Les tableaux 3 et 4 ci-après, décrivent l'extrême diversité des 
dispositifs institutionnels en place. 

Nous allons examiner les organisations mise en place pour chaque domaine et dans chaque pays en 
nous référant successivement au tableau 3 (Pilotage des politiques publiques) puis au tableau 4 (Mise 
en œuvre des contrôles) en indiquant quelques éléments et les effectifs présentés dans les Country 
Profiles établis par la DG Santé et résumés dans les tableaux figurant en annexe 6.  

 

2.1.1.  Comparaison des modes de pilotage des politiques publiques 
(tableau 3) 

Les membres de la mission constatent que pour l’exercice des politiques qui relèvent du programme 
206 en France, les situations varient considérablement d'un État membre à l'autre. 

En matière de pilotage (élaboration du droit, représentation de l’État dans les différentes instances 
européennes ou mondiales) plusieurs cas de figure se présentent : 
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- Soit le ministère en charge de l'agriculture est très largement responsable. C’est par exemple le 
cas en Allemagne fédérale où le ministère de l’alimentation et de l’agriculture pilote l’ensemble de 
ces missions. Le ministère de la santé intervient sur la protection des consommateurs et la 
réglementation concernant la pharmacie vétérinaire, le ministère chargé de l’environnement sur les 
questions de produits phytosanitaires et d’OGM. 

- Soit le ministère en charge de l’agriculture partage un segment de compétences plus ou moins 
large avec une agence indépendante : 

- au Royaume-Uni, le ministère de l’environnement, de l’alimentation et des affaires rurales 
(DEFRA) pilote la santé et la protection animales, l’agence de sécurité alimentaire (FSA), 
indépendante, gère toute la sécurité alimentaire et rapporte directement au Parlement ; 

- au Danemark, une agence de la protection de l'environnement pilote la réglementation  pour les 
végétaux et les produits phytosanitaires. 

- Soit il partage les compétences avec un autre ministère, notamment celui en charge de la santé. 
C’est le cas aux Pays-Bas où l’ancien ministère de l’agriculture, de la nature et de la qualité des 
aliments a été absorbé dans un grand ministère des affaires économiques (MEZ). Il est chargé du 
pilotage des missions relatives à la santé et protection animale, à la santé des végétaux et au contrôle 
des produits phytosanitaires. Le ministère de la santé pilote toutes les questions relatives à 
l’alimentation. 

- Inversement, lorsque d'autres ministères sont prépondérants, c’est principalement le ministère 
de la santé qui pilote ce domaine (Italie), mais les questions relatives à la santé des végétaux restent 
même dans ce cas une prérogative du ministère de l'agriculture. 

Certains pays ont institué des comités scientifiques chargés d'assister le ministère en charge des 
politiques. 

Pilotage de la Santé et protection animale 
C'est le ministère en charge de l'agriculture qui pilote majoritairement ces questions sauf en Italie où 
c'est le ministère de la santé et aux Pays-Bas où le ministère de l'économie co-pilote. 

Pharmacie vétérinaire  
Même pilotage que la santé animale sauf en Allemagne, Pologne où interviennent le ministère de la 
santé. 

Pilotage de la sécurité sanitaire des aliments 
Le modèle français, qui sépare le pilotage de la sécurité sanitaire des aliments d'origine animale de 
celle des aliments d'origine végétale, est assez peu répandu dans les pays de l'UE.  

- En France, comme nous l'avons vu le pilotage des politiques publiques de sécurité alimentaire des 
aliments d’origine végétale est sous la responsabilité de la DGCCRF (ministère des finances). 

- Aux Pays Bas : le pilotage et l'élaboration de la réglementation concernant les différents aspects de 
l'alimentation sont sous la responsabilité du « Ministère de la santé, du bien-être et des sports », le 
« Ministère des affaires économiques » et l'agence néerlandaise des produits alimentaires 
« Netherlands Food and Consumer Product Safety Autority » ( NVWA). 

Mais dans la majorité des pays la sécurité sanitaire des aliments est pilotée dans son intégralité par 
un seul organisme. 

- Au Royaume-Uni : agence indépendante de la sécurité alimentaire, la « Food Standard Agency » 
(FSA). 

- Au Danemark : la sécurité alimentaire des aliments est sous la responsabilité du Ministère de 
l’agriculture et de la pêche « Danish Veterinary and Food Administration » (MFAF-DVFA). 

- En Pologne la sécurité alimentaire des aliments est sous la responsabilité du « Ministère de la 
santé » en relation avec le « Ministère de l'Agriculture et du Développement rural » (MARD). 
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- En Allemagne : le pilotage des politiques publiques de sécurité alimentaire est sous la responsabilité 
du Ministère de l’agriculture « Bundesministerium für Ernährung und Landwirtschaft » (BMEL). 
Le BMEL est responsable des négociations et de la transposition dans la loi nationale, il est assisté 
de trois comités scientifiques compétents pour les aspects relatifs à l’importation de nourriture 
d’origine végétale (U321 : contrôle des aliments, la gestion de crise et fourniture alimentaire de 
crise - U322 : résidus, contaminants alimentaires et produits en contacts des aliments, - U425 : 
vins). En cas de gestion de crise de sécurité alimentaire, l’Office fédéral pour la protection des 
consommateurs et la sécurité alimentaire intervient avec le BMEL. Les Länder sont également 
responsables des importations d’aliments d’origine végétale et des contrôles officiels des aliments. 

- En Italie : le pilotage des politiques publiques de sécurité alimentaire (cf. « country profile » 
d’avril 2014) est sous la responsabilité du Ministère de la santé et plus particulièrement du 
« Directorate General of Food, Hygiene, Food Safety and Nutrition » (DGFHFSN - effectif : 
48 niveau universitaire, 17 techniques, 27 administratifs). 

Santé des végétaux 

- En France : le pilotage des politiques publiques de santé des végétaux dépend de la Direction 
générale de l’alimentation du ministère de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt. La sous-
direction de la qualité et de la protection des végétaux (SDQPV) est l’autorité compétente. La 
certification phytosanitaire à destination des pays tiers et des importations depuis les pays tiers 
dépend de la sous-direction des affaires sanitaires européenne et internationale qui comprend le 
Service d’inspection vétérinaire et phytosanitaire aux frontières. 

- Au Pays Bas : le NVWA agit en tant qu’autorité compétente unique (directive 2000/29 / CE) pour la 
santé des végétaux. L'unité de police phytosanitaire du MEA est responsable de la police de la santé 
des végétaux. Le NVWA est autorité de surveillance de la conformité aux réglementations sur les 
maladies des plantes. 

Le NVWA est chargé des contrôles du marché intérieur, des contrôles à l'importation, des 
importations pour les fabrications et à des fins scientifiques et le contrôle et le suivi des épidémies ; 
il supervise les inspections et enquêtes des réseaux commerciaux et de la production, est 
responsable : - de l'évaluation des risques – des conseils aux autorités en charge de la santé et de la 
protection des végétaux ; de représentation des Pays-Bas lors de comités internationaux. 

- Au Danemark : le Danish Agrifish Agency (DAFA du ministère de l’alimentation de l’agriculture et 
des pêches) est l’autorité centrale compétente pour la santé des plantes et l’autorité unique 
responsable (au sens de la directive 2000/29 / CE) ; il est chargé de la transposition de la législation 
UE et de la planification des activités. Le centre pour les semences, la santé des plantes et les 
exploitations agricoles (16 ETP) du DAFA est responsable : - de la quarantaine végétale, - de la 
santé et les questions de qualité ; - des inspections des végétaux sur le terrain (y compris les 
pommes de terre de semence) ; de la délivrance de conseils techniques et de la coordination des 
inspections de district (District Agricultural inspection offices of DAFA).  

- En Pologne : le département de la protection des végétaux du Ministère de l'agriculture et du 
développement rural (MARD) est responsable de la législation sur la santé des plantes. L'Inspection 
principale de la SPHSIS est l'autorité centrale au sens de la directive 2000/29/CE et l'organisme 
officiel responsable ; au niveau international elle représente la Pologne sur les questions de santé 
des plantes et est responsable de la mise en œuvre de la législation européenne. Le MARD 
comporte plusieurs départements, dont le « State plant health and seed Inspection service » 
(MISPHSIS) (70 ETP : 45 spé./ 25 adm.) responsable de la surveillance de la santé des plantes et 
comportant lui-même des structures de niveau régional. 

- En Allemagne : Le BMEL (ministère de l'agriculture) est l'autorité centrale compétente du domaine 
de la santé des végétaux. Le BMEL est responsable des réglementation en relation avec les 
ministères d’états fédéraux chargés de la protection de l'environnement, de la santé et de l'industrie, 
ou des relations extérieures (contacts régionaux et internationaux, contacts bilatéraux, consultations 
communautaires) pour les cas de quarantaines. Au sein du ministère, l'unité 512 (3 ETP : 
1.5 Ac.deg+1.5 tech.) est responsable de la santé et de protection des plantes. 
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Le « Julius Kühn Institut » (JKI) est l'autorité chargée de la coordination (directive 2000/29/EC). Le 
JKI (pour la santé des végétaux 22 ETP : 13 cadres A + 9 tech.) coordonne sur les questions 
techniques phytosanitaires et informe les services de protection des végétaux des Länder, les États 
membres, la Commission européenne. Le JKI examine les avis, interceptions et analyses de risque 
portant sur la santé des végétaux. Le JKI effectue des recherches en matière de santé et protection 
des végétaux. 

Le service de protection des végétaux du Land est l’organisme officiel responsable au sens de la 
directive 2000/29/CE. 

La loi sur la protection des végétaux (Pflanzenschutzgesetz) établit les responsabilités respectives 
du BMEL, du JKI et des services de protection des végétaux des Länder. 

- En Italie : le ministère des politiques agricoles et de la forêt (MiPAAF) est en charge de la PV. 

- Au Royaume Uni : le ministère de l'agriculture, « Department for environment, food and rural 
affairs » Defra, est l’autorité centrale unique de santé des végétaux du Royaume-Uni vis à vis de 
l’UE (directive 2000/29/CE), et l’« Organisation Nationale de Protection des Végétaux » selon les 
termes de la Convention internationale pour la protection des végétaux. Le directeur de la santé des 
plantes du Defra est l’interlocuteur central (CPHO) pour l'UE de l'Angleterre et le Pays de Galles en 
matière de quarantaine et de certification des végétaux (hors ravageurs forestiers et du bois). 
L’agence « Food and environmental Research Agency », Fera, est une agence exécutive du Defra 
chargée de la coordination de la santé des plantes pour le Royaume Uni et les dépendances de la 
Couronne en tant que « autorité centrale désignée.  (100 ETP dont 80 en support du système de 
quarantaine) Cette agence est responsable de la mise en œuvre de la législation phytosanitaire en 
Angleterre et au Pays de Galles (au nom du gouvernement gallois). Le service britannique de santé 
des plantes est constitué conjointement par Fera, les administrations décentralisées et la 
Commission de sylviculture (FC).  

- En Ecosse, le gouvernement est responsable du domaine de la santé des végétaux, y compris des 
inspections à l’importation (hors bois et produits du bois). La politique de la santé des végétaux 
(hors bois et produits du bois) est sous la responsabilité du ministère de l'agriculture de 
l’alimentation et des communautés rurales du gouvernement écossais (SGRPID). 

- En Irlande du nord, le DARD (57 ETP dans la branche d’inspection « Agri-Food » sur l’effectif total 
de 217 ETP) est responsable du domaine de la santé des végétaux. La branche de politique agraire 
du DARD établit la politique et les actes législatifs.  

La Commission de sylviculture est responsable de la santé des végétaux pour la sylviculture (y 
compris pour les restrictions d’importation en Grande Bretagne du bois ou produits du bois).  

Produits phytosanitaires 

- En France : le ministère chargé de l’agriculture est l’autorité compétente pour la législation 
concernant la mise sur le marché des PPP. Les ministères chargés de l’agriculture, de 
l’environnement, de l’Economie, du travail sont les autorités compétentes pour la législation sur la 
classification, l’étiquetage, le conditionnement. 

Les autorisations de mise sur le marché et les études des dossiers biologiques et toxicologiques des 
PPP sont réalisées par l’ANSES (effectif total : 1281 ETP, hors ANMV). 

- Au Pays Bas : le « Ministry of Economic Affairs » (MEA) est l’autorité compétente pour la 
législation relative aux PPP. Le « Ministry of Health, welfare and Sport » (VWS) est l’autorité 
compétente en matière de fixation de limites maximales de résidus (LMR) dans les aliments 
d’origine végétale. Le « Board of Autorisation of Pesticides » (CTGB) a été cofondé par le MEA, le 
VWS, le « Ministry of Housing, Spacial Planing and Environment » et le « Ministry of Social 
Affairs and Employment ».  

Les LMR sont proposées par les CTGB lors de l’autorisation des PPP. Le VWS effectue l’évaluation 
toxicologique en consultation avec le MEA et propose les LMR au « Standing Commitee of Food 
Chain and Animal Health » (SCFCAH). Lorsque les Pays Bas sont rapporteurs pour un pesticide le 
CTGB est consulté pour l’évaluation de la documentation. Le CTGB publie la liste des produits 
autorisés.  
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- Au Danemark : l’autorité compétente pour l’autorisation des PPP est la « Danish Environment 
Protection Agency » (DEPA) qui travaille sous la responsabilité du ministère de l'environnement 
(ME). Le DEPA, par l’intermédiaire de ses agences d’inspection de produits chimiques, est aussi 
l’autorité compétente pour le contrôle. L’autorisation de mise sur le marché de PPP s’effectue sur la 
base d’une évaluation par le DEPA ; les évaluations d’efficacité biologique sont réalisées par 
l’Université de Aarhus « Institut of Agro Ecology ». Le « Danish Veterinary and Food Agency » 
(DVFA) contribue à la définition des LMR. La liste des PPP autorisés (600 PPP, élaborés à partir de 
150 matières actives) est publiée sur le site Internet du DEPA. 

- En Pologne : le département de l'Elevage et de la protection des végétaux au sein du ministère de 
l'Agriculture et du Développement rural (MADR) est responsable de la réglementation sur les PPP. 
Les réglementations sur la commercialisation et l'utilisation des PPP sont sous la responsabilité du 
MARD, celles sur les emballages, la classification, l'étiquetage et les substances chimiques sont 
sous la responsabilité du ministère de la Santé. Dans le Service d’État d'inspection des semences de 
santé des plantes (SPHSIS), le département de la protection des cultures est l'autorité compétente 
pour la surveillance de la commercialisation et de l'utilisation des PPP. L'inspection de la SPHSIS 
coordonne et supervise l'activité des inspecteurs des voïvodies, responsables des 259 unités de 
terrain. 

Le MARD est responsable de l'autorisation des PPP ; la Commission des produits phyto 
pharmaceutiques, (organe consultatif) et des organismes apportent leur soutien pour l’expertise 
technique d’évaluation des PPP.  

- En Allemagne : le ministère de l’agriculture (BMEL) est responsable du domaine de la protection 
des végétaux, l’Unité 322 a la responsabilité de la réglementation sur des résidus de produits 
phytosanitaires (y compris LMR) ; l’Unité 512 a la responsabilité de la mise sur le marché des 
produits phytosanitaires. (U512 : 1 ETP niveau universitaire.). L’Office fédéral de la protection des 
consommateurs et de la sécurité alimentaire (BVL - effectif total : 42 ETP niveau universitaire et 
54 ETP administratif et technique) est l’autorité compétente (règlement 1272/2008 et 547/2011) 
pour les autorisations des produits phytosanitaires. Les évaluations des risques sont réalisées par 
l’U206 du BVL pour les propriétés physico-chimiques, le BfR pour la toxicologie, les résidus, les 
méthodes analytiques à but de contrôle, l’UBA pour l’impact sur l’environnement, le JKI pour 
l’évaluation de l’efficacité et de l’impact sur les abeilles.  

- En Italie : selon le country profile 2014 l’Office VII du « Directorate General for Food Hygiene, 
Food Safety an Nutrition » (DGFHFSN) du « Department of Veterinary Public Health, Food Safety 
and Collegial Bodies for Health Protection » (DVOHFSCBHP) (ministère de la Santé) est 
responsable des autorisations et du contrôle du marché et de l’emploi de PPP. Le NAS sous traite les 
investigations du contrôle des PPP illégaux ou de l’États-Unisge illégal de PPP. Les PPP sont 
autorisés par le « Ministry of Health » (MH) après évaluation effectuée par l’Office VII du 
DGFHFSN avec le support d’un comité consultatif. En Italie on compte 3581 PPP, élaborés à partir 
de 350 matières actives. Les autorisations sont consultables sur un site internet du MH. 

- Au Royaume Uni : les autorités compétentes pour l'autorisation des PPP sont le Defra pour 
l'Angleterre et Pays de Galles, le Ministère écossais pour l’Ecosse, le Ministère de l'Agriculture et 
du développement rural pour Irlande du Nord. La « Chemical Régulation Directorate » (CRD) 
délivre l'autorisation dans le cadre de contrats d'agence et étudie les rapports d'inspection sur la 
commercialisation et l'utilisation des PPP. 

Alimentation animale 
En général cette question est pilotée par le même organisme que pour la Sécurité sanitaire des 
aliments / DAOA sauf : 

- au Danemark : ministère de l'alimentation, de l'agriculture, de la pêche : DAFA, agence danoise 
agriculture et pêche, 

- en Pologne :  ministère de l'agriculture. 
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2.1.2.  L'évaluation des risques est plus ou moins séparée de la gestion du 
risque 

Soit elle ne relève pas d’une entité indépendante comme c’est le cas pour l'Italie et le Royaume-Uni où 
elle est intégrée au sein du ministère qui pilote la gestion du risque mais dans une direction 
indépendante. 

- En Italie : le secrétariat national du ministère de la Santé assure l'évaluation ; y contribuent la 
commission pour la nutrition et la diététique, le secrétariat national de l’évaluation de la chaîne 
alimentaire. 

- Au Royaume-Uni : les missions d'évaluation sont effectuées par des directions ou services intégrés 
selon le domaine considéré au sein du « Department of Agriculture and Rural Affairs » (DEFRA) ou 
de ses agences exécutives ainsi qu'au sein de la « Food Standard Agency ». 

 
Soit comme pour les autres pays étudiés, elle est confiée à des agences ou des instituts publics. Tous 
les cas de figure existent depuis une agence unique comme en France (ANSES), ou plusieurs entités, 
agences ou instituts de recherche spécifiques comme en Allemagne. 

- Au Pays Bas : mis à part les AMM phytosanitaires (évaluées par le « Board for Autorisation of 
Pesticides ») évaluation et avis scientifiques dans les différents domaines sont assurés par l’agence 
néerlandaise des produits alimentaires (NVWA). L’effectif du NVWA est de 2155 ETP. Le « Central 
Veterinary Institute » contribue au domaine de la santé animale, et l’ « Institut of Food Safety » 
contribuent aux AMM en médecine vétérinaire (et résidus) et aux AMM phytosanitaires. 

- Au Danemark : le « National Veterinary institute » et/ou le « National Food Institute » assurent 
l’évaluation et l’avis scientifique dans les domaines suivants : aliments d’origine animale, 
importation animale et d'aliments d’origine animale, nourriture animale, EST, médicaments 
vétérinaires (et résidus), denrées, hygiène alimentaire, OGM, importations d’aliments d’origine 
végétale, résidus de produits phytosanitaires. L’évaluation et l’avis scientifique dans le domaine de 
la santé végétale sont assurés par la Faculté des sciences et technologie de l’Université d’Aarhus. 

- En Pologne : l’évaluation scientifique et les avis scientifiques pour l’ensemble des domaines sont 
assurés par 4 instituts publics incluant les laboratoires de références. 

- En Allemagne : l’institut fédéral d'évaluation des risques (262 ETP cadres et 562 ETP administratifs 
et techniciens) travaille en partenariat avec l’Agence Fédérale de l’environnement, l’Agence 
fédérale de la conservation de la nature et avec les instituts spécialisés (Institut Paul Ehrlich, Institut 
Friedrich Loeffler (222 cadres. + 562 Adm./tech.), Institut Fédéral d’évaluation des risques 
(262 cadres + 429 Adm./ tech.) , Institut Julius Kühn (JKI  for plant health 13 cadres + 
9 Adm./tech.), Institut Max Rubner (/bien-être animal 137 cadres + 374 Adm. Tech.), Institut Robert 
Koch) : total 2832 agents dans ces instituts. 
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Tableau n° 3 : Pilotage des politiques publiques 
Sécurité sanitaire 

des aliments Pays / mission Évaluation 
Santé 

animale 

Protection 
des 

animaux 

Pharmacie 
vétérinaire 

DAOA Végétaux 

Santé des 
végétaux 

Produits phyto 
Sanitaires 

Alimentation 
animale 

France 
Agence : ANSES 
sous cinq tutelles 

MAAF, DGAL 
Ministère 

des finances 
(DGCCRF) 

MAAF, DGAL 
MAAF, DGAL et 

Ministère des 
Finances, DGCCRF 

Pays-Bas 

Agence 
néerlandaise des 

produits 
alimentaires 

(NVWA) 

Ministère des affaires économiques, de 
l’agriculture et de l’innovation16 

Ministère de la Santé, du 
bien-être et du sport 

VWS 
Ministère de l’Economie  

Ministère de l'alimentation de l'agriculture de la pêche17 

Danemark 

Faculté des 
sciences, 

technologie et 
innovation/institut 

national 
alimentation 

DVFA 
DVFA  

et Ministère 
de la Justice 

DVFA 
et Ministère 
de la Santé 
et Intérieur 

DVFA 
Agence 
agrifish 
DAFA 

Agence danoise 
protection de 

l'environnement 

Ministère de 
l’alimentation et de 

l’agriculture 
DAFA 

P
ay

s 
ce

nt
ra

lis
és

 à
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dm
in
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tr

at
io

n 
dé
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nc

en
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ée
 

Pologne 4 instituts publics Ministère de la santé 
Ministère 
agriculture 

Ministère santé Ministère Agriculture 

Ministère fédéral de l'alimentation et de l'agriculture, assisté de trois comités scientifiques 

 Ministère 
de la santé 

 Allemagne 
Institut fédéral de 
l'évaluation des 

risques18 
Le ministère de l'environnement intervient également sur les questions de produits phytosanitaires   

Italie  
Secrétariat national,   
Ministère de la Santé MiPAAF19 Min Santé 

P
ay

s 
dé

ce
nt

ra
lis

és
 

Royaume-Uni 
Département de l'environnement, alimentation, affaires rurales 

(DEFRA) 
Agence indépendante de la 
sécurité alimentaire, FSA 

DEFRA Ministère de la Santé FSA 

                                                

16 Département de la politique de la sécurité de l'alimentation humaine et animale, de la santé animale et du bien-être animal et de la santé des plantes ; inspection générale pour l'alimentation et des produits de consommation. 
17 Ce ministère comprend l’Administration alimentaire et vétérinaire danoise (DVFA) pour santé animale et alimentation d’origine animale et l’Agence danoise Agrifish pour la santé des végétaux et les pêches. 
18 En partenariat avec trois instituts de recherche spécialisée/animaux/végétaux/aliments. 
19  Ministère des politiques agricoles et de la forêt. 
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2.1.3.  Exécution des contrôles (tableau 4) 

Le kaléidoscope est également très varié en ce qui concerne l'exécution des programmes de 
contrôles  

- La Pologne ne délègue rien ni aux agences ni aux collectivités territoriales ; seule l’inspection 
vétérinaire peut-être en partie déléguée à des vétérinaires privés ou à des auxiliaires. 

- De même au Danemark, les directions ministérielles pilotent des services déconcentrés qui 
effectuent tous les contrôles. 

- Au contraire, et dans l'esprit de leur concertation intersectorielle (administration, recherche, 
opérateurs économiques, société civile : « modèle polder »), les Pays-Bas ont une administration 
centrale très resserrée et confient l'exécution des contrôles à de nombreuses agences spécialisées ou 
à des organisations privées, par exemple le service en charge de la santé animale (GD), organisation 
privée d’expertise et d’exécution vétérinaire en santé animale. Cette structure est caractéristique de 
l’organisation néerlandaise en intégrant au sein du même organisme l’équivalent des trois acteurs 
français de la santé animale : les GDS, les GTV et les laboratoires d’analyses départementaux. Le 
GD à travers les cotisations des éleveurs, des fonds publics et les financements des organisations 
professionnelles contractualise avec les vétérinaires libéraux qui interviennent pour les contrôles. 

- Le Royaume-Uni présente un modèle intermédiaire. Pour la sécurité des aliments les contrôles sont 
effectués par les services de la « Food and Standards Agency », agence indépendante et par les 
433 autorités locales. En santé animale, l’agence exécutive (AHLVA) du ministère de 
l’environnement, de l’alimentation et des affaires rurales (DEFRA) est issue de la fusion de deux 
agences auparavant autonomes : l’agence de santé animale et l’agence des laboratoires vétérinaires. 
Des services régionaux de l’AHLVA assurent le relais entre le niveau national et les 433 autorités 
locales. L’AHLVA confie aux vétérinaires officiels des tâches de contrôle qu’elle rémunère. 

Du fait de leur structure très décentralisée, l'Allemagne et l'Italie ont délégué toutes les 
responsabilités de mise en œuvre et d’exécution de la réglementation au niveau des collectivités 
territoriales. 

- En Allemagne, les régions ou Länder, qui présentent chacune une organisation administrative qui 
leur est propre, ont institué à leur tour des « unités locales à haut degré d’autonomie de gestion », 
les Kreis (environ 400). Cette décentralisation poussée s’accompagne d’instances nationales de 
coordination complémentaires comme le centre de crise national pour les épizooties et la « task 
force » pour le contrôle des maladies, l'office fédéral de la protection des consommateurs et de la 
sécurité alimentaire (BVL) pour la pharmacie vétérinaire. 

- En Italie, 19 régions et 2 provinces autonomes mettent en œuvre un programme de quatre ans 
(« PIN, programme intégré national »), en concertation avec les services centraux ; elles se 
coordonnent au sein d'une conférence dont les décisions se prennent par consensus. Elles ont 
institué 146 unités locales (AUSL) dotées d'une forte autonomie, et de compétences étendues. Les 
compétences de la région consistent à définir un programme d'activités, à répartir les financements 
entre les unités locales, à gérer les effectifs publics. 

 

Les acteurs en présence n’ont pas toujours le même rôle selon le pays concerné 

Le plus souvent le contrôle sanitaire et le contrôle de la qualité des produits ont une gouvernance 
unique calquée sur le modèle de la Commission européenne. 

C’est le cas en Italie où, au sein du ministère de la santé, se trouve le département de la santé publique 
vétérinaire, de la nutrition et de la sécurité sanitaire des aliments qui a en charge les aliments spéciaux, 
les suppléments alimentaires, le contrôle des boissons, les questions de diététique, tous aspects gérés 
par la DGCCRF en France. 

En Allemagne c’est le ministère fédéral de l’alimentation et de l’agriculture qui pilote toutes ces 
missions. 

La coordination des contrôles effectués par les services déconcentrés est réalisée soit au niveau central 
comme en France, au Danemark, soit au niveau régional comme en Italie ou en Allemagne. 

 



CGAAER n° 14072  Page 32/226 

En Allemagne fédérale, le Land est aussi un lieu d’élaboration du droit soit pour transposer ou pour 
contribuer à l’élaboration du droit fédéral, soit pour le compléter. 

Les missions confiées aux vétérinaires praticiens sont plus ou moins nombreuses selon les pays. En 
Italie les contrats sont limités dans le temps et liés à des tâches définies (exemple : campagnes 
ponctuelles de vaccination, de prélèvements), néanmoins ces moyens sont comptabilisés avec les 
effectifs publics dans les comptes rendus d’activité. En revanche, ils sont très nettement séparés en 
France. 

En Allemagne les vétérinaires officiels rémunérés par les collectivités effectuent certaines missions 
confiées en France aux vétérinaires praticiens titulaires du mandat sanitaire. 

Santé animale 
En général la mise en œuvre des contrôles relatifs à la santé et protection animale relèvent des services 
du ministère de l'agriculture dans les différents pays centralisés sauf 

- Au Pays-Bas : les contrôles relèvent de l'agence néerlandaise des produits alimentaires, NVWA, 
assistée du service de santé animale indépendant GD décrit ci-dessus.  

- En Pologne : la protection animale relève du ministère de la santé. 

Santé des végétaux 
Dans les pays centralisés, la mise en oeuvre des contrôles relatifs à la santé des végétaux s'effectue au 
niveau des services déconcentrés avec parfois une large place à la délégation de missions de contrôles 
à d'autres organismes. 

- En France délégation aux FREDON et à d'autres intervenants pour la surveillance du territoire, les 
Passeports Phytosanitaires (PPE), la qualité du matériel de reproduction végétale (FranceAgriMer, 
Gnis-Soc). 

- Au Pays Bas : le MEA a délégué les inspections phytosanitaires des contrôles à l'importation et de 
passeport des végétaux à quatre organismes : - Service d’Inspection des fleurs à bulbes (BKD), 
responsable des contrôles phytosanitaires de bulbes de fleurs; - Service de Contrôle de la qualité 
(KCB), responsable des contrôles phytosanitaires pour les produits finis (fleurs coupées, légumes, 
fruits…) ; - Service néerlandais de l'Inspection Générale des semences et plants de pommes de terre 
agricoles (NAK), responsable des contrôles phytosanitaires de cultures arables (pommes de terre, 
maïs…); - Service d'inspection Pays-Bas pour l'horticulture (Naktuinbouw), responsable des 
contrôles phytosanitaires de cultures horticoles (matériel de multiplication). 

Afin de permettre d'exercer leurs fonctions, les inspecteurs ont le pouvoir de pénétrer dans les 
locaux ; de prélever des échantillons ; rechercher des informations ; de prendre des mesures en cas 
de risque avéré de santé des plantes.   

La certification phytosanitaire à l'exportation est de la responsabilité du Nvwa. La délivrance du 
passeport phytosanitaire repose sur le BKD, KCB, NAK et Naktuinbouw dont les activités 
consistent en inspection, enregistrement des résultats d'inspection, enregistrement des 
établissements pouvant délivrer des passeports et contrôle administratif de ces établissements. 

Par contre d'autres pays ne délèguent rien 

- Au Danemark : le Danish Agrifish Agency (DAFA) est responsable : du contrôle de la qualité des 
fruits et légumes, de l’application des directives de commercialisation des matériels de 
multiplication des plantes, des enquêtes et de la surveillance des organismes nuisibles spécifiques, 
des contrôles à l'importation et à l'exportation, de la certification et du contrôle des matériaux 
d'origine forestiers et des emballages en bois. Les 5 « District agricultural inspection offices » du 
DAFA (# 200 ETP hors suivi des pêches) effectuent les inspections et peuvent imposer des mesures 
comme la mise en quarantaine ou la destruction, après consultation avec le centre des semences, de 
la santé des végétaux et des exploitations agricoles du DAFA. 

Pour les passeports phytosanitaires et les contrôles du marché intérieur, les producteurs, 
importateurs, grossistes et centres de jardinerie qui produisent, importent des légumes et des plantes 
fruitières, doivent être enregistrés auprès du DAFA. 
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Pour le contrôle des importations, les plantes et certains produits végétaux en provenance de pays 
tiers doivent être accompagnés d'un certificat phytosanitaire pour pénétrer au Danemark, les 
importateurs doivent fournir un préavis à l'arrivée de tous produits contrôlés en provenance des pays 
tiers. Les envois sont inspectés aux points d'entrée ou à destination. (le nombre de points d'entrée 
des plantes et produits végétaux a été réduits à 4). Dans le cas du bois, l'importation peut avoir lieu 
dans les ports danois agréés en douane. 

- En Pologne : les Inspections des stations sanitaires et épidémiologiques des Voïvodie (VISPHSIS) 
transmettent les rapports nécessaires ou annuels au niveau central. L'Inspection principale au niveau 
central contrôle les activités VISPHSIS par contrôles complets ou spécifiques d’activités. Les 16 
VISPHSIS (eff. total 2200 ETP: 1820 insp.+lab./400 adm.) effectuent des contrôles internes annuels 
de chaque unité locale. 

Pour le système de passeport phytosanitaire et les contrôles du marché intérieur les VISPHSIS ont 
pour le domaine de la santé des végétaux les responsabilités : des contrôles phytosanitaires, de 
l'évaluation des risques, l'enregistrement et la délivrance des décisions relatives à la lutte contre les 
organismes nuisibles, les inspections et enquêtes sur les lieux de production, la certification des 
importations et des exportations, la tenue du registre des producteurs, la délivrance des passeports 
phytosanitaires. Le SPHSIS est la seule autorité de délivrance des passeports phytosanitaires ; 

Au niveau de l'unité sur le terrain, les inspecteurs effectuent généralement des contrôles à la fois sur 
la santé des plantes et de PPP. Au niveau VISPHSIS, des informations sont envoyées aux 
agriculteurs et aux détaillants décrivant les maladies des plantes et les ravageurs. Les agriculteurs 
reçoivent également des informations techniques sur la lutte antiparasitaire. 

Pour ce qui concerne les contrôles à l'importation, l'Inspection principale établie les lignes 
directrices du plan de contrôle. Les contrôles documentaires, d’identification et de vérification 
phytosanitaire des articles réglementés sont effectués aux points d'entrée. 

 
Dans les pays décentralisés étudiés 
- En Allemagne : les autorités compétentes des Länder sont responsables de la mise en œuvre des 

contrôles du marché intérieur (passeport phytosanitaire). Les Länder sont responsables de la mise en 
œuvre des contrôles à l'importation et à l’exportation. Les 16 Länder disposent de leur propre « 
Land Plant Protection Service » (LPPS) chargé d’effectuer les inspections, de prendre les mesures, 
de poursuivre les infractions et de rédiger les rapports techniques du Land. Les LPPS disposent de 
laboratoires officiels pour l'analyse des maladies de quarantaine, et éditent les passeports 
phytosanitaires.  

Les Länder doivent respecter le système de contrôle phytosanitaire décrit dans le document sur les 
contrôles établi grâce à la volonté commune de l'État et des Länder d'harmoniser les mesures 
phytosanitaires sur la base de la directive 2000/29/CE. Au total dans le secteur de la santé des 
végétaux on compte 242 ETP dans les Länder, et 14 ETP scientifiques à l'institut de Jules Kühn et 
1,85 au ministère. 

Les contrôles à l'importation de santé des plantes sont effectués soit aux points d'entrée (74 points 
d'entrée désignés dont 36 dans les ports et aéroports), soit à destination (203 lieux d'inspection). 

- En Italie : 21 entités territoriales (régions et provinces autonomes) ont la responsabilité, sur leur 
territoire, de la programmation, l’attribution et la coordination de l’émission des autorisations et des 
contrôles. Les agents relèvent directement de la région, qui est leur employeur. Chaque région 
élabore son propre « plan sanitaire régional » sur la base des directives données par l'administration 
centrale. Sur le terrain, le dispositif est mis en œuvre par 146 autorités sanitaires locales, réparties 
sur le territoire italien, qui possèdent une grande autonomie tant en matière de recrutement que dans 
l’attribution et la gestion des ressources. L’organisation et la structure peuvent varier entre les 
différentes régions et provinces autonomes. Leurs travaux sont coordonnés au niveau régional. Il est 
très difficile pour l'administration centrale d'avoir une vision précise de la clef de répartition des 
effectifs entre santé animale, sécurité sanitaire des aliments, et protection animale.  
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- Au Royaume-Uni : 

- l'« Animal and Plant Health Agency - Plant Health Seed Inspectorate » (APHA PHSI - siège à 
York, 39 bureaux locaux, opérant à travers 7 régions) est l'organisme officiel chargé de la mise en 
œuvre du marché unique, du passeport phytosanitaire, des conseils techniques. L’APHA PHSI 
effectue des contrôles en pépinières forestières (au nom de la Commission des forêts), des 
contrôles phytosanitaires d’articles réglementés importés (hors bois et ses dérivés) et délivre des 
autorisations pour des travaux scientifiques sur les ravageurs et plantes interdites ; 

- le « Defra Policy Team » (PHPT) est responsable de la surveillance stratégique, des 
réglementations et leur mise en œuvre ; 

- le PHPT et le PHSI planifient leurs activités pour la santé des végétaux en Angleterre et au Pays 
de Galles, les priorités sont établies en fonction de l’analyse des risques, le suivi est trimestriel ; 

- la Commission des forêts (FC) est responsable pour l'Angleterre et l'Ecosse de la santé des 
végétaux en matière forestière (y compris le contrôle des importations de bois et produits 
ligneux). Pour le Pays de Galles les responsabilités en matière de santé des végétaux sont 
déléguées à la fois aux Commissaires forestiers et à l'Organisme des Ressources naturelles du 
Pays de Galles. Ils sont chacun responsables de différentes fonctions. Les commissaires forestiers 
sont responsables en matière d’importation en provenance des pays tiers et des mouvements dans 
l'Union européenne (y compris des passeports phytosanitaires et de l'enregistrement des 
opérateurs forestiers).  

- En Ecosse, le gouvernement a la responsabilité des questions de la santé des plantes (hors 
ravageurs forestiers et de bois). Le Gouvernement écossais fournit des conseils stratégiques sur la 
certification phytosanitaire des plantes et des semences, et joue un rôle majeur dans la 
représentation du Royaume-Uni sur les questions relatives à la certification des semences de 
pommes de terre. Les inspecteurs du Gouvernement écossais (SGRPID et SASA Unité marketing 
Horticulture et) effectuent des contrôles phytosanitaires, des inspections à l’importation et 
l'exportation, délivrent les certificats phytosanitaires, le suivi des campagnes d'éradication. 

- En Irlande du Nord, le « Department of Agriculture and Rural Development » (DARD) est 
responsable des questions de santé des végétaux. Le « Service des forêts », un organisme du 
DARD, est chargé de la mise en œuvre de la législation et de réglementation.  

Le PHPT et les autres organismes officiels responsables britanniques organisent deux réunions 
annuelles de coordination. 

Produits phytosanitaires (PPP) 
Dans les pays « centralisés » étudiés 

- En France : Les services déconcentrés dépendant de la DGCCRF et de la DGAL se partagent les 
contrôles des PPP. La DGCCRF effectue les contrôles de la mise sur le marché des PPP chez les 
producteurs et les importateurs ainsi que de la formulation. Les contrôles de la DGAL portent 
principalement sur les utilisateurs. Les inspections relatives à la mise sur le marché et à l’utilisation 
des PPP et l’échantillonnage sur la culture et à la récolte sont pratiqués par les DRAF SRAL (Total 
67 personnes chargés de ces inspections). 

- Au Pays Bas : le NVWA est responsable de la mise en œuvre des contrôles de la commercialisation 
et de l’utilisation des PPP. La planification des contrôles est basée sur une analyse des risques 
répartis en trois niveaux (haut, moyen, faible). Les opérateurs commerciaux de PPP doivent avoir 
une qualification suffisante et une expérience pour effectuer le commerce ou employer des PPP. Les 
vendeurs doivent enregistrer leurs ventes ; les serristes doivent conserver les enregistrements des 
produits appliqués sur les végétaux. 

Le NVWA est l’autorité compétente pour le contrôle des résidus de PPP dans les aliments d’origine 
végétale. Il est responsable des plans d’échantillonnage pour l’évaluation du risque de dépassement 
de LMR, pour les décisions de renforcement des mesures prises par les inspecteurs, pour la 
notification au RASFF. 
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- Au Danemark, les contrôles sont effectués par différentes entités selon la catégorie de contrôle : 

- Les contrôles officiels du marché des PPP sont réalisés par les inspecteurs du « Danish 
Environment Protection Agency », DEPA. Les distributeurs professionnels de PPP classifiés 
toxiques ou très toxiques doivent être enregistrés ; les distributeurs de PPP sont visités en 
moyenne tous les 4 ans.  

- Au sein du « Danish Agrifish Agency » (DAFA) le « Agriculture Centre Unit » est responsable 
des contrôles des utilisateurs de pesticides.  

- Le Danish Veterinary and Food Administration » (DVFA) est l’autorité compétente (CCA) pour 
le contrôle des résidus de pesticides dans l’alimentation y compris dans les aliments pour 
nourrissons ; le DVFA est responsable des opérations du RASFF ; il prépare, après consultation 
des régions et en coopération avec le « National Food Istitute » (NFI), le plan de surveillance 
coordonné des résidus de pesticides en fonction des résultats des cinq dernières années et des 
notifications du RASFF. Le plan d’échantillonnage est coordonné au niveau national par le 
« Food Control Office » (FCO). 

- En Pologne, les contrôles officiels de la commercialisation et l'utilisation des PPP sont sous la 
responsabilité de l'Inspection principale du SPHSIS ; le SPHSIS prépare le plan annuel 
d’échantillonnage. Au niveau de la voïvodie des réunions sont organisées plusieurs fois par an 
avec les unités de gestion. Les rapports d’activité annuels sont établis par l’Inspection de 
Voïvodie (VISPHSIS) et transmis à l'Inspection principale.  

Chaque VISPHSIS fixe un planning annuel en ajustant le planning central aux besoins régionaux 
en collaboration avec les unités de terrain. Les unités de terrain sont responsables de 
l’enregistrement des entreprises de commercialisation et de conditionnement de PPP, de 
l’inspections des détaillants, grossistes, utilisateurs de PPP, de l’enregistrement et la supervision 
des organismes de formations aux PPP, de l’agrément d'organismes d'inspection, d'équipement 
d'application PPP, de l’échantillonnage des PPP pour les contrôles de qualité, des surveillances 
résidus pré récolte, de la surveillance de l'utilisation des PPP. 

Le ministère de la santé est responsable de la réglementation des résidus de PPP et pour établir les 
limites maximales de résidus (LMR). Le Département de la sécurité alimentaire et nutritionnelle 
(DSFN) de l’Inspection sanitaire d’État (SSI) est l’autorité compétente responsable de la mise en 
œuvre et des contrôles. Le SSI transmet aux stations sanitaires et d’épidémiologique des 
voïvodies (VSES) les plans d'échantillonnage, les procédures de contrôle des aliments, les 
informations provenant du RASFF.  

 
Dans les pays décentralisés étudiés 

- En Allemagne : l’Unité 512 du BMEL est responsable du rapport de suivi annuel des contrôles 
effectués par les Länder sur le commerce et l’utilisation des produits phytosanitaires. Les Länder 
sont responsables de la mise en œuvre de contrôles d’inspection et de l’échantillonnage pour le 
contrôle du marché des PPP. Le groupe de travail fédéral de contrôle des PPP (AG PMK) coordonne 
les contrôles officiels. Un guide de contrôle, rédigé après consultation entre le BLV et les autorités 
des Länder, établit comment doivent être conduits les contrôles de la commercialisation et de 
l’utilisation (dans les Länder #109 ETP hors labo, au BVL 4.2 ETP). 

- En Italie : Les Régions sont responsables des licences des négociants et de la qualification technique 
des opérateurs. Les services régionaux délivrent des conseils d’utilisations des pesticides. Un plan 
national de contrôle de la mise en marché et de l’utilisation des PPP a été défini par décret en 2002, 
et a été ratifié « État – Région » en 2009. Les résultats des contrôles sont transmis au Ministère de la 
santé annuellement par les régions. De façon générale au niveau régional, les « Food Hygiene 
Service » (SIAN) et les « Prevention Services for safety of workers » (SPRESAL) qui font partie 
des « Local Health Unit » (AUSL) sont responsables du marché des PPP. Le « Central Inspectorate 
for Quality Control of Foodstuff and Agricultural Products » (ICQRF) du ministère de l’agriculture 
mène les inspections du marché des PPP. L’étiquetage, la formulation des PPP sont vérifiés pour 
éviter d’éventuelles fraudes. 
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Le « Department of Veterinary Public Health, Food Safety and Collegial Bodies for Health 
Protection » (DVPHFSCBHP) est l’autorité centrale compétente (CCA) pour le contrôle des 
pesticides. En interne l’Office VII du DGFHFSN est responsable du contrôle des résidus. Au niveau 
régional les départements santé des « Regional Public Health Services » (RPHS) sont responsables 
du contrôle des résidus. 

- Au Royaume Uni : Le CRD est également chargé de compiler des rapports sur les résultats des 
contrôles liés à la commercialisation et l'utilisation des PPP. 

Les contrôles de la commercialisation et de l'utilisation des PPP sont effectués par plusieurs 
organisations : au niveau local des autorités de premier niveau ont la responsabilité des contrôles de 
la publicité, de la vente et la fourniture de PPP, des Conseils d'arrondissement et de district agissent 
comme autorités de second niveau et sont responsables des contrôles sur le stockage et l'utilisation 
des PPP. 

Le CRD assisté de Fera, est responsable d'un programme de vérification de la conformité des 
formulations des PPP commercialisées, ils rédigent un plan annuel d’échantillonnage pour des 
contrôles de qualité et de sécurité.  

Le « Health and Safety Executive » (HSE) est responsable (accords d'agence) pour l’Angleterre et le 
Pays de Galles pour les contrôles de stockage et d'utilisation des PPP. BASE (Registration) Ltd est 
l'organisme de certification des compétences pour la vente de PPP à États-Unisge professionnel. 
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Tableau n° 4 : Exécution des contrôles (tableau réalisé par la mission) 
 

Sécurité sanitaire des 
aliments 

Pays / mission 
Santé 

animale 
Protection 
animale 

Pharmacie 
vétérinaire 

DAOA Végétaux 

Santé des 
végétaux 

Produits phytosanitaires Import-export Délégations 

France MAAF- DGAL : services départementaux (DDcsPP) 

Ministère 
Finances – 
DGCCRF : 
(DDcsPP) 

MAAF : services régionaux (DRAF/SRAL) 

MAAF, DGAL : SIVEP 
Ministère Finances 

DGCCRF : Direccte-
DDcsPP 

GDS-Fredon-GNIS- 
FAM  

Agence néerlandaise des produits alimentaires, NVWA,  
qui dispose des autorités indépendantes administratives ci-dessous 

Pays-Bas 

GD  COKZ, NAK 

SKAL : certif bio 
COKZ : contrôles lait et 

produits laitiers 
Inspection abattoirs : KDS 

 NAK, BKD, Naktuinbow 

NVWA et douanes 

Accords actifs et 
diversifiés avec les 

fédérations de 
producteurs 

Danemark 
administration vétérinaire et 

alimentaire/ministère de 
l'agriculture 

Agence 
contrôle 

médicaments 

administration vétérinaire 
et alimentaire/ministère de 

l'agriculture 
Agence Agrifish 

Agence de contrôle 
médicaments 

Agrifish 
Ministère Agriculture  
(admin. vétérinaire.) 
Agence médicaments 

 

P
ay

s 
ce

nt
ra

lis
és

 

Pologne Ministère 
Agriculture Ministère de la Santé 

Ministère 
Agriculture 

Ministère Santé 

Ministère Agriculture : 
inspection vétérinaire 

 
Ministère Santé : 

inspection sanitaire 
 

Aucune délégation 
collectivités 

territoriales inspection 
vétérinaire en partie 
déléguée au privé et  

auxiliaires 
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Tableau n° 4 : Exécution des contrôles (tableau réalisé par la mission) 

 

Sécurité sanitaire des 
aliments 

Pays / Missions 
Santé 

animale 
Protection 
animale 

Pharmacie 
vétérinaire 

DAOA Végétaux 

Santé des 
végétaux 

Produits phytosanitaires Import-export Délégations 

Autorités vétérinaires des Länder et autres collectivités territoriales 
Allemagne 

 BVL
20

 BVL  BVL 

Ministère fédéral des 
finances 

 

Italie  
Régions et provinces autonomes  

(santé animale, produits animaux, aliments du bétail, bien-être animal : services vétérinaires régionaux) 
146 unités locales « à haut degré d'autonomie de gestion » (services vétérinaires locaux) 

ministère de l'économie 
et des finances 

Aucune délégation 
aux tiers 

AHVLA : agence de la santé animale et des 
laboratoires vétérinaires 

Agence indépendante de la 
sécurité alimentaire, FSA 

FERA : agence de recherche sur l'environnement 
et l'alimentation/contrôle de la santé végétale 

P
ay

s 
dé

ce
nt

ra
lis

és
 

Royaume-
Uni Et 433 autorités locales, qui peuvent mandater des vétérinaires sanitaires 

 

Autorités sanitaires 
portuaires 

Délégation de 
certaines missions 
aux Vét. Officiels. 
et à des organismes 
accrédités pour le 

contrôle des 
animaux durant 
transport, pour 

l’étiquetage de la 
viande bovine, 

pour des 
prélèvements 
d’échantillons 

 

 

                                                

20 BVL : office fédéral de la protection des consommateurs et de la sécurité alimentaire, sous l’autorité du ministère de l’agriculture. 
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2.2.  Les convergences entre les systèmes de contrôle de la chaîne 
alimentaire 

Ainsi, des principes communs (posés par le cadre communautaire) peuvent conduire dans leur mise en 
œuvre à des organisations très différentes. La mission, s’appuyant sur l’analyse des situations 
contrastées dans l’UE et sur celles de quelques pays tiers, propose de dégager de grandes tendances 
communes aux différents systèmes mis en œuvre et à leurs évolutions récentes. 

 

2.2.1.  L’affichage de la sécurité du consommateur comme base des 
dispositifs de maîtrise de la qualité des denrées 

Le domaine sanitaire est traité de manière particulière dans le cadre des accords internationaux en 
matière d’échange des produits et des animaux (accords SPS) pour prévenir des entraves aux échanges 
sur des motifs sanitaires non justifiés. Toutefois les pays utilisent l’argument sanitaire soit pour 
protéger leur marché intérieur (Japon, UE ou États-Unis) soit pour promouvoir leurs produits à 
l’exportation (Brésil mais aussi États-Unis… et UE). 

Il n’est donc pas étonnant de noter parfois une forte dissymétrie en termes de niveau d’exigence entre 
les produits destinés au consommateur du pays et ceux destiné (ou provenant) à d’autres pays. 

A titre d’exemple : 

- L’État fédéral brésilien garantit pour ses produits d’exportation un niveau d’exigence comparable à 
celui de l’UE (en reportant la charge financière que représente cette garantie sur les opérateurs 
économiques) alors qu’il accepte un niveau de contrôle de ses productions de viande allégé quand il 
s’agit de produits destinés à la consommation locale (ce niveau pouvant, suivant le cas, être renforcé 
par des décisions de la compétence des États fédérés) ; 

- le Japon à l’inverse, quant il s’agit des exigences en terme de résidus de produit toxiques dans les 
fruits et légumes, voit de manière plus compréhensive les produits issus de son territoire national 
que les produits importés comme l’a montré la difficulté d’accès au marché des pommes produites 
en France. 

 

2.2.2.  L’État garant de la sécurité de la chaîne alimentaire avec des 
dispositifs plus ou moins centralisés 

Les États restent en général responsables de la sécurité de la chaîne alimentaire et ceci même dans les 
organisations très décentralisées ; en effet les États sont les seules autorités compétentes quand il s’agit 
de négocier les conditions d’échange de denrées au sein de l’UE ou à l’international. 

Pour des raisons de nature politique, l’autorité nationale assume la responsabilité de la sécurité 
alimentaire de ses populations, qu’il s’agisse de l’accès à une alimentation suffisante en quantité et en 
qualité, notamment pour les populations les moins favorisées, ou de la sécurité sanitaire des produits 
offerts à la vente. 

En matière de gouvernance, l’impact de la décentralisation est sensible. Dans les pays très 
décentralisés comme l’Allemagne et l’Italie, une grande marge de manœuvre est laissée aux 
administrations territoriales pour piloter l’organisation des contrôles et en déterminer le volume. Cela 
peut créer des difficultés de coordination en cas de crise sanitaire (cf. la crise des graines germées en 
Allemagne). 

Dans les pays tiers qui n’ont pas le cadre réglementaire unique de l’UE, il est à noter que le poids de 
l’État dans le dispositif dépend directement du niveau fixé pour la sécurité des consommateurs 
nationaux. Ainsi le système japonais est sous un contrôle strict et centralisé, le consommateur japonais 
étant la seule préoccupation ; alors que le Brésil, concerné au premier chef par des objectifs 
d’exportation, accepte quelques accommodements en matière de niveau de sécurité de ses 
consommateurs et en particulier l’idée que le niveau d’exigence ne soit pas uniforme sur l’ensemble 
du pays. 
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Des dispositifs qui cherchent à s’appuyer sur une analyse des risques indépendante et sur l’expertise 
scientifique : 

L’UE a été précurseur lors de la création de l’AESA qui visait la séparation de la gestion du risque de 
celle d’évaluation et de veille scientifique. Cette logique résulte des accords sanitaires et 
phytosanitaires (SPS) qui imposent la justification détaillée de toute restriction des échanges.  

Dès lors, le débat économique se déplace vers le champ du scientifique ; la capacité à justifier d’une 
évaluation de pointe devient rapidement un atout dans les négociations internationales. 

Cependant il faut noter que des éléments plus culturels entrent en compte dans les choix d’organisation 
des systèmes d’évaluation : 

- contrairement à certains pays qui ont banni les fromages au lait cru en raison des risques sanitaires 
potentiels, la France a choisi d’imposer des règles de collecte et d’utilisation du lait cru qui 
permettent de maîtriser ces risques ; 

- le Brésil estime que les viandes consommées localement peuvent faire l’objet de niveaux de 
contrôle fortement allégés ; 

- le Japon dans la loi de 2011 réformant son système de sécurité alimentaire précise que cette révision 
doit « … répondre précisément au développement de la science et au progrès de 
l'internationalisation ainsi qu’aux autres changements relatifs aux habitudes diététiques du 
Japon… » 

 

2.2.3.  Vers une maîtrise de l’ensemble de la chaîne ? 

La loi japonaise précise que « la sécurité alimentaire sera assurée en prenant des mesures appropriées à 
chaque étape de la chaîne alimentaire de la production à la consommation… ». 

De même l’approche intégrée de l’Union européenne se préoccupe simultanément de la santé et la 
protection des animaux et des végétaux, de la maîtrise de l’ensemble des intrants en élevage et en 
agriculture, et de la sécurité sanitaire des aliments dans toute l’UE. Elle est sans doute l’approche la 
plus exigeante de la sécurité alimentaire et seuls quelques pays tiers ont atteint ce niveau (Japon et 
Norvège sans doute) voire dépassé (Suisse probablement). 

Ces trois pays tiers privilégient, comme la France et l’UE, une approche intégrée et globale de la 
sécurité sur l’ensemble de la chaîne alimentaire. 

En revanche la mission observe, dans des pays où le rôle social de l’aliment est moins marqué, des 
dispositifs davantage fondés sur le résultat final. 

Ainsi les dispositifs américains (Brésil ou États-Unis) de contrôle des viandes tolèrent-ils des phases 
de production dont le niveau d’hygiène est médiocre pour peu que des dispositifs correctifs assurent in 
fine une qualité sanitaire considérée comme suffisante pour le consommateur. 

 

2.2.4.  Le principe de responsabilité des opérateurs économiques s’étend 

Au Japon la loi stipule que « les exploitants du secteur alimentaire seront responsables de l’application 
des mesures nécessaires afin d'assurer la sécurité alimentaire à chaque étape de la chaîne ». De la 
même manière l’UE a posé ces principes dans les textes composant le « Paquet Hygiène » : la 
responsabilité des opérateurs économiques repose sur des dispositions réglementaires et techniques qui 
encadrent l’accessibilité des produits au marché. 
A contrario, dans les pays très « procéduriers » comme les États-Unis, la responsabilité des opérateurs 
économiques ne repose pas sur le respect de processus sanitaires définis à chaque étape de la 
production mais reste à l’appréciation des juges. 
 
 
 
 



CGAAER n° 14072  Page 41/226 

2.2.5.  L’enjeu de la transparence 

Les dispositifs publics de maîtrise de la qualité de l’alimentation posent en général comme principe la 
transparence vis à vis des citoyens. Toutefois l’implication des services officiels dans la mise en œuvre 
de cette transparence est extrêmement variable. 

La transparence des résultats figure dans les missions d’une commission d’État au Japon, et relève du 
champ judiciaire aux États-Unis où les actions de groupe sont un des régulateurs de la politique de la 
consommation. 

La mise en transparence des contrôles est néanmoins plus ou moins facile à organiser. Un exemple 
intéressant est celui du dispositif anglais : « Food Hygiene Rating Scheme » (FHRS) : Le FHRS est 
une initiative de la Food Standard Administration en Angleterre, au Pays de Galles et en Ecosse. Elle 
se fonde sur un partenariat entre cette dernière et les autorités locales en charge du contrôle qui 
peuvent choisir d’adhérer ou non à la démarche. L’objectif affiché est de réduire les intoxications 
alimentaires et les coûts sociaux associés. Ce système s’appuie sur l’attribution à chaque exploitant 
d’une note comprise entre 0 et 5 déterminée à l’issue des inspections, à partir d’une grille détaillée et 
publique. Cette notation est ensuite disponible sur Internet (site FSA et des autorités locales) ce qui 
permet au consommateur de disposer facilement de l’information la plus à jour. L’exploitant dispose 
d’un droit au recours pour contester son évaluation et d’un « droit de réponse » pour, par exemple, 
expliquer à ses clients les mesures prises pour remédier au problème. 

2.2.6.  Des dispositifs qui s’éloignent progressivement des ministères en 
charge de l’agriculture et des IAA 

Historiquement, la maîtrise de la qualité sanitaire des productions agricoles visait à favoriser 
l’autosuffisance alimentaire et accompagner le progrès technique en agriculture. La plupart des pays 
ont, dans un premier temps, confié cette mission aux services des ministères en charge de l’agriculture. 
Ces services avaient en outre l’avantage d’assurer une présence technique à proximité des sites de 
production agricole.  

Depuis les années 1980 on observe un éloignement progressif entre les ministères en charge de 
l’agriculture et les dispositifs administratifs de contrôle de la chaîne alimentaire. Ce phénomène 
relativement généralisé coïncide avec la montée en puissance de mouvements et organisations de 
consommateurs et de protection de l’environnement. Ces derniers favorisent l’expression d’une 
certaine défiance vis à vis des acteurs de systèmes alimentaires de plus en plus complexes.  

Cette évolution correspond à une montée en puissance d’autres ministères, notamment ceux en charge 
de la santé humaine et ceux en charge de l’environnement ou de la consommation. Le développement 
d’agences est une des formes administratives les plus répandues que prend cette dynamique. 

Nous observons ainsi : 

- en France dès 1985 le rattachement du service de la répression des fraudes au secrétariat d’État à la 
consommation au sein du ministère de l’économie ; 

- au Brésil la loi 9.712 de 1998 dote le ministère de la santé d’une agence spécialisée (ANVISA) 
équipé d’un solide réseau de laboratoires. Cette agence bénéficie d’une compétence exclusive sur 
les produits finis d’origine végétale et ses compétences dans le secteur animal semblent monter en 
puissance ;  

- au Royaume Uni la Food and Standard Agency est créée en 1999 pour la protection de la santé 
publique et des consommateurs. Contrairement aux agences exécutives qui relèvent directement 
d’un ministère, cette agence indépendante n’est pas sous tutelle ministérielle mais rend compte 
directement au Parlement britannique ; 

- au Japon également la loi de 2003 crée une commission indépendante des  ministères et bénéficiant 
de larges compétences. En particulier, en matière de gestion des risques ce sont les ministères 
compétents qui doivent lui demander son avis, avant de prendre des mesures liées à la sécurité 
alimentaire. De plus le ministère de l’agriculture est en charge de la seule santé animale et végétale, 
l’ensemble de l’hygiène alimentaire est rattaché au grand ministère de la santé, du travail et du bien 
être. 
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2.3.  Données rassemblées en lien avec la lettre de mission 

2.3.1.  L’exercice de missions relatives au domaine des végétaux 

Il aurait été intéressant de pouvoir mettre en perspective l’importance stratégique de la surveillance du 
territoire en santé végétale au regard des surfaces cultivées par pays qui pouvaient être un indicateur 
vis à vis des effectifs affectés à ces missions.  On constate dans les statistiques FAO la place de la 
France pour la plupart des cultures. 

 
Tableau n° 5 :  Surfaces de quelques cultures 

 Brésil Danemark France Allemagne Italie Japon Pays Bas Pologne Royaume Uni 
Blé 2 087 395 568 200 5 323 000 3 128 200 1 902 157 210 200 152 737 2 137 868 1 615 000 
Vignoble 79 483  760 615 99 488 702 100 17 400 305  515 
Fruit sauf melons,  2 294 851 6 135 876 358 180 927 1 148 775 188 509 21 066 426 838 29 359 
Légumes + melons 468 698 9 937 235 209 108 782 509 557 391 184 84 348 148 472 115 152 
Maïs 15 279 652 12 800 1 839 800 497 000 908 114 66 15 512 614 300  

Pommes de terre 128 056 39 600 160 700 242 800 50 388 79 700 155 822 346 134 139 000 
Sources site de la FAO 

 
 

Surfaces des cultures (sources FAO Stat)

0

5 000 000

10 000 000

15 000 000

20 000 000

25 000 000

Bra
zil

Den
m

ark

Fra
nce

Ger
man

y
Ita

ly

Ja
pa

n

Neth
er

land
s

Pol
an

d

Unite
d K

ing
do

m

Pommes de terre

Maïs

Légumes et melons, total

Fruit excl Melons, total

Cépages

Blé

ha

 

Surfaces de Blé

0

1 000 000

2 000 000

3 000 000

4 000 000

5 000 000

6 000 000

7 000 000

1970 1980 1990 2000 2010 2013

United Kingdom Poland Italy Germany France

ha

 
L’évolution des surfaces pouvant fournir un indicateur de la stabilité économique des filières. 

 
Tableau n° 6 : Évolution des surfaces cultivées en blé 

En ha 1970 1980 1990 2000 2010 2013 
Royaume Uni 1 010 392 1440 909 2013 000 2 086 000 1 939 000 1 615 000 
Pologne 1 985 200 1608 623 2280 653 2 635 097 2 406 100 2 137 868 
Pays Bas 141 502 142 239 140 603 136 700 153 723 152 737 
Japon 229 200 191 100 260 400 183 000 206 900 210 200 
Italie 4 138 372 3408 100 2772 759 2 322 840 1 830 475 1 902 157 
Allemagne 2 091 560 2374 806 2429 610 2 968 940 3 297 700 3 128 200 
France 3 696 000 4590 000 5147 000 5 248 436 5 931 000 5 323 000 
Danemark 114 245 139 271 532 949 627 486 763 600 568 200 
Brésil 1 895 249 3122 107 2680 990 1 065 897 2 181 567 2 087 395 
 
Sur cette base les recherches sur les effectifs ont été diligentées par la mission suite à l’examen 
minutieux des "country profile", et à l’interrogation, grâce à l’OEPP, des correspondants scientifiques 
de différents pays, ainsi que des sollicitations auprès des conseillers agricoles. Ces recherches n’ont 
pas permis d’isoler clairement au sein des effectifs des différents organismes, la part des moyens 
spécifiquement affectés aux seules missions du volet végétal du programme 206. 
 Il serait pourtant attendu d'observer une vraie prise en compte du risque et du poids économique des 
filières au regard des effectifs dédiés à la surveillance du territoire : par exemple en France en 2014 les 
valeurs ajoutées étaient de 42,6 milliard € pour la filière végétale et de 27 milliards € pour la filière 
animale (cf. annexe 11) Or les effectifs dédiés aux contrôles respectifs des domaines animal et végétal 
sont très éloignés de cette proportion. 
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2.3.2.  L’exercice des missions en santé animale 

Pour comparer les moyens mis par les différents pays pour l’exercice des missions relatives à la santé 
animale, ont été mis en balance les populations animales et les effectifs vétérinaires présents. 

Le tableau suivant présente les populations d’animaux de rente (en unité de gros bovin ou UGB) 
soumises à la surveillance sanitaire pour la lutte contre les épizooties et la qualité de la production 
primaire.  

Ces données concernant le domaine de la santé animale ont été obtenues à partir des sites de l’OIE. 

 

Tableau n°7 : Populations animales 
réalisé par la mission (Source: OIE- WAHID) 

Population animale (1) 
Pays (année des effectifs indiqués) 

Bovins Suidés Oiseaux 
Total UGB (2) 

12.685.933 28.133.300 128.900.000  
12.685.933 8.439.990 2.320.200 23.446.123 Allemagne (2013) 

157.764 279.000 60.500  
1.618.851 13.228.971 27.901.291  
1.618.851 3.968.691 502.223 6.089.766 Danemark (2012) 

19.358 8.945 1.232  
5.561.195 7.836.781 184.637.696  
5.561.195 2.351.034 3.323.479 11.235.708 Italie (2014) 

135.038 144.211 9.604  
19.163.133 13.921.515 300.761.000  
19.163.133 4.176.455 5.413.698 28.753.286 France (2013) 

223.009 20.256 80.949  
4.106.454 12.238.120 103.038.539  
4.106.454 3.671.436 1.854.694 9.632.584 Pays Bas (2014) 

29.668 5.110 2.067  
6.278.069 12.748.728 129.122.000  
6.278.069 3.824.618 2.324.196 12.426.883 Pologne (2013) 

546.863 272.391   

9.777.633 4.618.020 344.160.947  
9.777.633 1.385.406 6.194.897 17.357.936 Royaume Uni (2013) 

95.194 10.806 32.489  

210.543.347 31.193.181 6.284.243.000  
Brésil (2013) 

210.543.347 9.357.954 113.116.374 333.017.675 
3.812.774 8.807.886 324.241.842  
3.812.774 2.642.366 5.836.353 12.291.493 Japon (2014) 

67.764 5.922 30.034  
(1) en noir = nombre réel d'animaux - en rouge = nombre d'animaux convertis en UGB - en bleu italiques nombre d'élevages. 
(2) le nombre d’unité gros bovin (UGB) est calculé selon les rapports suivants. 

 
Vaches et bovins de + de 2 ans 1 
Bovins de 6 mois à 2 ans 0,6 
Porcs (en moyenne) 0,3 
Truies 0,5 
Porcelets 0,03 
Volailles (en moyenne) 0,018 
Pondeuses 0,017 
Chair 0,012 
Dindes 0,025 
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Les chiffres montrent des différences significatives de la répartition des productions en fonction des 
pays. 

Ce premier tableau (n°7) permet d’identifier, après le truchement du passage par l’équivalence en 
UGB, la place prépondérante de la France et de l’Allemagne dans l’UE (respectivement 28.753.286 et 
23.446.123 UGB) suivies par le Royaume Uni (17.357.936), la Pologne (12.426.3883) puis les Pays 
Bas et le Danemark. 

Toutefois, les filières porcines et aviaires présentent des différences notables dans le nombre 
d’élevages rapporté aux quantités d’animaux identifiées : ainsi l’Allemagne et la Pologne ont un grand 
nombre d’élevages de porcs (279.000 et 272.391) pour des volumes de production de 28.133.300 et 
12.748.728 animaux, alors que les Pays Bas, le Danemark et la France ont respectivement moins 
d’élevages, mais avec des densités d’occupation plus importantes (12.238.120, 13.228.971, 
13.921.515 animaux pour : 5.110, 8.945, 20.256 élevages). 

Le tableau n°8 qui suit présente, par pays, les chiffres des effectifs vétérinaires et para vétérinaires 
indiqués par l’OIE. 

Tableau n° 8 : Chiffres des effectifs vétérinaires et para vétérinaires par pays (source OIE) 
 

Pays  
(année des 

effectifs indiqués) 

Total  
UGB 

A: 
Personnel 

vétérinaire et 
para 

vétérinaire 
 

B: 
Vétérinaires 
d'État ayant 
une activité 

en santé 
publique 

C: 
Vétérinaires 
d'État ayant 
une activité 

en santé 
animale 

Ratio 
Élevages 

/ A 

RATIO  
UGB / A 

Ratio  
UGB/ C 

Ratio  
UGB-BV/ 
Véto État 

Allemagne (2013) 23 446 123 29 064 1 234 1 234 17 807 19 000 15 529 

Danemark (2012) 6 089 766 2 180 290 180 14 2793 33 832 106 462 

Italie (2014) 11 235 708 25 718 2 144 2 152 11 437 5 221 8 905 

France (2013) 28 753 286 37549 2 002 (*) 548 9 766 52 469 34 969 

Pays Bas (2014) 9 632 584 5 813 337 149 6 1657 64 648 128 612 

Pologne (2013) 12 426 883 8 666 590 662 95 1434 18 772 28 947 

Royaume Uni 
(2013) 

17 357 936 31 995 83 440 4 543 39 450 43 553 

Brésil (2013) 333 017 675 140 860 1 627 3 961  2364 84 074  

États-Unis 
d'Amérique 

 222 952 1 393 1 874  0   

Japon (2014) 12 291 493 38 293 5 035 3 658 3 321 3 360 3 239 
 
* ISPV, Vétérinaires des armées, contractuels de droit public 
 

L’analyse brute des chiffres en ce qui concerne la répartition des acteurs vétérinaires et para 
vétérinaires, associés à la surveillance de la filière animale au regard des problématiques de santé 
publique, met en lumière ce qui suit :  

si l’on examine les chiffres par rapport à la totalité des acteurs vétérinaires et paravétérinaires : 

Le ratio d’élevages par acteur, qui indique, a priori, la pression de surveillance au quotidien, donne 
dans le peloton de tête le Royaume Uni, les Pays Bas et la France (4, 6, et 9 élevages par acteur 
vétérinaire et paravétérinaire), alors que l’Italie, le Danemark et l’Allemagne sont dans une médiane 
(11, 14 et 17), avec loin derrière la Pologne (95). Ce chiffre est néanmoins à mettre en relation avec la 
densité des élevages sur le territoire et la densité d’animaux au sein de chaque élevage. Le temps 
consacré à la prophylaxie dans un très gros élevage peut être identique à celui consacré à plusieurs 
petits élevages groupés mais pas à ces mêmes petits élevages très dispersés. 

La comparaison des ratios concernant les vétérinaires de l’administration en relation avec les UGB 
totaux ou du point de vue des seuls UGB bovins fait apparaître de forts contrastes entre les pays.  

Ainsi l’Allemagne et la Pologne semblent dans une situation plus favorable du point de vue de la 
charge de travail par unité vétérinaire d’État (19.000 et 18.772 UGB- bovin par vétérinaire d’État), 
alors que la France et les Pays Bas se retrouvent dans une situation plus critique (52.469 et 64.648). 
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Tableau n° 9 : Ratios élevage ou UGB par personnel vétérinaire et para vétérinaire (établi par la mission) 

 

 
Constat  
La mission en déduit que si le nombre de vétérinaires publics est moins important en France que 
dans d’autres pays, globalement le nombre d’acteurs vétérinaires et paravétérinaires disponibles 
pour la surveillance sanitaire des élevages est en France plutôt satisfaisant.  
Le faible nombre de vétérinaires publics rapporté au cheptel français laisse toutefois craindre 
que cette ressource ne soit pas suffisante pour la gestion des crises sanitaires. 
 

2.3.3.  L’inspection des viandes en abattoirs de boucherie et de volailles  

Ici l’objectif était de comparer les moyens affectés à l’inspection des viandes en abattoirs dans les 
différents pays. Cette inspection étant très cadrée par la réglementation européenne, les effectifs 
octroyés pour la réaliser dans les différents pays au regard du tonnage abattu peuvent être la base 
d’une comparaison fiable. 

L’activité d’abattage (en milliers de tonnes) dans les différents pays peut être consultée sur 
« Eurostat ». 

 

Tableau n° 10: Nombre d’abattoirs et tonnages abattus en Europe - source Eurostat   

Acteur de la filière 
Abattage 

France Pays Bas Belgique Espagne Italie Pologne Grande B Danemark Allemagne 

Abattoirs de boucherie 263 195 64   300  104 181 

2011 Tonnage 1559 382 281 606 1009 401 937 133 1159 

Abattoirs volaille 600 32 42   202  11 53 

2007 Tonnage* (100 TEC) 1373 720 361 1328 1029 1142 1454 171 1086 

* 2007 est la dernière année disponible pour avoir une année de référence unique pour tous les pays comparés. 

 
Les chiffres recueillis mettent en évidence que la France détient le plus grand nombre d’abattoirs et 
abat le plus gros tonnage. 

Il n’a pas été possible d’obtenir de chiffres sur les données des personnels affectés spécifiquement à 
cette inspection en fonction des États. 
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2.3.4.  Le contrôle en frontières 

Situation en France 
Les contrôles à l'importation d'animaux, produits animaux, aliments pour animaux, végétaux, produits 
végétaux, étaient effectués en 2015 par un peu plus de 82 agents (en équivalent temps plein), répartis 
dans 77 postes groupés en général sur les mêmes sites, dont 27 postes d'inspection frontaliers, 
18 points d'entrée désignés et 32 points d'entrées communautaires.  
 
Contrôles vétérinaires des animaux et des produits animaux :  

La France compte 22 postes d’inspection frontaliers (PIF) agréés par la Commission européenne et 
5 points d'entrée autorisés. 
47 558 lots ont été contrôlés, dont 324 ont été refusés au cours de l'année 2012. 
 
Contrôles sanitaires des aliments pour animaux d'origine non animale :   

Les points d'entrée désignés (PED) pour l'alimentation animale sont au nombre de 18. 
1 973 lots, dont 3 refusés, ont été contrôlés au cours de l'année 2012. 
 
Contrôles phytosanitaires des végétaux et des produits végétaux :  

Les points d'entrée communautaires (PEC) sont au nombre de 32.  
Au cours de l'année 2012, 58 954 lots y ont été contrôlés et 1 087 ont été refusés. 
 
 

Tableau n° 11 : Activité des postes d’inspection frontaliers français en 2014. 

2014 Nombre de lots/envois contrôlés Nombre de lots refusés Pourcentage de lots/envois refusés 
PIF Animaux 4233 31 0.7 

PIF Produits a. 41679 352 0.8 
PED 2457 11 0.4 
PEC 46560 770 1.6 

 

Activité comparée avec d'autres pays de l'UE 
 
Une comparaison de l'efficacité des services de contrôle français en frontière figure dans un autre 
rapport récent auquel le CGAAER a participé21 et que nous reportons ici :    
"Le tableau ci-dessous compare la pression d'inspection phytosanitaire sur les mangues dont la 
mouche Bactrocera frauenfeldi est particulièrement à risque pour les vergers à agrume du sud de 
l'Europe. Le nombre d'interceptions d'envois importés pour cause de présence d'organismes nuisibles 
est faible dans certains pays ramené au volume des échanges." 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
21

 Rapport CGAAER N° 14092: Fluidité des passages des marchandises en frontière. X.Ravaux (CGAAER), S.Catoire et P.Schil (CGEIET). 
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Tableau n° 12 : Taux d'interceptions sur les mangues importées de la République dominicaine et de la Côte 
d'Ivoire au cours des 7 premiers mois de 2014 (source Eurostat) 

République Dominicaine Côte d'Ivoire 
Pays Importations 

(tonnes) 
Interceptions Importations 

(tonnes) 
Interceptions 

Belgique 13 (0,5%) 0 602 (34%) 3 (11%) 
Allemagne 730 (28%) 0 458 (26 %) 0 

France 436 (17%) 8 (35%) 314 (18%) 24 (86%) 
Royaume Uni 772 (30%) 13 (56%) 0 0 

Pays Bas 90 (4%) 2 (8,7%) 74 (4%) 1 (3%) 
Total UE 2566 (100%) 23 1791 (100%) 28 

 
Les chiffres cités indiquent que les services de contrôle français apparaissent comme plutôt 
performants dans ce domaine par rapport aux services homologues du nord de l'Europe. 
 
 

2.3.5.  Les filières de la transformation 

 

Tableau n° 13 : Nombre d’entreprises agroalimentaires agréées  

Acteurs  
de la filière 
Entreprises 

agroalimentaires 

France  Pays Bas Belgique Espagne Italie Pologne 
Royaume-

Uni 
Danemark 

Viandes 2604 519 856 4185 4296 3488 1183 163 

Pêches 317 120 58 747 451 417 343 121 

Produits laitiers 1204 303 442 1446 3996 724 544 76 

 
Les données recueillies montrent que la France occupe une place médiane dans ces domaines pour 
lesquels les effectifs de contrôle affectés par ces différents pays n’ont pas pu être déterminés.  

 

2.4.  Analyse des audits 
En raison des grandes difficultés rencontrées pour obtenir des données chiffrées pouvant permettre de 
comparer les moyens consacrés par les États à ces activités, la mission a jugé utile de s’appuyer sur 
d’autres éléments. L’appréciation de l’office alimentaire et vétérinaire (OAV), chargé par la 
Commission européenne de veiller à la bonne mise en œuvre de la réglementation par les États 
membres, a utilement renseigné les missionnaires. Par ailleurs, ces politiques ayant comme objectif 
principal de veiller à la santé publique, la mission a également examiné quelques indicateurs de 
résultats en matière de santé humaine et animale. 

Ont ainsi été étudiés les résultats des audits diligentés par les services de la Commission dans les 
différents pays de l’UE faisant partie de notre étude.  

Les audits présentés ci-après sont regroupés en sept thèmes concernant successivement : le bien être 
animal, la gestion du risque en alimentation animale, l’inspection sanitaire des viandes de volailles, 
l’inspection en frontière, le contrôle sanitaire à l'importation des végétaux, l’hygiène de l'alimentation, 
les pesticides. Chacun de ces thèmes a fait l’objet de plusieurs rapports de l’OAV qui concernaient la 
France et d’autres pays de l’UE inclus dans notre panel. Le tableau récapitulatif figure en annexe 8 et 
le suivi des mesures en annexe 9. 
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2.4.1.  Le bien être animal 

Lorsque l'OAV formule des commentaires, ce qui figure dans la plupart des audits, il pointe surtout 
l'efficacité insuffisante des contrôles officiels, mais il ne remet pas en cause leur nombre. 

La Belgique, l'Espagne, la Grande-Bretagne sont particulièrement visées par ces commentaires ; en 
revanche la France ne paraît pas se singulariser ; l'Italie ferait partie des bons élèves. Pour la France, la 
Commission européenne préconise d'intégrer des instructions spécifiques dans l'ensemble des 
processus de contrôles déjà en place ; elle rappelle que les vétérinaires officiels doivent veiller au 
contrôle des animaux avant abattage. 

 

2.4.2.  La gestion du risque en alimentation animale 

Selon l'OAV, il n'apparaît pas que les moyens humains mis en œuvre soient insuffisants dans aucun 
État membre. Plusieurs audits (Allemagne, Belgique, France) pointent un déficit de contrôles dans 
certains établissements du fait d'une insuffisance de recensement de ces établissements. 

 

2.4.3.  L’inspection sanitaire des viandes de volailles 

L'inspection des volailles apparaît comme un problème récurrent pour de nombreux pays de l'Union. 

Les audits concernant l'Espagne (2012-6431 et 2010-8482) soulignent des carences manifestes tant 
dans la conduite de l'inspection (2012-6431) que dans les programmes d’échantillonnage (2010-8482). 
En ce qui concerne la France (2013-6688 et 6689), ce sont les modalités de mise en œuvres des 
contrôles officiels dans le cadre des inspections ante et post mortem qui s'écartent de la 
législation européenne. De plus, la fréquence d’inspection au moins annuelle des établissements 
participant aux échanges se doit d'être respectée (recommandation 3 du 2013-6689). 

En Grande Bretagne, les contrôles officiels sont délégués. L’OAV considère que les conditions de leur 
mise en œuvre par le délégataire ne garantissent pas le respect de la réglementation européenne (2013-
6699). Les difficultés de mise en œuvre de la réglementation ont été signalées dans deux autres 
rapports d'audits (2013-6726 et 2009-8072). Ce même point est également signalé dans le rapport 
d'audit concernant les Pays-Bas (2013-6696 : recommandation n°1 et 2).  

La compétence des agents de contrôles est signalée à plusieurs reprises comme étant un facteur 
de risque (France 2008-7827 recommandation 1 et 2, Italie 2010-8453 recommandation 1). En ce qui 
concerne la Pologne c'est la discontinuité des contrôles qui est soulignée (2012-6442). 

 

2.4.4.  L’inspection en frontières 

Dans les conclusions des audits et dans les recommandations, peu d’éléments soulignent un déficit de 
moyens humains mis en œuvre sauf en 2008 dans le rapport d'audit 7757 concernant les effectifs de 
l'aéroport de Roissy. Le rapport d'audit 2010-8554 constate que les recommandations du précédent 
rapport (2008-7757) ont été prises en compte « de manière satisfaisante » en appelant toutefois 
l’attention de l'Autorité compétente (AC) sur le problème de la flexibilité autorisée qui entraîne des 
écarts en ce qui concerne la notification préalable de l 'arrivée des lots. 

La plupart des critiques rapportées dans les audits concernent les modalités de fonctionnement, comme 
les suites données aux constats de non conformité qui privilégient plus le refoulement que la 
destruction dans le cas des colis postaux (Allemagne : 2011-8938-4), le contrôle des produits en transit 
(avitaillement) : Belgique : 2009-8075-10 et 11, France : 2010-8554-7, Pays-Bas :2013-6759-2 et 3. 

D'autres rapports signalent l’insuffisance des procédures à mettre en œuvre, voire leur méconnaissance 
par les agents, ou l'insuffisance de formation (Italie : 2012-6501-1, 2011-8964-3 et 2010-8556-2). 

Le rapport 2014-7014 en Grande-Bretagne ne formule aucune recommandation après que le rapport 
d'audit 2009-8204 ait signalé de revoir la dotation en personnel des PIF pour que les effectifs soient 
suffisants pour assurer les contrôles vétérinaires. 
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2.4.5.  Le contrôle sanitaire à l’importation des végétaux 

Selon l'OAV, il n'apparaît pas que les moyens humains mis en œuvre soient insuffisants dans aucun 
État membre. En revanche des audits soulignent le non respect de la réglementation qui résulte soit de 
consignes insuffisantes, soit du non respect de celles-ci, ou encore de la supervision insuffisante des 
contrôles officiels par l'autorité centrale. 

 

2.4.6.  L’hygiène de l’alimentation 

Les conclusions des audits et les recommandations soulignent rarement un déficit de moyens humains 
mis en œuvre. Seul l'audit Italie (2010-8502-5) signale une insuffisance d’effectifs. 

Par contre les audits signalent des écarts concernant les conditions : 
- de la détermination des fréquences de contrôle en fonction de l'analyse de risque : Allemagne (2012-

6344-1), Belgique (2013-6881-1), Grande-Bretagne (2009-8225-4), Italie (2010-8502-6) ; 
- de l'agrément des établissements : non respect de l'intégralité des obligations de la réglementation 

en Allemagne (2012-6344-2), en France (2009-8231-3) et en Italie (2010-8502-2). 
 

2.4.7.  Les pesticides 

Il n'y a pas dans les conclusions des audits et dans les recommandations d’élément concluant à un 
déficit de moyens humains mis en œuvre. 

Constat 

L’OAV souligne très rarement un déficit en moyens humains lors de la mise en œuvre des 
obligations réglementaires par les États membres ce qui respecte la logique puisque les règles 
sont passées d’une obligation de moyens à une obligation de résultats. 

Les insuffisances majeures relevées sont le manque de respect de toutes les obligations 
réglementaires, le déficit de compétences des agents, un manque de suivi des non conformités 
mises en évidence lors des contrôles. 

 

2.5.  Analyse des risques sanitaires 
Il incombe aux États de veiller à l’application des règles européennes et internationales dans chaque 
pays et de diligenter les contrôles nécessaires afin de fournir des aliments sains et loyaux et de veiller à 
la santé publique. Un moyen de vérifier l’efficacité de l’action des services de contrôle est de 
comparer la situation sanitaire entre les États et d’analyser plus précisément ceux qui ont des 
indicateurs d’activité comparables. Nous avons donc choisi de comparer l’incidence de certaines 
maladies d’origine principalement alimentaire ou liée à une contamination animale majoritaire dans la 
population humaine. 

 

2.5.1.  Situation sanitaire comparée 

D’après l’Institut national de veille sanitaire (InVS), quel que soit le champ étudié, les comparaisons 
internationales sont hasardeuses : les méthodologies, les périmètres, les définitions retenues peuvent 
être différents. Les systèmes d’enregistrement des phénomènes suivis ne sont pas identiques, de 
qualité variable, et mettent l’accent sur des priorités définies au niveau national. Les outils statistiques 
utilisés par les différents États ont chacun des particularités et une fiabilité variable. Leurs évolutions 
respectives dans le temps rendent la comparaison temporelle encore plus complexe.  

Toute comparaison doit donc être interprétée avec prudence, plus en tendance, qu’en comparaison des 
chiffres en valeur absolue. Enfin, en ce qui concerne les grandes études scientifiques, les 
méthodologies utilisées entraînent des incertitudes sur les résultats finaux, incertitudes croissantes 
avec la complexité de l’étude : le choix du niveau d’une variable peut avoir des conséquences 
importantes sur le résultat final. 
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2.5.2.  Les résultats 

L’Union Européenne publie chaque année un rapport épidémiologique contenant une section 
consacrée aux maladies humaines liées à l’eau, aux aliments et aux zoonoses. Ces données se fondent 
sur les déclarations des pays membres, dont les systèmes de surveillance peuvent varier dans leur 
exhaustivité (déclarations obligatoires ou volontaires, couverture ou non de l’ensemble du territoire, 
surveillance ou non de certaines maladies) et ne s’appuient pas systématiquement sur une définition 
européenne standardisée des maladies. 

Il ressort néanmoins de ce rapport que les maladies ayant une origine en partie alimentaire 
représentent un grand nombre de cas signalés dans l’ensemble des maladies suivies : les trois facteurs 
générant le plus de cas déclarés sont dans l’ordre Chlamidia trachomatis (322 222 cas en 2011), 
Campylobacter (215 252 cas en 2011) et les Salmonelles (95 548 cas en 2011). 

Au sein des maladies d’origine alimentaire, ces deux bactéries (Salmonella et Campylobacter) sont les 
causes majeures, les autres facteurs étant beaucoup plus rares.  
Ces données issues d’études européennes peuvent être complétées par celles du système mondial 
d’information zoo-sanitaire (WAHID) de l’OIE dont la mission a reproduit ci dessous des éléments. 
En premier lieu figure le graphe des enregistrements globalisés des cas de maladies déclarés au niveau 
européen, tableau 15, puis le tableau 16 reprenant le nombre des cas déclarés dans les différents pays 
étudiés. 

Tableau n° 14 : Nombre de cas déclarés de maladies humaines dans l’UE. Source EFSA 
 

France Allemagne Italie  Royaume Uni Union Européenne Nombre de cas 
confirmés 2007 2011 2007 2011 2007 2011 2007 2011 2007 2011 

Bactéries           

Salmonella 5513 8685 55399 24511 6 731 3 344 13 557 9 455 153 852 95 548 

Campylobacter 3 058 5 538 66 107 70756 676 468 57 849 72 150 200 807 215 252 

Shigella 827 641 867 664 nd nd 2 070 1 146 8 230 7 289 

Listeria monocytogènes 319 282 356 337 89 100 260 164 1 581 1 493 

Escherichia coli 58 221 870 5 558 27 69 1 149 1 509 2 908 9 623 

Brucella 14 21 21 24 179 21 13 25 639 330 

Clostridium botulinum 10 11 9 7 16 24 14 3 129 112 

Yersinia nd 294 4 987 3 361 nd 15 86 59 8 803 6 981 

Virus           

Hépatite A 1 010 1 115 936 832 1 159 315 377 277 13 919 12 636 

Parasites           

Toxoplasma gondii nd nd nd 14 nd nd 3 7 133 29 

 
Constat 

Que ce soit dans la comparaison intra européenne (qui porte sur les résultats des années 2007 et 
2011) ou dans la comparaison mondiale (résultats 2013), la France se place comme un pays 
plutôt sain en termes de maladies d’origine alimentaire ou de zoonoses mais les taux ont 
tendance à baisser moins que chez nos voisins européens, voire à augmenter pour les 
salmonelloses. 
Le cas des salmonelles est à examiner avec prudence car la source de contamination peut être 
largement liée à la boisson (eaux contaminées) ou à l’environnement à côté d’une source 
exclusivement alimentaire. 
On constate néanmoins que si globalement les cas de listériose diminuent chez nos voisins ils 
restent élevés et graves en France.  
Pour ce qui concerne Campylobacter la France déclare proportionnellement beaucoup moins de 
cas que ses voisins européens, mais cela résulte plutôt d’une insuffisante détection de ces 
campylobactérioses que de leur absence. 
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Tableau n° 15 : Taux de notification de zoonoses nombre de cas humains confirmés dans l'UE - 2013 
 

 
Source : The European Union summary report on trend and sources of zoonoses , zoonotic agents and food-borne outbreaks in 2013. 
 



CGAAER n° 14072  Page 52/226 

 
Tableau n° 16 : Nombre de cas humains de zoonoses déclarées en 2013 

 

 
 
(établi par la mission - source WAHID-OIE) 

 
 
 
 

0,14 
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3.  DISCUSSION ET RECOMMANDATIONS  
Certains syndicats estiment que la France alloue des moyens insuffisants au programme 206 pour 
effectuer toutes les missions qui lui incombent. Selon un syndicat, qui cite le rapport de mission 
Babusiaux–Guillou, en France 848 ETP sont affectés à la sécurité sanitaire des aliments hors abattoirs 
dont 36 ETP au Service Santé des Armées et 248 ETP à la DGCCRF. Le lecteur voudra bien trouver en 
annexe 4, par pays, des monographies qui permettent d'avancer pour certains de nos partenaires, des 
chiffres apparemment différents. 

 

3.1.  Grande hétérogénéité des organisations 
Les monographies (fiches pays en annexe 4), ont été réalisées essentiellement à partir des informations 
figurant dans les « country profiles ». Ces « country profiles » couvrent les responsabilités examinées 
par la DG Santé soit un champ d’activités plus vaste que celui correspondant au champ du programme 
206. Malgré la qualité de ces documents, les descriptions restent macroscopiques, les effectifs indiqués 
pour quelques organismes ne précisent que rarement leur répartition en fonction des différents 
secteurs22,  tels le secteur phytosanitaire, l’inspection en abattoirs, etc.  

La lettre de mission recommandait de s’appuyer sur nos attachés agricoles en poste dans les pays 
étudiés pour obtenir les informations souhaitées et c’est ce qui a été fait. Néanmoins lorsqu’ils ont 
souhaité valider ou compléter leurs données, les missionnaires ont été surpris du faible niveau 
d'interactivité de leurs interlocuteurs, malgré la mobilisation de notre Chief Veterinary Officer,  malgré 
les informations qu'ils n'ont pas manqué de fournir quant à la situation en France pour les questions 
qu'ils  posaient, et malgré la mobilisation de certaines ambassades. Il ne leur a, par exemple, pas été 
possible d'obtenir les chiffres en matière d'effectifs en place dans les postes d'inspection frontaliers ou 
pour l’inspection des viandes en abattoirs. 

On peut déplorer également l’absence de convergence de nomenclature ; par exemple les listes de 
responsabilités identifiées par la FAO pour la protection des végétaux ne coïncident pas avec la 
subdivision des secteurs identifiés par la DG Santé.  

Force est de constater une grande hétérogénéité dans les dispositifs équivalant aux missions relevant 
du programme 206, tant en termes de concepts, d'objectifs, que de gouvernance, de résultats ou 
d'effectifs. La mission souligne qu'il est dès lors difficile de comparer ce qui n'est pas comparable. 

Un parangonnage portant sur certains éléments similaires (les systèmes d’analyse de risques en 
Europe) conduit par le CNRS et pilotée par un chercheur, Olivier Borraz, que la mission a rencontré en 
2015, a rencontré les mêmes difficultés dans le secteur sanitaire pour trouver des indicateurs de 
comparaison fiables. 

Il apparaît possible cependant d'avancer les quelques éléments ci-après. 

 
3.1.1.  En termes d'affectation de moyens 

En matière d'effectifs, et en ce qui concerne le niveau national  

Selon les éléments présentés par les différents pays et repris dans les « Country profiles » étudiés (pour 
une description détaillée, se reporter en annexe aux fiches pays et aux tableaux comparatifs entre 
États) : 

- en France, pays centralisé, les effectifs au niveau national s'élèvent à 427 équivalents temps plein 
(ETP), à quoi s'ajoutent 1281 personnes à l'ANSES (celles dont l'activité relève strictement du BOP 
206 ne seraient toutefois que 800), et 104 personnes au service de santé des armées.(août 2015 23) ; 

 

                                                
22 Liste des secteurs : 1. Animal Health, 2. Food of Animal Origin, 3. Imports of animal and food of animal origin, 4. Feedingstuffs, 

5. TSEs/ABP, 6. Veterinary medicines authorisation, marketing & distribution Veterinary medicines – residues, 7. Foodstuffs and Food 
hygiene, 8. Imports of food of plant origin, 9. Plant protection products - authorisation, marketing and use - Plant protection products – 
residues, 10. Animal Welfare, 11. Plant Health. 

23 Source : Profil pays (« country profile »). 
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- en Pologne (pays très centralisé) : les effectifs au niveau national s'élèvent à 300 personnes ETP 
(décembre 2014) ; 

- en Allemagne, (organisation fédérale) :  les effectifs centraux s'élèvent à 441 ETP, auxquels 
s'ajoutent 2008 personnes dans les 5 instituts techniques fédéraux; l'Allemagne étant un pays 
fortement fédéral, il convient à ce stade de souligner que les Länder disposent d'effectifs nombreux 
et se coordonnent au sein de comités spécialisés placés auprès du gouvernement fédéral, dont 
l'effectif, inconnu à ce stade, devrait en toute rigueur être agrégé à ces chiffres ; 

- en Italie (organisation fédérale),  les effectifs au niveau national s'élèvent à 973 personnes à quoi 
s'ajoutent des effectifs dans les trois laboratoires nationaux : 4427 personnes (avril 2014). Même 
remarque que ci-dessus : les Régions italiennes disposent de pouvoirs étendus, ainsi que les deux 
provinces autonomes, et les effectifs des instances de coordination interrégionale, en appui des 
services romains, devraient être agrégés aux chiffres ci-dessus ; 

- enfin, un troisième type d'affectation de moyens consiste en une forte délégation aux opérateurs 
économiques : c'est le cas des Pays-Bas. La coordination est effectuée par 28 personnes, auxquelles 
s'ajoute un effectif inconnu (minime ?) de la direction agriculture du ministère des affaires 
économiques. Les « agences d'application » comptent 2237 personnes, dont 2155 à la seule 
« autorité néerlandaise de la sécurité des produits alimentaires et des consommateurs », NVWA. 
Une faible partie de ses effectifs participe certainement la coordination nationale mais l'essentiel est 
consacré aux contrôles. Trois laboratoires nationaux comptent 450 personnes, l'effectif de l'« institut 
national de la santé publique et de l'environnement », RIVM, étant toutefois inconnu (chiffres 
août 2013). 

 
En matière d'effectifs, et en ce qui concerne la mise en œuvre sur le terrain : (pour une 
description détaillée, se reporter en annexe, fiches pays) ;  

- en France (chiffres août 2015), les effectifs au niveau des régions et des départements s'élèvent à 
4567 ETP, dont 3965 dans les directions départementales, à quoi s'ajoutent 6200 vétérinaires habilités 
qui peuvent être mandatés à temps partiel24, 374 ETP pour la DGCCRF . Le mode de fonctionnement 
français reste, à ce jour, très centralisé. La coordination régionale ou interdépartementale peine à se 
mettre en place ; le pilotage et la coordination sont exercés depuis Paris. Les analyses nécessaires aux 
activités de contrôle exercées par l’État sont effectuées en majorité dans des laboratoires d’analyses 
relevant de la fonction publique territoriale ou des laboratoires privés et leurs effectifs ne sont pas 
compris dans les moyens affectés par l’État à ces missions. 

- en Pologne (chiffres décembre 2014) : les effectifs au niveau du terrain (régions, districts) selon la 
même source , s'élèvent à 11 395  ETP (auxquelles peuvent s'ajouter 5316 praticiens en libéral). 

- en Allemagne, les effectifs des Länder s'élèvent à 14 252 ETP (décembre 2013) ; les deux plus 
grands Länder agricoles comptent par exemple  2483 personnes en Bavière, ou 2487 personnes en 
Basse-Saxe (il ne s'agit toutefois pas d'ETP). Ces chiffres comprennent des effectifs au 
gouvernement du Land, pour le pilotage régional, ou les coordinations interrégionales, et des agents 
sur le terrain. 

- en Italie les effectifs au niveau décentralisé s'élèvent à 11 642 personnes, dont 802 au siège des 
régions ou des provinces autonomes. Le travail de terrain proprement dit est effectué au niveau des 
unités locales (communes, canton…). Il ressort des investigations faites en Italie, seul pays où la 
mission s’est déplacée, que les informations figurant dans le « country profile » sont à pondérer 
fortement. Ces chiffres englobent, outre l’inspection en abattoir, les 5227 vétérinaires libéraux sous 
contrat avec les régions, pour les opérations de prophylaxie (vaccination, prélèvements, 
tuberculination…) ; ils effectueraient en moyenne 18h par semaine pour le service public. Il n’a pas 
été possible de connaître précisément le nombre d’ETP que cela représente en totalité. 

- Aux Pays-Bas (chiffres août 2013) : les corps d'inspections généraux, les bureaux produits, les « 
services » totalisent 1439 ETP. 

                                                
24 6200, source « country profile 2013» ; 14.000 : source : plaquette de présentation DGAL (2013) ; le PNCOPA 2011 – 2013 cite 

12 000 vétérinaires titulaires du mandat sanitaire, dont 7 200 exerçant dans les élevages de rente. 
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Constat : La seule comparaison des effectifs dévolus à ces missions n’est pas très probante. Le 
champ d’investigation étant très vaste, les disparités fortes qui peuvent être observées sont 
difficiles à analyser car elles couvrent des réalités de nature très diverses et pas toujours 
identifiables : chiffres exprimés en nombre d’agents ou en ETP, qualité des agents (personnel 
administratif très important en Italie par exemple), type de missions exercées (encadrement, 
agents de contrôles, conseils aux professionnels, laboratoires d’analyses, évaluation).  

 
3.1.2.  En termes de « taux de contrôle » 

Les dispositifs sont construits de façon très disparate ; certains pays mettent en œuvre des plans de 
contrôle ambitieux, mais procédant de position de principe, davantage que pour atteindre des résultats 
des contrôles proprement dits ; en particulier dans les pays où la conduite des contrôles est très 
décentralisée, les régions mettent en œuvre les moyens qu’elles veulent et s’attachent parfois plus à 
afficher une fréquence importante de contrôles qu’à fonder cette fréquence sur une analyse de leurs 
résultats. 

D’autres, notamment les Pays Bas, affichent des taux de contrôles officiels plus faibles, car ils 
intègrent dans leurs analyses de risques les auto contrôles des entreprises ; ils procèdent à des 
contrôles de 2nd degré pour vérifier statistiquement la qualité de ces auto contrôles. Ils sélectionnent 
les établissements en fonction de ces auto contrôles : résultats, fréquence et qualités…  

S’y ajoute la grande latitude laissée aux États européens, aux États fédérés du Brésil ou des États-Unis 
d'Amérique du Nord, pour établir leur programme de contrôles, notamment la fréquence des contrôles 
officiels, et pour décider des points de contrôle à l'importation, ou à l'exportation. Cela peut s'expliquer 
en raison de la nature des risques existants, de la compétence des opérateurs professionnels qu’il faut 
plus ou moins accompagner dans la mise en œuvre des réglementations, des types de productions et de 
consommations considérées, du volume des échanges ou, comme développé en 1.5, de la sensibilité 
des consommateurs ou des opinions publiques. Tous ces éléments interviennent dans le choix des 
moyens alloués par les États. 

En conséquence une comparaison brute des taux de contrôles officiels n’a pas de sens. 
Néanmoins une fréquence minimale serait requise pour éviter que des dérives ne s’instaurent, et 
pour entretenir chez les opérateurs économiques une saine « peur du gendarme ». La Suisse 25 
par exemple a fixé cette fréquence plancher à 8 ans.  

 

3.1.3.  Productions végétales 

Les productions végétales en France sont importantes en valeur et en volume ; leur part ne diminue 
pas comparée aux autres pays de l’UE. Pourtant les moyens affectés aux missions de contrôle 
obligatoires (CIPV) ne cessent de diminuer. Selon la DGAL elle-même, on comptait 471 personnes 
affectées dans les services déconcentrés (DRAAF/SRAL & DAF) sur les missions de la protection des 
végétaux en 2003. En 2015, sur ces mêmes missions, on compte 207, 82 ETP.  

Pour atteindre le niveau requis de sécurité économique et environnementale, et pour respecter 
nos engagements vis à vis de l’UE et de la CIPV, les membres de la mission recommandent de 
maintenir à bon niveau des effectifs suffisants et compétents pour la surveillance du territoire et 
la veille sanitaire dans ce domaine. 

L’annexe 11 illustre l’importance économique relative des productions végétales et animales. 
 
 

                                                
25  Contrôles de procédés en fonction des risques le long de la chaîne alimentaire en Suisse. Edition Février 2011.Unité Fédérale pour la 

Filière alimentaire. 
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3.2.  Les audits communautaires ne concluent pas à la non 
conformité 

 

Il convient de noter que la Commission qui a la charge d'évaluer tous ces dispositifs eu égard aux 
exigences d'une bonne protection du consommateur européen souligne rarement le manque de 
personnel des services vétérinaires français. Les audits communautaires examinés par la mission, 
pointent plus souvent une définition insuffisante des modalités d'exécution des missions de contrôles 
(dans le cas particulier de la France et notamment en ce qui concerne la filière volaille, la critique 
porte plus sur l'effectivité de la mise en œuvre des procédures alternatives, que sur le manque de 
personnel. Les recommandations de la Commission portent sur une mise en œuvre insuffisante des 
sanctions ainsi que du suivi des constats défavorables). Pour répondre à une partie de ces critiques, le 
gouvernement français a décidé un renforcement des effectifs sur 3 ans (180 ETP)26.  

Pour chaque profil pays il existe un document de suivi des recommandations (« Follow-up status ») 
qui donne une image actualisée des améliorations des processus en cours en réponse aux 
commentaires de l'OAV. 

Le tableau n°17 ci-dessous permet de constater que les États membres respectent globalement leurs 
obligations. Suite aux audits de suivi des recommandations, leur taux de réalisation varie de 95,10 % 
(Pays-Bas) à 100 % (Allemagne et Danemark), la France quant à elle est à 98,07 %. 

Le tableau n° 18 ensuite établit, par thème de contrôle, les non-conformités persistantes ; il n’identifie 
pas la France comme étant significativement mal placée (voir également l’annexe 10 qui détaille la 
totalité des recommandations)27. 

 

 
 

                                                
26 voir également l’annexe 10 qui détaille la totalité des recommandations clôturées du fait d’une renégociation 
27 Pour la France, le document faisant état du suivi des recommandation de l'OAV, est consultable dans la section « Profil Pays » (Suivi des 

audits France_2015-7717.doc ; http://ec.europa.eu/food/fvo/act_getProfile.cfm?pdf_id=379). 
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Tableau n°17 : Récapitulatif du total des audits diligentés par l'OAV 

(audits des Systèmes de contrôles, par thématique, et audits général et de suivis) 
 

Total Belgique Nombre d’audits finalisés 2007-2011 Recommandations 2007-2011 Belgique 

 Total Mesures prises Clôturées pour d’autres raisons En cours Mesures toujours requises  

Système de contrôle       : 23 183 152 7 18 6 96,72 % Audit général : - 

       

 

Total Allemagne Nombre d’audits finalisés 2008-20121 Recommandations 2008-2012 Allemagne 

 Total Mesures prises Clôturées pour d’autres raisons En cours Mesures toujours requises  

Système de contrôle       : 37 213 177 16 20 0 100 % Audit général : 1 

Audits de suivi général :   3     0  

 

Total Danemark Nombre d’audits finalisés 2009-20131 Recommandations 2006-2011 Danemark 

 Total Mesures prises Clôturées pour d’autres raisons En cours Mesures toujours requises  

Système de contrôle       : 22 126 97 22 7 0 100 % Audit général : - 

Audits de suivi général  :   4     0  

 
Total Pays-Bas Nombre d’audits finalisés 2008-20121 Recommandations 2008-2012 Pays-Bas 

 Total Mesures prises Clôturées pour d’autres raisons En cours Mesures toujours requises  

Système de contrôle       : 21 143 117 2 17 7 95,10 % Audit général :1 

Audits de suivi général :   2     4,9  

 
Total Pologne Nombre d’audits finalisés 2009-2013 Recommandations 2009-2013 Pologne 

 Total Mesures prises Clôturées pour d’autres raisons En cours Mesures toujours requises  

Système de contrôle       : 30 227(+1) 188 14(+1) 20 5 97,8 % Audit général : 1 

Audits de suivi général  :   2     2,2  
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Tableau n°17 : Récapitulatif du total des audits diligentés par l'OAV 
(audits des Systèmes de contrôles, par thématique, et audits général et de suivis) 

 

Total Grande-Bretagne Nombre d’audits finalisés 2007-2014 Recommandations 2007-2014 Grande-Bretagne 

 Total Mesures prises Clôturées pour d’autres raisons En cours Mesures toujours requises  

Système de contrôle       : 51 371 258 78 22 12 96,49 % Audit général : 1 

Audits de suivi général :   0     3,25 9,5 

 

Total France Nombre d’audits finalisés 2009-2014 Recommandations 2009-2014 France 

 Total Mesures prises Clôturées pour d’autres raisons En cours Mesures toujours requises  

Système de contrôle       : 31 208 140 38 26 4 98,07 % Audit général 2010 : 1 

Audits de suivi général  :   3     1,92 14,42 

 

Total Espagne Nombre d’audits finalisés 2008-2012 Recommandations 2008-2012 Espagne 

 Total Mesures prises Clôturées pour d’autres raisons En cours Mesures toujours requises  

Système de contrôle       : 36 307 225 59 20 3 98,02% Audit général : 1 

Audits de suivi général :   2     1 7,5 

 
Total Italie Nombre d’audits finalisés 2008-2012 Recommandations 2008-2012 Italie 

 Total  Mesures prises Clôturées pour d’autres raisons En cours Mesures toujours requises  

Système de contrôle       : 32 
261 180 51 29  

(+8 pre-
2008) 

1  99,61 % Audit général : 1 

Audits de suivi général  :   2     0,4 11,5 
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Tableau n°18 : Récapitulatif des audits par thèmes et par pays 
 

Audits Recommandations 
 Pays 

 Total 
Mesures 

prises 
Clôturées pour 

d’autres raisons 
En cours 

Mesures toujours 
requises 

B 2 18 11 1 6 - 
DE 4 22 19 3 0 0 
Dk 2 6 6 0 0 0 
Nl 1 6 6 0 0 0 
PL 3 15 15 0 0 0 
Uk 7 48 40 6 2 0 
FR 1 7 6 0 1 0 
SP 5 28 23 5 0 0 

Santé animale 

IT 4 24 21 1 2 0 
B 2 29 24 - 5 - 

DE 4 43 35 4 4 0 
Dk 4 32 14 17 1 0 
Nl 2 19 16 0 2 1 
PL 2 26 20 5 1 0 
Uk 4 42 15 25 1 0 
FR 4 17 12 4 1 0 
SP 4 47 34 13 0 0 

Contrôle des 
importations d’animaux 

et de denrées 
alimentaires d’origine 

IT 4 14 7 5 2 0 
B 1 13 13 - - - 

DE 3 16 11 4 1 0 
Dk 2 10 10 0 0 0 
Nl 2 24 21 0 3 0 
PL 1 10 10 0 0 0 
Uk 5 45 19 19 4 3 
FR 3 23 14 6 3 0 
SP 2 17 10 6 1 0 

Aliments pour animaux 
et alimentation animale 

IT 3 19 12 2 5 0 
B 3 22 18 - 2 2 

DE 3 18 13 0 5 0 
Dk 1 4 4 0 0 0 
Nl 2 7 5 0 2 0 
PL 2 16 16 0 0 0 
Uk 5 30 28 2 0 0 
FR - - - - - - 
SP 1 8 4 0 3 1 

EST/SPA 

IT 1 7 7 0 0 0 
B 1 7 5 1 - 1 

DE 2 13 12 1 0 0 
Dk 2 15 14 1 0 0 
Nl 1 4 4 0 0 0 
PL 2 10 9 0 1 0 
Uk 2 20 16 3 1 0 
FR 1 4 3 1 0 0 
SP 1 13 13 0 0 0 

Médicaments 
vétérinaires et résidus 

IT 1 16 16 0 0 0 
B 3 17 17 - - - 

De 3 4 4 0 0 0 
Dk 2 15 14 1 0 0 
Nl - - - 0 0 0 
Pl 4 50 40 1 9 0 
Uk 3 10 8 0 2 0 
Fr 1 1 1 0 0 0 
Sp 2 17 10 6 1 0 

Denrées alimentaires et 
hygiène alimentaire 

It 1 14 10 1 3 0 
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Audits Recommandations 
 Pays 

 Total 
Mesures 

prises 
Clôturées pour 

d’autres raisons 
En cours 

Mesures toujours 
requises 

B 1 9 8 - 1 - 
De 1 9 9 0 0 0 
Dk 1 9 9 0 0 0 
Nl 1 9 6 2 0 1 
Pl 1 4 3 0 1 0 
Uk 1 8 8 0 0 0 
Fr 1 2 - 1 1 0 
Sp 1 6 5 1 0 0 

Importations de 
denrées alimentaires 

d’origine végétale 

It 2 22 20 2 0 0 
B 1 3 3 - - - 

De 2 7 7 0 0 0 
Dk 1 2 2 0 0 0 
Nl 1 2 2 0 0 0 
Pl 1 10 10 0 0 0 
Uk 2 15 7 2 3 3 
Fr 2 17 14 3 0 0 
Sp 0 0 0 0 0 0 

Produits 
phytopharmaceutiques 

(PPP) et résidus 

It 1 1 8 1 2 0 
B 3 31 21 4 3 3 

De 3 22 18 2 2 0 
Dk 2 9 7 1 1 0 
Nl 1 12 10 0 1 1 
Pl 2 15(+1) 10 5(+1) 0 0 
Uk 5 25 18 3 2 2 
Fr 3 29 14 7 8 0 
Sp 5 49 24 23 2 0 

Bien-être des animaux 

It 3 33 17 12 3 1 
B 1 8 8 - - - 

De 2 19 17 1 1 0 
Dk 0 0 0 0 0 0 
Nl 5 25 25 0 0 0 
Pl 1 6 6 0 0 0 
Uk 3 23 15 7 0 1 
Fr 3 24 20 4 0 0 
Sp 6 52 38 8 4 2 

Santé des végétaux 

It 4 41 20 17 4 0 
Pl 1 9 8 1 0 0 
Uk 2 14 6 2 4 2 

Signes européens de 
qualité 

Fr 1 9 3 0 3 3 
 

« mesures prises » : des mesures appropriées donnant suite à la recommandation ont été mises en œuvre par 
l’autorité compétente. La recommandation est dès lors clôturée ; 

« plus d’application » ou « clôturé pour d’autres raisons » : pour des raisons administratives, techniques 
ou juridiques, le suivi de la recommandation ne se justifie plus. La recommandation est dès lors clôturée ; 

« en cours »: des mesures appropriées donnant suite à la recommandation ont été entreprises par l’autorité 
compétente, mais toutes n’ont pas été mises en œuvre. La recommandation reste donc en suspens ; 

« mesures toujours requises » : aucune mesure appropriée donnant suite à la recommandation n’a été prise 
par les autorités compétentes. La recommandation reste donc en suspens. 
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Présentations graphiques des données du Tableau n°18 (Récapitulatif des audits par thèmes et par pays) 
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CONCLUSION  
 

Les membres de la mission concluent qu’une comparaison fiable entre les effectifs des États membres 
demeure impossible dans l’état actuel de leurs connaissances, faute de données suffisantes et en raison 
d’organisations très différentes. Lorsque des données sont disponibles, leur comparaison n’est pas pertinente, 
car elles couvrent des réalités différentes (périmètres d’action ou de délégation, types d’intervenants, 
domaines et nature d’intervention…).  

Pour ce qui concerne l’organisation propre à la France, les moyens consacrés par l’État à ces politiques sont 
scindés en plusieurs programmes budgétaires, dont le programme 206, qui fait l’objet de notre analyse, ne 
représente qu’une partie. En 2015 ce programme est doté de 4567 ETP auquel s’ajoutent les 210 ETP de 
l’administration centrale DGAL imputés sur un autre programme du MAAF (P 215). 

 En réalité il serait juste d’y associer les autres moyens contribuant à ces politiques, et mis en œuvre par la 
DGS, la DGCCRF, le service de santé des Armées ainsi que ceux de leurs délégataires : FREDON, GDS, 
services municipaux de contrôle, et les laboratoires d’analyse ou d’évaluation, les vétérinaires mandatés 
(selon le PNCOPA 2011-2013, la DGCCRF consacre 1050 ETP, en administration centrale et services 
déconcentrés, à toutes les missions de contrôles relevant du règlement 882/2004. Selon le rapport Babusiaux 
- Guillou28 les effectifs consacrés en 2012 par la DGCCRF exclusivement aux enquêtes en matière de 
sécurité sanitaire des aliments sont de 204,5 ETPt). 

Il conviendrait également d’y adjoindre les moyens que consacrent certains opérateurs de contrôle comme 
FranceAgriMer ou Gnis-Soc (passeports phytosanitaires européens), l’Agence de services et de paiements 
pour les contrôles en élevages (conditionnalité, identification)29… contrôles dont les moyens sont souvent 
inclus dans les effectifs présentés par les autres pays.  

Ceci devrait être pris en compte pour la comparaison et l’évaluation des effectifs et des modalités de contrôle 
déployés sur ces politiques dans les différents pays de notre étude. Néanmoins les effectifs mis en œuvre par 
ces différents organismes ne sont pas toujours accessibles. 

Malgré toutes ces réserves, la mission retient que : 

• la plupart des autres pays enquêtés place sous la gouvernance d’une seule instance les missions 
relatives à la sécurité sanitaire et à la qualité et loyauté des aliments ; 

 
• l’implication des échelons territoriaux dans l’analyse de risque et le pilotage des contrôles est très 

variable entre les pays. Dans les pays décentralisés comme l’Allemagne, l’Italie, les collectivités 
territoriales ont une véritable latitude pour la définition et la mise en œuvre des contrôles. En France 
cette latitude n’existe pas en pratique pour les services déconcentrés. Par ailleurs les collectivités 
territoriales françaises s’impliquent de moins en moins sur cette thématique (laboratoires 
départementaux d’analyses devenus territoriaux depuis la décentralisation, services sanitaires 
municipaux). La Loi « Nôtre » a passé en revue les missions assurées par les différentes collectivités 
territoriales, le sanitaire n'y figure pas ; 

 
• certains États membres, en particulier l’Allemagne, font usage de l'article 2 de la directive 85/73, qui 

dispose : « les États membres veillent… à percevoir une redevance communautaire pour les frais 
occasionnés par les inspections et contrôles prévus par la directive 96/23/CEE. » ce qui n’est pas 
sans incidence sur les effectifs consacrés à ces missions. La France ne le fait pas ; 

 
• en matière de délégation, les Pays Bas constituent un cas très spécifique, qui offre de grandes marges 

d’adaptation des effectifs et des moyens en fonction des priorités ; 
 
 
 
 
 

                                                
28 « La politique de sécurité sanitaire des aliments » Christian Babusiaux et Marion Guillou - juin 2014. 
29 voir même CTIFL, GNIS, ONF… 
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• le nombre de vétérinaires publics actifs en santé animale est moins important en France que dans 
d’autres pays, mais globalement le nombre d’acteurs vétérinaires et para vétérinaires disponibles 
pour la surveillance sanitaire des élevages est en France globalement satisfaisant . Néanmoins une 
analyse plus fine montre que la part relative des vétérinaires ruraux diminue au profit des 
vétérinaires canins ; 

 
• le faible nombre de vétérinaires publics en santé animale rapporté au cheptel français laisse toutefois 

craindre que cette ressource ne soit pas suffisante pour la gestion des crises sanitaires ; 
 

• pour l’inspection en abattoirs en France, la Commission relève que les modalités des contrôles 
officiels dans le cadre des inspections ante et post mortem s'écartent de la législation européenne ; 

 
• la compétence des agents de contrôles est signalée à plusieurs reprises comme étant un facteur de 

risque (France 2008-7827 recommandation 1 et 2). 
 

La mission à ce stade ne peut pas donner de réponse concluante par l’exercice du parangonnage. Le 
programme 206 est vaste et recouvre de nombreux domaines qui aurait mérité chacun une étude particulière. 

En revanche elle suggère de s’appuyer sur d’autres travaux du CGAAER pour répondre à la question de 
l’adéquation des moyens consacrés par la France aux missions relevant du programme 206. 

En particulier deux audits existants, l’un relatif à la méthodologie des contrôles officiels30, l’autre à la 
mobilisation interdépartementale et interrégionale des ressources « métiers » de l’administration territoriale 
de l’État31 donnent des orientations pouvant répondre à certaines interrogations.  

L’utilisation du retour d’expérience après toute crise et la mise en œuvre effective des audits internes sont 
d’autres moyens à valoriser pour répondre à cette question. 
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Annexe 1  Lettre de mission 
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Annexe 2  Liste des personnes rencontrées 

Nom Prénom Organisme Fonction Date de 
rencontre  

ANGOT Jean-Luc DGAL  
Directeur Adjoint et CVO 
 

16 octobre 2014 

EVAIN Loïc DGAL - SDASEI Sous directeur  16 octobre 2014 

GUERIAUX Didier DGAL - SDSPA Sous directeur 16 octobre 2014 

GENTON Benjamin SDPRAT  Adjoint au s/s Directeur 
16 octobre 

2014/ 3 avril 
2015 

FONDEUR Anne-Laure Cabinet du MAAF  22 juillet 2014 

HERVIEU Bertrand  CGAAER Vice-Président juillet 2014 

DOP Jean-Philippe DGAL   3 avril 2015 

DEBAT Denis DGAL - SDPRAT- BMQCC Contrôleur de gestion 3 avril 2015 

PRIMOT Pierre DGAL - SDSPA - BICMA Chargé d'études 3 avril 2015 

Les attachés 
agricoles MAAF  26 mars 2015 

LASNE Laurent SNISPV Président 26 mai 2015 

BORRAZ Olivier 
CNRS - Centre de sociologie 
des organisations 

Directeur du CSO Directeur de 
recherche 

3 septembre 
2015 

Pier Giuseppe Facelli Ministère de la Santé italien 
Head of the Interational Office-
General Secretariat/ support to 
the CVO 

14 décembre 
2015 

Carla Campagnoli “” Head of the Audit Office-
DGFHFSN 

“” 

Pasquale Simonetti “” 
DG for Animal Health abd 
Veterinary Medicinal Products-
Office III 

“” 

Angelo Donato “” 

Coordination of Border 
inspection post (BIP) and 
Veterinary offices for veterinary 
affairs (UVAC)  
 

“” 

Monica Capasso “” Head of office VII-DGFHFSN 
(phytosanitary products) 

“” 

A C Calabrese “”  “” 
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Annexe 3  Liste des sigles utilisés 
AC Autorité compétente 

AESA Autorité européenne de sécurité des aliments 

AFSSA Agence française de sécurité sanitaire des aliments 

AFSSET Agence française de sécurité sanitaire de l'environnement et du travail 

AMM Autorisation de mise sur le marché 

ANMV Agence nationale des médicaments vétérinaires 

ANSES Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l'environnement et du travail 

ANVISA Agence nationale de vigilance sanitaire (Brésil) 

ARS Agence régionale de santé 

BKD Bloembollenkeuringsdienst (Flowerbulb Service d'inspection des fleurs et bulbes : Pays Bas) 

BOP Budget opérationnel de programme 

BVL 
Bundesamt für verbraucherschutz und lebensmittelsicherheit  

(Office fédéral de protection des consommateurs et de la sécurité sanitaire des aliments) 

CC Code de la consommation 

CE Communauté européenne 

CGAAER Conseil général de l'alimentation, de l'agriculture et des espace ruraux 

CIPV Convention internationale de protection des végétaux 

COKZ 
Centraal Orgaan voor Kwaliteitsaangelegenheden in de Zuivel  

(Controlling Authority for Milk and Milk Products) 

CPCASA Comité permanent de la chaine alimentaire et de la santé animale (CE) 

CRPM Code rural et des pêches maritimes 

CSV Code de la santé publique 

CVO Chef des services vétérinaires - Chief veterinary officer 

DAFA Danish AgriFish Agency (agence d'inspection bien-être animal, alimentation animale)  

DAOA Denrées animales et d'origine animale 

DDCSPP Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations 

DDPP direction départementale de la protection des populations 

DEFRA 
Department for Environment Food & Rural Affairs  

(Ministère de l'environnement, de l'alimentation et des affaires rurales) 

DGAL Direction générale de l'alimentation 

DGCCRF Direction générale de la concurrence de la consommation et de la répression des fraudes 

DGSanco Direction générale de la santé (Union européenne) 

DRAAF Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt 

DVFA Danish Veterinary and Food Administration 
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EFSA European food safety authority  

ESB Encéphalopathie spongiforme bovine 

EST Encéphalopathies spongiformes transmissibles 

ETP Equivalent temps plein 

ETPT Equivalent temps plein travaillé 

FAO Food and agriculture organisation (organisation des nations unies pour l'alimentation et l'agriculture) 

FHRS Food hygiene rating scheme (Grande Bretagne) 

FREDON Fédération régionale de défense contre les organismes nuisibles 

FSA Food standard administration (Grande Bretagne) 

GD Gezondheidsdienst voor Dieren (Animal Health Service) (Pays bas) 

GDS Groupement de défense sanitaire 

GTV Groupement technique vétérinaire 

IGPEF Ingénieur général des ponts des eaux et des forêts 

IGSPV Inspecteur général des services vétérinaires 

INAO Institut national de l'origine et de la qualité 

InVS Institut de veille sanitaire 

ISPV Inspecteur de la santé publique vétérinaire 

LAAF Loi d'avenir, pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt 

LMR Limite maximale en résidus 

MAAF Ministère de l'agriculture, de l'alimentation et de la forêt 

MASS Ministère des affaires sociales et de la santé 

MEDDE Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie 

MEF Ministère de l'économie et des finances 

MEIE Ministère de l'économie, de l'innovation et des exportations 

MEZ Ministère des affaires économiques (Pays Bas) 

MiPAAF Ministère des politiques agricoles et de la forêt (Italie) 

NAK Naktuinbouw - Institut de certification des semences 

NVWA Niderlandse voedsel en warenautoriteit (Netherlands Food and Consumer Product Safety Authority :  
Autorité de sécurité sanitaire pour l'alimentation et les produits de consommation) 

OAV Office alimentaire et vétérinaire (UE) 

OEPP Organisation européenne (et méditerranéenne) pour la protection des plantes 

OGM Organisme génétiquement modifié 

OIE Office international des épizooties 

OMC Organisation mondiale du commerce 

PAE Programme d'action pour l'environnement 
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PEC Point d'entrée communautaire 

PED Point d'entrée désigné 

PIF Poste d'inspection frontalier 

PNA Programme national pour l'alimentation 

PNCOPA Plan national de contrôles officiels pluriannuel  

PPP Produit phyto pharmaceutique 

PSPC Plan de contrôle et de surveillance 

RAPEX 
Rapid Alert System for dangerous non-food products  

(système d'alerte rapide pour les produits dangereux non alimentaires) 

RASFF Réseau d'alerte sanitaire pour l'alimentation humaine et animale (Food and Feed Safety Alerts) 

RIVM Institut national de la santé publique et de l'environnement (Pays Bas) 

SIVEP Service d'inspection vétérinaire et phytosanitaire 

SKAL Stichtig Skal (service de contôle de produits bio : Pays-Bas) 

SNISPV Syndicat national des inspecteurs en santé publique vétérinaire 

SPS Accord sur les mesures sanitaires et phyto sanitaires 

SRAL Service régional de l'alimentation 

SSA Service de santé des armées 

TEC Tonne équivalent carcasse 

UE Union européenne 

UGB Unité gros bétail 

États-Unis United states of america 

WAHID Information zoo sanitaire de l'OIE (World Animal Health Information Database) 
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Annexe 4  Fiches des différents pays étudiés par la mission : 
 

Allemagne, Brésil, Danemark, Italie, Pays Bas, 
Pologne, Royaume Uni, États-Unis, Japon 
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Annexe 5  Textes de référence 

Réglementation européenne sur la santé animale 
Surveillance des zoonoses Directive 2003/99/CE modifiant 

la décision 90/424/CE 
Renforce la surveillance des zoonoses, des 
agents zoonotiques et de la résistance 
antimicrobienne associée 

Contrôle des salmonelles et autres 
agents zoonotiques 

Règlement (CE) n° 2160/2003 Élaboration de programmes de contrôle sur 
les espèces sensibles (Porc Volailles) 

Encéphalopathies spongiformes 
transmissibles (EST) 

Règlement (CE) n° 999/2001 Dispositions relatives au dépistage et à la 
lutte vis à vis des encéphalopathie 
transmissibles 

Lutte contre la fièvre aphteuse Directive 2003/85/CE  
Fièvre catarrhale du mouton Directive 2000/75/CE Mesures de lutte et d’éradication contre la 

fièvre catarrhale du mouton ou bluetongue. 
Lutte contre la peste porcine classique Directive 2001/89/CE 
Peste porcine africaine Directive 2002/60/CE 

- Autres maladies animales 
 

- Peste équine 
Directive 92/35/CEE 

- Maladie vésiculeuse du porc et 
autres maladies animales 

Directive 92/119/CEE 

- Influenza aviaire 
Directive 2005/94/CE  

- Mesures communautaires 
contre la maladie de Newcastle 

Directive 92/66/CEE 

- Police sanitaire applicable aux 
animaux et aux produits 
d’aquaculture 

Directive 2006/88/CE 

Différentes dispositions visant à lutter 
contre les maladies animales 

Directive 2001/82/CE  Médicaments vétérinaires 
Directive 90/167/CEE  

 
 

 Réglementation européenne sur la sécurité des aliments 

 

Thèmes Références réglementaires Commentaires 

Texte fondamental Règlement 178/20002 S’applique à tous les aliments, pour l’homme et 
l’animal. Couvre les aspects « sécurité sanitaire » et 
« protection des intérêts des consommateurs » 

RASFF  CE/178/2002 art 50 et suivants Réseau d’alerte des aliments 
Directive 2001/82/CE Médicaments vétérinaires 

Règlement CE 466/2001 et ses  
règlements d’éxécution 

les substances indésirables dans les aliments (nitrates, 
mycotoxines, métaux lourds, dioxines, PCB….) 

Contaminants 
 

Directive 2002/32/CE  Contaminants en alimentation animale 
Règlement ‘CE) N° 470/2009 LMR Denrées d’origine animale 

Règlement (CE) No 1881/2006 Teneurs maximales denrées 

Règlement (CE) N° 396/2005 LMR pesticides 

Résidus 

Directive 96/23/CE Résidus de traitements animaux 
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CE 1333/2008  

CE 1331/2008  

Additifs 

CE 1334/2008 Arômes 

Règlement (CE) N° 183/2005 Hygiène, traçabilité, obligations relatives à 
l'enregistrement et à l'agrément des établissements 

Alimentation animale 

Directive 90/ 167/CE Aliments médicamenteux 
Etiquetage et Nutrition UE/1169/2011 du 25 octobre 2011 Information des consommateurs 

- Sécurité sanitaire 
Règlement (CE) N° 852/2004 Règles générales 

- Paquet Hygiène 
Règlement (CE) N° 853/2004 Règles spécifiques denrées animales , notamment 

l’obligation d’une marque de salubrité 

 
Règlement (CE) N° 882/2004 Contrôles officiels effectués pour s'assurer de la 

conformité avec la législation relative à la sécurité 
des aliments (concerne aussi les fraudes et la 
protection des intérêts des consommateurs)et les 
dispositions relatives à la santé animale et au bien-
être des animaux 

-  
Règlement (CE) N° 854/2004 Contrôles produits origine animale 

- Sous-Produits 
Animaux 

Règlement (CE) N° 1069/2009 Gestion efficace des sous-produits animaux, en 
préservant le niveau élevé de protection actuellement 
en place contre les risques pour la santé publique, la 
santé animale et l'environnement 

- Critères Micro 
Biologiques 

Règlement (CE) N°2073/2005  

OGM ?  
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Annexe 6  Tableaux comparatifs interpays 
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Annexe 7  Les effectifs affectés en France 

Domaines  Missions  Qui a en charge 
Effectifs 
2014 en 
ETP-T 

Expertise scientifique et appui MAAF-DGAL- DRAAF(SRAL): expertise et délégation 25 

MAAF DGAL : contrôle à la production et gestion du 
passeport végétal, 

26 Maîtrise de la qualité des produits 
végétaux à la production, à la 
consommation et à l'exportation MEIE-DGCCRF: contrôle après mise en marché * 

 

MAAF - DGAl et DRAAF  49 Surveillance du territoire et gestion 
de foyers  FREDON 22 (1) 

 ANSES : évaluation des PPP avant AMM 93 

 MAAF - DGAl et DRAAF 105 

Prévention et 
gestion 

des risques 
inhérents à la 

production 
végétale 

 
Maîtrise et réduction de l'utilisation 
de produits phytosanitaires et autres 
intrants. 

 MEIE-DGCCRF : conformité des PPP * 

Plans d'urgence - Police sanitaire   
MAAF - DGAL- DDPP: gestion des foyers de maladies 
animales 

78,5 

Certification  
MAAF- DGAL - DDPP: échanges UE et export animaux 
vivants 

64 

 
MAAF- DGAL- DDPP : pilotage-organisation-suivi-
actions en élevage 

265 

 
Groupements Défense Sanitaire: délégataires-gestion 
administrative 

100 (2) Prophylaxies 

 
Vétérinaires Sanitaires mandatés: interventions en 
élevages 

14.000 

 MAAF-DGAL-DDPP: contrôles conditionnalité PAC 42,5 
Identification animale 

 ASP: contrôles PAC 22 (1) 

 
ANSES (Agence Nationale du Médicament Vétérinaire): 
autorisations de mise sur le marché  

Pharmacie Vétérinaire 

 MAAF-DGAL- DDPP: contrôles distribution et résidus   14,5 

 MAAF-DGAL:agréments-fabrication à la ferme 10 
Alimentation animale 

 
MEIE-DGCCRF: contrôles à la production et à la 
distribution 

* 

Protection animale   MAAF-DGAL-DDPP 162 

Prévention 
des maladies 
animales et 
Protection 

des animaux  

Expérimentation animale  MAAF-DGAL-DDPP 9 

Abattoirs de boucherie  
MAAF- DGAL- DDPP: inspection des viandes et des 
ateliers de production 

1137 

Abattoirs de volailles  
MAAF-DGAL-DDPP: inspection des viandes et des 
ateliers de production 140 

Agréments sanitaires des sites  de 
production hors abattoirs 

 MAAF- DGAL- DDPP 

 
MAAF-DGAL-DDPP: Denrées Animales et d'origine 
Animale 

168 

Contrôle des établissements de 
transformation  

 MEIE-DGCCRF-DDPP: Denrées d'origine végétale * 

MAAF-DGAL-DDPP 112 

Prévention et 
gestion des 

risques 
sanitaires liés 
aux denrées 
alimentaires  

Plans de Surveillance et 
Plans de Contrôle (PSPC) 

 

MEIE-DGCCRF-DDPP * 
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MAAF-DGAL-DDPP 164 
Restauration collective 

MASS-DGS- ARS  pour secteur médico-social 36 

MAAF-DGAL-DDPP: hygiène 130 Remise consommateur final: 
restaurants et métiers de bouche 
(bouchers, poissonniers, fromagers, 
boulangers, confiseurs, glaciers...) 

 

MEIE-DGCCRF -DDPP : étiquetage, composition, 
qualité * 

 

Certification Export denrées  MAAF-DGAL-DDPP 106,5 

Maîtrise des importations végétales 
 MAAF-DRAAF (SRAL) : contrôles importation végétaux; 

contrôles certification export Phyto 
40 

Contrôles Importations Animaux 
vivants 

MAAF- DGAL (SIVEP) : contrôles import animaux 
vivants et alimentation animale 

MAAF-DGAL (SIVEP) : denrées animales et d'origine 
animale 

48 
Contrôles 

Importations 
 

Contrôles Importations denrées 

 

MEIE-DGCCRF-DDPP : certaines denrées d'origine 
végétale 

* 

MEIE- DGCCRF-DDPP : réglementation et contrôles  * 
Alimentation 
particulière  

Additifs alimentaires 
Aliments diététiques 
Alimentation infantile 

 

MASS-DGS-ARS : expertise- veille- gestion des alertes  

MAAF-DGAL-DDPP : gestion établissements 

DGAL: animaux et denrées d'origine animale 
49 

MASS-DGS-ARS : veille et gestion malades 12 

Alertes et 
Crises  

RASFF 
Alertes Cas Humains 
(Toxi – Infection - Alimentaire-
Collective) 
 

 

DGCCRF : denrées d'origine végétale * 

Évaluation  Évaluation et expertise  ANSES 1200 

Surveillance      

Prophylaxies animales  Laboratoires départementaux 
Analyses  

PSPC et contrôles officiels  Laboratoires départementaux 
3500 

* Nombre total ETP consacrés au domaine alimentaire par le MEIE = 1050 (sur le Réglement 882/2004) 
(1) : une structure par région 
(2) : une structure par département  
 

BOP 206 
Budget Opérationnel de Programme : Ministère de l'Agriculture, de l'Agroalimentaire et de la Forêt 
(MAAF) 

AMM Autorisation de mise sur le marché 
ANSES Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail 

ARS Agence régionale de santé 
DDPP Direction départementale de la protection des populations 
DGAL Direction générale de l'alimentation 

DGCCRF Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes 
DGS Direction générale de la santé 

DRAAF Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt 
ETP-T Équivalent temps plein travaillé 
MASS Ministère des affaires sociales et de la santé 
MEIE Ministère de l'économie, de l'industrie et de l'emploi 
PPP Produit phyto sanitaire  

SIVEP Service d'inspection vétérinaire et phytosanitaire 
SRAL Service régional de l'alimentation 
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Annexe 8  Analyse des audits de l’OAV 
 

Pays Numéro de 
l’audit 

Intitulé de l’Audit Période de 
l’audit 

Commentaires 

  Bien être animal  

Germany 2014-7073 Animal welfare – slaughter and related operations Jun 2014 

Germany 2008-7980 
Specific audit on controls for animal welfare on farms, during 
transport and at the time of slaughter 

Oct 2008 

Belgium 2009-8255 Animal welfare - implementation of rules on animal welfare May 2009 

Belgium 2008-7688 Animal Welfare during transport and at the time of slaughter Jan 2008 

Spain 2014-7079 Animal welfare – slaughter and related operations Apr 2014 

Spain 2012-6373 Animal welfare - slaughter Jan-Feb 2012 

Spain 2009-8284 Animal welfare – transport and slaughter Mar-Apr 2009 

France 2007-7330 Animal welfare at slaughter Feb 2007 

United 
Kingdom 

2014-7080 Animal welfare – slaughter and related operations Apr-May 2014 

Italy 2014-7075 Animal welfare – slaughter and related operations Mar 2014 

Netherlands 2014-7078 Animal welfare – slaughter and related operations Sep 2014 

Netherlands 2006-8041 Animal Welfare at Slaughter Jun 2006 

Les principaux commentaires en relation avec 
l’insuffisance des contrôles concernent plus l'efficacité 
des contrôles officiels, que le déficit du nombre de ces 
derniers. 
 
Les commentaires concernent la majorité des audits. 
La France n'est pas signalée de manière particulière par 
rapport aux autres états inclus dans la comparaison. 
 
Il ne s'agit pas de signaler le manque de contrôle mais 
plutôt la nécessité d'intégrer des instructions spécifiques 
dans l'ensemble des processus de contrôles déjà en place. 
 
Pour la France cette information figure au point 6 des 
conclusions de l'audit et est signalée dans la 
recommandation n°8. Il est important de signaler qu'il est 
rappelé de veiller au contrôle par les vétérinaires officiels 
des animaux avant abattage. 
 
Dans ce domaine la Belgique est nettement plus signalée 
dans les recommandations, ainsi que l'Espagne, la Grande 
Bretagne. 
L'Italie est peut signalée sur ce thème 
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Management du risque pour l'alimentation 

animale  
 

Germany 2014-7038 
evaluate the implementation of the specific requirements 
for production, storage, transport and dioxin testing of 
oils, fats and products derived thereof 

Feb 2014 * 

Belgium 2013-6748 
evaluate measures in place for the identification of 
hazards and management of risks along the feed chain 
including for oils, fats and products derived thereof  

Nov 2013* 

Spain 2013-6752 
evaluate measures in place for the identification of 
hazards and management of risks along the feed chain 
including for oils, fats and products derived thereof  

Nov 2013* 

France 2013-6750 
evaluate measures in place for the identification of 
hazards and management of risks along the feed chain 
including for oils, fats and products derived thereof 

Oct 2013 

United 
Kingdom 

2014-7036 
evaluate measures in place for the identification of 
hazards and management of risks along the feed chain, 
including for oils, fats and products derived thereof 

Jan 2014  

Italy 2014-7037 
evaluate the implementation of the specific requirements 
for production, storage, transport and dioxin testing of 
oils, fats and products derived thereof 

Feb 2014  

Netherlands 2013-6753 
evaluate measures in place for the identification of 
hazards and management of risks along the feed chain 
including for oils, fats and products derived thereof 

Sep 2013 

Poland 2013-6751 
evaluate measures in place for the identification of 
hazards and management of risks along the feed chain 
including oils, fats and products derived thereof  

Oct 2013 

    

Il n'y a pas dans les conclusions des audits et 
dans les recommandations des éléments 
conclusifs qui soulignent un déficit de moyens 
humains mis en œuvre . 
 
Dans plusieurs audits (Allemagne  ,Belgique, France) 
il apparaît un déficit de contrôles dans certains 
établissements du fait d'une insuffisance de 
recensement de certains établissements. 
 
Le rapport d'audit concernant l'Espagne souligne 
notamment un déficit d'identification des dangers par 
les exploitants du domaine concernés. 
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 Viandes de volaille  
 

Germany 2014-7156 Poultry meat  Mar-Apr 
2014 

Germany 2009-8103 Specific audit on the systems in place to control the 
Salmonella risk in the table egg sector Feb 2009 

Belgium 2009-8063 Poultry meat and poultry meat products; the Salmonella 
risk in broilers Oct 2009 

Belgium 2008-7626 Salmonella risk in the table egg sector Feb 2008 
Spain 2012-6431 Poultry meat and poultry meat products Mar 2012 

Spain 2010-8482 Salmonella in specific poultry populations (Breeders, 
Laying Hens, Broilers, Turkeys) Jul 2010 

France 2013-6688 Poultry meat and products Jun 2013 

France 2013-6689 Salmonella National Control Programmes in particular 
poultry populations Nov 2013 

France 2008-7827 Poultry meat and poultry meat products Nov 2008 
Germany 2010-8462 Poultry meat and poultry meat products Apr 2010 

United 
Kingdom 

2013-6699 
Salmonella National Control Programmes in particular 
poultry populations (breeders, laying hens,broilers and 
turkeys) 

Jun 2013 

United 
Kingdom 

2013-6726 Poultry meat and products derived therefrom Jan-Feb 
2013 

United 
Kingdom 

2009-8072 Poultry meat, poultry meat products, Salmonella risk in 
broilers Oct 2009 

Italy 2013-6695 Salmonella National Control Programmes in particular 
poultry populations Dec 2013 

Italy 2010-8453 Poultry meat and poultry meat products  Nov 2010 
Italy 2008-7627 Salmonella risk in the table egg sector Sep 2008 

Netherlands 2013-6696 Salmonella National Control Programmes in particular 
poultry populations Nov 2013 

Netherlands 2011-6008 poultry meat and poultry meat products Nov 2011 

Poland 2012-6442 
Salmonella National Control Programmes in 
particular poultry populations (breeders, laying hens, 
broilers and turkeys) 

Oct 2012 

Poland 2010-8452 Poultry meat and poultry meat products Sep-Oct 
2010 

Il n'y a pas dans les conclusions des audits et dan s 
les recommandations des éléments conclusifs qui 
soulignent un déficit de moyens humains mis en 
œuvre . 
 
Les audits concernant l'Espagne (2012-6431 et 2010-
8482 soulignent des carences manifestes tant dans la 
conduite de l'inspection (2012-6431) que dans les 
programmes d’échantillonnage (2010-8482),  
en ce qui concerne la France (2013-6688 et 6689), ce 
sont les modalités de mise en œuvres des contrôles 
officiels dans le cadre des inspections ante et post 
mortem qui s'écartent de la législation européenne.  
La fréquence au moins annuelle des établissements 
participant aux échanges se doit d'être respectée( reco 
3 du 2013-6689)  
Les conditions de la mise en œuvre des contrôles 
officiels dans le cadre de leur délégation pour la 
Grande Bretagne sont signalées comme ne 
garantissant pas la mise en œuvre de la 
réglementation européenne (2013-6699), les difficultés 
de mise en œuvre de la réglementation avaient été 
signalée dans deux autres rapports d'audits (2013-
6726 et 2009-8072), ceci est également signalé dans le 
rapport d'audit concernant les Pays-Bas (2013-6696 : 
recommandation n°1 et 2). La compétence des agents 
de contrôles est signalée à plusieurs reprise comme 
étant un facteur de risque (France 2008-7827 
recommandation 1 et 2, Italie 2010-8453 
recommandation 1).  
En ce qui concerne la Pologne c'est la discontinuité 
des contrôles qui est soulignée (2012-6442). 
L'inspection des volailles apparaît comme un problème 
récurrent pour de nombreux pays de l'Union. 
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  Inspection en frontière   

Germany 2012-6517 
evaluate compliance of border inspection posts with approval 
requirements 

Nov-Dec 
2012 

Germany 2011-8939 
Import controls not carried out at border inspection posts and 
specific issues at selected border inspection posts 

Nov-Dec 
2011 

Belgium 2009-8075 Import/Transit Control system and Border Inspection Posts Jun-Jul 2009 
Belgium 2011-8920 Import/transit control system and border inspection posts Sep 2011 

Spain 2012-6284 Import controls Oct 2012 

Spain 2012-6500 
evaluate compliance of border inspection posts with approval 
requirements 

Jun 2012 

Spain 2011-8926 Import/transit control system and border inspection posts May 2011 

France 2012-6511 
evaluate the follow-up action taken by the Competent 
Authorities with regard to the import/transit control systemand 
border inspection posts 

Sep 2012 

France 2010-8554 Import/transit control system and border inspection posts Sep 2010 
France 2008-7757 Import/Transit Controls and Border Inspection Posts Apr 2008 
United 

Kingdom 
2014-7014 

evaluate the national procedures in place to verify the 
effectiveness of the import control system 

May 2014 

United 
Kingdom 

2009-8204 
Import/transit control system and border inspection posts  Sep-Oct 

2009 

Italy 2012-6501 
evaluate compliance of border inspection posts with approval 
requirements 

Apr 2012 

Italy 2011-8964 
Import/transit control system and border inspection posts Nov-Dec 

2011 
Italy 2010-8556 Import/transit control system and border inspection posts Feb 2010 

Netherlands 2013-6759 
evaluate the national procedures in place to verify  effectiveness 
of the import control system 

Jun 2013 

Netherlands 2011-8932 Import/transit control system and border inspection posts Mar 2011 
Netherlands 2009-8084 Import/transit controls and border inspection posts Nov 2009 
Netherlands 2007-7583 Import/Transit Controls and Border Inspection Posts Jun 2007 
Netherlands 2006-8059 Import Controls and Border Inspection Posts Mar 2006 

Poland 2013-7115 evaluate the implementation of border controls against Oct 2013 
Poland 2012-6297 Import controls Nov 2012 
Poland 2010-8559 Import/transit control system and border inspection posts Jan 2010 

Poland 2009-8303 
Import/Transit Controls and Border Inspection Posts  Jan-Feb 

2009 

Il n'y a pas dans les conclusions des audits et dans les 
recommandations des éléments conclusifs qui soulignent un 
déficit de moyens humains mis en œuvre. 
 
Sauf en 2008 dans le rapport d'audit 7757 , au point 14 
concernant les effectifs de l'aéroport de Roissy. Le rapport 
d'audit 2010-8554 constate que les recommandations du 
précédent rapport (2008-7757) ont été prises en compte « de 
manière satisfaisante » en appelant toutefois l’attention de 
l'AC sur le problème de la flexibilité autorisée qui entraîne 
des écarts en ce qui concerne la notification préalable de 
l 'arrivée des lots. 
 
La plupart des critiques reportées dans les audits concernent : 
les modalités de fonctionnement, comme les suites données 
aux constats de non conformité qui privilégient plus le 
refoulement que la destruction dans le cas des colis postaux 
(Allemagne : 2011-8938-4), le contrôle des produits en 
transit (avitaillement) : Belgique : 2009-8075-10 et 11, 
France : 2010-8554-7, Pays-Bas:2013-6759-2 et 3. 
 
D'autres rapports signalent l’insuffisance des procédures à 
mettre en œuvre voire la méconnaissance par les agents ou l' 
insuffisance de formation (Italie : 2012-6501-1, 2011-8964-3 
et 2010-8556-2. 
 
Le rapport 2014-7014 en Grande-Bretagne ne signale aucune 
recommandation après que le rapport d'audit 2009-8204 ait 
signalé de revoir la dotation en personnel des PIF pour que 
les effectifs soient suffisant pour assurer les contrôles 
vétérinaires. 
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  Contrôle sanitaire à l'importation des 

végétaux  
 

Belgium 2012-6304 plant health import controls Feb 2012 

Belgium 2007-7426 Import controls for plant health Apr 2007 

Spain 2012-6313 Plant health import controls Sep 2012 

France 2011-8973 plant health import controls Nov 2011 

Italy 2013-6790 Import controls for plant health Jun 2013 

Italy 2010-8586 evaluate import controls on food of plant origin Sep 2010 

Netherlands 2011-8977 Plant health - import controls May 2011 

Netherlands 2006-8258 Import Controls for Plant Health Feb-Mar 2006 

Il n'y a pas dans les conclusions des audits et 
dans les recommandations des éléments 
conclusifs qui soulignent un déficit de moyens 
humains mis en œuvre . 
 
La majorité des recommandations concernent le 
non respect de la réglementation soit du fait de 
l'insuffisance des consignes, soit du non respect 
de celles-ci et de la supervision insuffisante des 
contrôles officiels par l'autorité centrale. 

 
  Hygiène de l'alimentation   

Germany 2012-6344 Public Health - Hygiene Pack Sep 2012 

Belgium 2013-6881 Public Health - Hygiene Pack Sep 2013 

Belgium 2008-7938 Food Safety - Food of animal origin  Sep 2008 

Belgium 2006-8151 Food Hygiene - Food of animal origin May-Jun 2006 

France 2009-8231 Public Health - Food Hygiene Jun 2009 

United 
Kingdom 

2009-8225 
Public Health – Food Hygiene 

May 2009 

Italy 2010-8502 Public Health - Food Hygiene Apr-May 2010 

Poland 2008-7810 Public Health - Food Safety Dec 2008 

Il n'y a pas dans les conclusions des audits et dans les 
recommandations des éléments conclusifs qui soulignent un 
déficit de moyens humains mis en œuvre. 
Les audits signalent des écarts concernant les conditions : 
- de la détermination des fréquence de contrôle en fonction 
de l'analyse de risque (Allemagne : 2012-6344-1, Belgique : 
2013-6881-1, Grande-Bretagne 2009-8225-4,  Italie : 2010-
8502-6 
- l'agrément des établissements (non respect de l'intégralité 
des obligations de la réglementation)  Allemagne 2012-6344-
2, France : 2009-8231-3 et 4, Italie : 2010-8502-2. 
Seul l'audit Italie : 2010-8502-5 signale une insuffisance de 
personnel 
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  Pesticides  

Germany 2012-6282 Pesticides May 2012 

Germany 2012-6530 
evaluate the monitoring of residues and contaminants in live 
animals and animal products  

Nov 2012 

Germany 2008-7852 
Specific Audit to assess the control systems in place for 
pesticide residues on food of plant origin 

Oct-Nov 2008 

Germany 2008-7775 
Specific audit on residues and contaminants in live animals 
and animal products, and veterinary medicinal products 

Sep 2008 

Belgium 2009-8147 Pesticides Sep 2009 

Belgium 2006-8103 Pesticides Feb-Mar 2006 

Spain 2013-6637 Pesticides Mar 2013 

France 2012-6281 Pesticides Mar 2012 

France 2010-8596 Import controls and pesticide residues Oct 2010 

United 
Kingdom 

2013-6643 Pesticides Oct 2013 

United 
Kingdom 

2009-8153 Pesticides Apr-May 2009 

Italy 2012-6277 Pesticides Jan-Feb 2012 

Netherlands 2010-8577 Pesticides Mar 2010 

Poland 2013-6640 Pesticides May-Jun 2013 

Poland 2010-8593 Pesticide residues in food of plant origin  Nov 2010 

Il n'y a pas dans les conclusions des audits et dans les 
recommandations des éléments conclusifs qui soulignent un 
déficit de moyens humains mis en œuvre. 
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Annexe 9   Comparaison des organisations présentées dans les « country profiles »  
                   l’exemple de la santé des végétaux 

 
Importation des denrées d’origine végétale (les missions relevant du BOP 206 sont surlignées en jaune ) 

A : Importation de denrées d’origine végétale - Coordination réglementaire générale  
France  Allemagne Belgique Italie Pologne Royaume Uni Danemark  Pays Bas 
DGCCRF  

• B. de la qualité et de la 
valorisation des denrées 
alimentaires) 

• B. des marchés des produits 
d’origine végétale et des 
boissons) 

Responsable  
• du contrôle des lots importés  

• de la protection général des 
consommateurs. 

BMEL  
Ministère fédéral de 
l’agriculture  

• autorité centrale compétente 
(CCA) pour la négociation sur 
la sécurité alimentaire et la 
transposition en droit national.  

Responsable 
• U321 : importation de denrées 

d’origine végétale, contrôles 
des aliments …  

• U322 : résidus, 
contaminants …  

• U445 : vins … 

FASFC 
Agence fédérale de la 
sécurité de la chaîne 
alimentaire  

• autorité centrale compétente 
(CCA) en coopération avec le 
service des douanes.  

Responsable 
• de la législation sur les 

mesures de contrôle  
•  

MH- DVPHFSCBHP  
Ministère de la santé – 
Département de la santé 
publique vétérinaire, la sécurité 
alimentaire 
Responsable 

• Autorité centrale compétente 
(CCA) pour les contrôles officiels 
des denrées alimentaires d’origine 
végétale et l’hygiène alimentaire  

• Coordination réglementaire 
DGFHFSN  
Ministère de la santé –Direction 
générale de l’hygiène 
alimentaire, la sécurité 
alimentaire et la nutrition Bureau 
II hygiène alimentaire générale 
Responsable 

• Coordination réglementaire 
• Responsable de l’élaboration des 

réglementation  
• traite toutes questions liées à la 

sécurité des produits d’origine 
végétale. 

L'échantillonnage des 
produits à l'importation pour 
analyse de résidu de 
pesticide n'est pas couvert 
par le programme de 
contrôle national de 
pesticide,  

- mais le décret ministériel 
du 30/7/93 fixe que 3% 
d'envois importés de 
denrées d'origine végétale 
soit prélevés pour l'analyse 
de résidu de pesticide.  

- Les résultats sont saisis 
dans l'Intranet d'USMAF 
accessible à DGFHFSN 

MARD 
Ministère de l’Agriculture 
et du Développement rural 
Responsable 

• Coordination des 
politiques 

• Co responsable du 
contrôle des aliments 

MH 

• Ministère de la Santé 
Responsable 

• Coordination des 
politiques 

• de la législation et de sa 
mise en œuvre  

• du contrôle des aliments 

• de la transmission à la CE 
de données sur tous refus 
d’importations de produits 
alimentaires constituant 
un risque direct ou indirect 
pour la santé humaine 

MF 
Ministère des Finances 

• Coordination des 
politiques 

FSA  
Agence des standards  
alimentaires  
Responsable 

• Autorité centrale compétente 
(CCA) coordination 
réglementaire 

• responsable santé publique 
des produits alimentaires 
importés d’origine végétale 

• point central de contact pour 
les rapports nationaux 
d’incidents alimentaires et des 
réceptions de notifications du  
système d’alerte rapide 
RASFF 

•  

 MEA  
Ministère des Affaires économiques 

• Autorité compétente de réglementation des 
produits phyto pharmaceutiques (PPP).  

• L'unité de police phytosanitaire du MEA est 
responsable de la police de santé des 
végétaux.   

VWS  
Ministère de la santé, du bien-être et du 
Sport  

• responsable de la réglementation de 
l'importation des produits à risque non-
vétérinaires tels que les pistaches et le riz 
génétiquement modifié.  
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B : Importation de denrées d’origine végétale - Coordination des contrôles au niveau central  

France  Allemagne Belgique Italie Pologne Royaume Uni Danemark Pays Bas 
DGDDI  
direction des douanes et 
des droits directs 

• Un protocole définit la 
coopération avec la 
DGCCRF 

BVL  
office fédéral de la protection 
des consommateurs et de la 
sécurité alimentaire 

• Large éventail de responsabilité, 
travaille en collaboration avec le 
BMEL pour les gestions de 
crises et la sécurité alimentaire 

 
Autorité des douanes 

• Responsable du dédouanement 

FASFC  
Responsable 

• de la coordination des 
contrôles 

• de l’approbation des 
laboratoires, …  

•  
Le service central des 
Douanes  

• autorité compétente (CCA) 

USMAF  
Office sanitaire 
maritime des airs et des 
frontières 
RPS 
Service régionaux de la 
protection des végétaux  
- Rattachés aux 

département 
d’agriculture des 
régions 

- responsable des 
restrictions à 
l'importation pour la 
santé des plantes. 

- responsables de la 
réalisation des 
contrôles 

 
Les douanes 
- responsables 

d'analyser les 
caractéristiques des 
marchandises pour 
déterminer les 
documents et les 
contrôles nécessaire.  

- vérifie que des 
produits soumis sont 
accompagnés d'un 
certificat de santé de 
l'USMAF  

- Les demandes des 
importateurs sont 
enregistrées avec 
logiciel AIDA. Pour les 
articles réglementés, 
AIDA n'alerte pas les 
douanes du besoin de 
certificat sanitaire de 
contrôle des plantes 
par RP 

SSI 
chef d’inspection de 
l’Inspection sanitaire d’État. 

• autorité compétente 
responsable des contrôles à 
l’importation de produits 
d’origine végétale 

 
service central des douanes 

• établit des procédures de 
contrôle des importations 

Defra 
Ministère de l’Environnement, 
de l’Alimentation et des 
Affaires rurales  

• responsables des contrôles à 
l’importation relatifs à la santé 
des plantes, des aliments 
biologiques, et des résidus de 
pesticides 

FSA 
• Agence des standards  

alimentaires  
• Coordonne les contrôles des 

autorité locale renforcée de la 
division de délivrance ELADD 

• Responsable avec les LA et 
PHA de la mise en  œuvre, de 
la cohérence et de l’efficacité 
des contrôles  

• Retransmet calendrier de 
contrôles de PPP 
conformément au 
réglementation UE 

HMRC 
• Autorité douanière responsable 

des droits de douane 
NCH  

• Le National Clearance Hub site 
national unique de déclarations 
import et export 

 Nvwa  
Autorité de sûreté des Pays-Bas pour 
l'alimentation et des produits de 
consommation 

•  Le Nvwa et les Douanes  sont les 
principales autorités compétentes chargées 
des contrôles à l'importation des denrées 
alimentaires et des aliments d'origine non 
animale. 

• Le Nvwa a responsabilité complète de la 
supervision, de l'évaluation des risques et la 
communication des risques. La direction et 
la coordination des importations en 
provenance de pays tiers sont gérées par 
l'équipe de contrôle des importations de 
Zwijndrecht.  

• Le siège d’Utrecht a la responsabilité globale 
des contrôles officiels d’aliments pour 
animaux, ainsi que du programme annuel de 
contrôle pour l'alimentation, il coopère avec 
Zwijndrecht pour les contrôles à 
l'importation.   

• Les relations entre le Nvwa et les douanes à 
propos de la nourriture sont énoncées dans 
l’accord sur les procédures et l'échange 
d'information 

 



CGAAER n° 14072  Page 203/226 

C : Importation de denrées d’origine végétale - Coordination des contrôles  niveau régional ou équivalent 
 LM-SV  

administration des Länder en 
charge de la nourriture de 
l’alimentation et des affaires 
vétérinaires 

• chaque Land a défini si nécessaire 
un point d’entrée communautaire. 
Responsable de la mise en œuvre 
des contrôles officiels des aliments 

• responsable des contrôles à 
l’importation 

PCU  
11 unités provinciales de 
contrôle du FASC  

• Exécution des contrôles  
• Information du service des 

douanes si documents non 
conformes ou si détection de 
niveaux importants de 
mycotoxines … 

RPS 
Service régionaux de 
la protection des 
végétaux  
- Rattachés aux 

département 
d’agriculture des 
régions 
- Les restrictions à 

l'importation en Italie sont 
exécutées au moment où 
l'entrée. 

- Chaque RPS enregistre 
les importateurs. 

- L'importateur est 
responsable d'indiquer à la 
RPS qu'un contrôle 
phytosanitaire est exigé et 
de fournir au service toutes 
les informations 
nécessaires. 

 
USMAF 
Service de la santé des 
frontières des ports et 
aéroports 
- 12 Bureaux 

portuaire et des 
frontières (USMAF), 
37 unités locales 

- Responsables des 
contrôles des denrées 
importées d'origine 
non animale.  
 

Chambre des douanes  
Une chambre dans chacune des 
seize voïvodies 

• Supervise les contrôles et 
l’inspection des produits 
présentés à l’importation pour  
permettre aux douanes de libérer 
les produits pour libre circulation.  

• Les informations sont traitées en 
utilisant le système NCTS.·
  

• Contrôle sur base documentaire 
de l’exécution des injonctions des 
inspecteurs SSI 

VSES 
station sanitaire et 
épidémiologique de la voïvodie 
(SSI) 

• peuvent ordonner le rejet ou la 
destruction immédiate des envois 
non en conformité avec les 
exigences réglementaires,  

• peuvent décider si les denrées 
alimentaires peuvent être utilisés 
pour un autre but. 

 •  Nvwa  
• Afin d'assurer la coordination des activités, des 

réunions mensuelles sont organisées 
régulièrement entre le personnel central et 
régional de Nvwa.  

• les procédures d'exploitation normalisées et les 
lignes directrices sont rédigées transmises aux 
unités régionales par les autorités centrales.  

• Le système ISI est utilisé pour faciliter la 
planification des activités, la communication et 
les rapports trimestriels entre le centre et les 
régions.   

Nvwa et douanes 
• Des réunions de coordination entre le Nvwa et 

les douanes sont tenues sur une base régulière, 
afin de discuter de l'accord et des questions 
relatives à la liste des produits à haut risque. 
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D :  Importation de denrées d’origine végétale - Exécution des contrôles 

France  Allemagne Belgique Italie Pologne Royaume Uni Danemark Pays Bas 
DDPP et DDCSPP  
Exécution des contrôles   

  USMAF 
Service de la santé des 
frontières des ports et 
aéroports 
- Effectuent les contrôles 

- L'importateur s'adresse à 
l'USMAF local pour obtenir 
l’autorisation de santé 
nécessaire de dégager des 
douanes. 

- L’USMAF effectue les 
inspections santé et hygiène 
(contrôle des document, 
identification, prise 
d’échantillons). 

• En cas de transferts à 
destination définitive en Italie, 
l'information les bureaux 
d'USMAF avertissent l'AUSL 
local pour effectuer 
l'échantillonnage 

NAS 
Unité de protection 
sanitaire des Carabiniers 
- fonctionne sous la 

surveillance et la direction 
du MH.  

- un échelon central et 38 
unités territoriales 
d'inspection  

- sont responsables des 
investigations et contrôles 
sur les fraudes sur les 
produits alimentaires, le 
trafic de médicaments. 

 LA  
Autorités Locales  

• Responsable de la cohérence des 
contrôles  

• Responsable de la mise en  
œuvre, aux points d’importation 
des contrôles officiels pour les 
aliments importés d’origine non 
animale 

 Nvwa  
• ne distingue pas les inspections effectuées à 

proximité ou au point d'entrée et celles 
effectuées sur le lieu de destination. 

• Toutes les inspections phytosanitaires sont 
effectuées à destination (Entrepôts de 
transitaires à proximité des aéroports et des 
ports.  -  Entrepôts à proximité de lieu de 
ventes - Entreprises individuelles transitaires, 
commerçants, producteurs)  -  Entrepôts 
commerçants -  Entrepôts des lieux de 
production  

• Les lieux d'inspection agréés (environ 2.800)  
sont répertoriées dans le système CLIENT 
pour effectuer des inspections phytosanitaires 
à l'importation.   

• l'agrément est donné par le Nvwa, qui réalise 
un audit spécifique avant l'agrément.  

• Le Nvwa effectue un contrôle documentaire 
Exécution niveau départemental ou équivalent 
annuel de chaque site agréé.   

Les importateurs 
•  et les agents agissant en leur nom sont tenus 

de s’enregistrer auprès du Nvwa, qui tient un 
registre national.  

• Seules les entités inscrites peuvent utiliser le 
système CLIENT et soumettre des notifications 
d'importation ou demander des inspections.  
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E :  Importation de denrées d’origine végétale - Points d’entrée communautaires 

France  Allemagne Belgique Italie Pologne Royaume Uni Danemark Pays Bas 
SIVEP  
Service d’inspection 
vétérinaire et 
phytosanitaire aux 
frontières  
Exécution des contrôles 
importations  

• Le SIVEP inspecte les  
végétaux réglementé 
importés de pays tiers (32 
points d’entrée dont  sept 
traitent 75 % des 
importations de ce type. 

• Les inspections sont 
effectuées soit 
complètement, avant le 
dédouanement, soit 
partiellement (au moins un 
contrôle documentaire), 
avant l’autorisation du 
recours aux procédures 
européennes de transit.  

• Le SIVEP délivre un 
passeport  pour le matériel 
réglementé, autorisant sa 
circulation du point d’entrée 
au  lieu de destination, où 
sont effectués les contrôles 
restants. Des échantillons 
peuvent être prélevés au 
point d’entrée et conservés 
sur un lieu de destination 
agréé jusqu’à l’obtention 
des résultats.  

• Les échantillons sont 
toujours envoyés pour 
confirmation au laboratoire 
national de référence ou 
aux laboratoires agréés en 
matière de protection des 
végétaux. 

•  
Le service des douanes 

• identifie les lots de matériel 
réglementé, ne dédouane 
ces lots ni n’autorise le 
transit sans le feu vert du 
SIVEP. 

• Des tests de routine 
(généralement identification 
entomologique) sont 
possible aux points 
d’entrée. 

16 points d’entrée pour 
l’ensemble des 11 Länder 
concernés  

service des Douanes  
• Exécution des contrôles 

responsabilité des 
procédures d'importation 

• inspection physique des lots 
• notification à la PCU 

pertinente si détection 
anomalies ou information en 
cas de connaissance de 
risques 

• responsable de la mainlevée 
pour libre circulation 

unité locale USMAF 
• Vingt unités territoriales 

désignées comme points 
d'importation 

• contrôle documentaire 
systématique; 

• identification de contrôle sur 
échantillon en fonction du 
type de produits en particulier 
en cas de produits emballés 
ou périssables  

• contrôle physique, prise 
d’échantillons et l'analyse 

• délivrent l'autorisation (CED)  
• effectue les contrôles 

documentaires et 
d'identification pour les 
marchandises en transfert T1 
vers un autre État membre. 

•  
service des douanes  

• s'assure que les produits 
soumis à l'importation sont 
accompagnées d'un certificat  
CED de santé délivré par 
l’USMAF 

BSES 
station sanitaire et 
épidémiologique aux 
frontières (SSI) 

• responsable conjointe des 
procédures d'importation 

• responsable de l’examen aux 
points d’entrée,   

• rapports transmis aux Stations 
sanitaires des voïvodie 
(VSES) 

• les importations doivent être 
notifiée par l'importateur 48 
heures à l'avance 

• contrôles documentaires et 
physiques ,  

• prélèvements, si nécessaire 
pour les tests de laboratoire.  

• décision de salubrité et 
notifiée à la douane 

•  
service des douane 

• responsabilité conjointe des 
procédures d'importation 

• Contrôle sur base 
documentaire l’exécution des 
injonctions des inspecteurs 
SSI 

PHA  
autorités sanitaires 
portuaires  

• Coordonne les contrôles  
• Responsable de la cohérence 

des contrôles officiels pour les 
aliments importés d'origine 
non animale 

 La MEA a délégué des inspections 
phytosanitaires, les contrôles à 
l'importation et les passeport végétaux à 
quatre organismes : 
BKD  

• Service d’Inspection des fleurs à bulbes : 
responsable des contrôles phytosanitaires de 
bulbes de fleurs; 

KCB  
• Service de Contrôle de la qualité : 

responsable des contrôles phytosanitaires 
pour les produits finis (par exemple, les fleurs 
coupées, légumes, fruits);   

NAK  
• Service néerlandais de l'Inspection Générale 

des semences et plants de pommes de terre 
agricoles : responsable des contrôles 
phytosanitaires de cultures arables (ex : 
pommes de terre, maïs);   

Naktuinbouw  
• Service d'inspection Pays-Bas pour 

l'horticulture responsable des contrôles 
phytosanitaires de cultures horticoles (en 
particulier du matériel de propagation).   

• Lors d’importation, le contrôle  documentaire 
(identification et santé des plantes) est 
effectué par l’inspecteur compétent d’un des 
quatre organismes.  Les résultats sont 
enregistrés dans le système CLIENT ou sur le 
Document de suivi, ce qui permet le 
dédouanement.  

DPE  
points de contrôles et d'entrée désignés 

• Les contrôles officiels réalisés visent à 
garantir que les aliments et la nourriture 
originaires de pays non membres de l'UE sont 
conformes aux exigences.  

•  Une liste des (produit * pays)  considérés à 
risque élevé. A  Rotterdam cette liste est 
intégrée au système informatique douanier. 

• Les échantillon sont pris en fonction des 
informations du  système électronique des 
douanes. 

Les Douanes  
• La coopération entre les Douanes et Nvwa a 

été formalisé.   
• effectuent les contrôles des matériaux 

d'emballage en bois.  
•  effectuent les contrôles documentaires 

d’envois destinés ou en transit vers un autre 
État membre si une notification écrite et pas 
par CLIENT. 

• contrôles documentaires et d’identification 
d’aliments animaux d'origine non animale. 

L'importateur  
• doit fournir une notification  au minimum de 

quatre heures avant l'arrivée de l'envoi.  
• La  notification déclenche simultanément les 

contrôles à l'importation  
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F :  Importation de denrées d’origine végétale - Laboratoire de référence  

France  Allemagne Belgique Italie Pologne Royaume Uni Danemark Pays Bas 
Par thématique : 

• - Mycotoxine : Rennes,  
• - Résidus PPP : Montpellier, 

Ile de France,  
• - Métaux : Bordeaux,  
• … 

16 Länder ont désignés des 
laboratoires d’analyse officielle 

cinq laboratoires fédéraux de 
l’agence fédérale FASC pour 
les analyses cf règlement 
669/2009 et des laboratoires 
externes agréés FASC  

ISS  
• Laboratoire national de 

référence pour l'analyse des 
mycotoxines dans les 
denrées alimentaires 

• laboratoire central de second 
niveau pour les analyses,  

• développe les méthodes  
• forme le personnel des 

laboratoires régionaux 
• Le laboratoire de l'ISS de 

Rome coordonne les essais 
inter laboratoires 

Les analyses de routine  
• sont menées principalement 

par les laboratoires agence 
régionale pour la protection 
de l’environnement 

NIPH 
Institut national d'hygiène et 
de la santé publique  

• laboratoire national de 
référence pour les aliments. 

• responsable de l'assistance 
technique 

• responsable de la 
coordination des tests de 
compétence pour les 
laboratoires régionaux 
vétérinaires 

Off Food labs  
• laboratoires officiels de 

contrôle des denrées et des 
aliments  

 Les échantillons prélevés à l'importation ou 
au point d'entrée sont considérés comme de 
haute priorité.  

• Les résultats d’analyses sont fournis par le 
laboratoire dans les 72 heures 

• Un accord entre le laboratoire sur 
l'alimentation animale et le Nvwa prévoit les 
capacités supplémentaire en cas de 
situations d'urgence.   

Le laboratoire Nvwa 
• effectue les analyses pour les denrées 

alimentaires importées.  
• large éventail d'analyses, notamment sur les 

mycotoxines, les métaux lourds, la dioxine, 
les antibiotiques vétérinaires. 

le RIKILT 
• effectue les analyses pour les importations 

d’aliments animaux.  

Évaluation risques, avis scientifique 

France  Allemagne Belgique Italie Pologne Royaume Uni Danemark Pays Bas 
 BfR 

Institut fédéral d’évaluation des 
risques 

 •  NIPH 
Institut national d'hygiène et 
de la santé publique  

• Évaluation risques, avis 
scientifique 

FSA  
Agence des standards  
alimentaires 

• Évaluation risques, avis 
scientifique 
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Produits phytosanitaires 
les missions relevant du BOP 206 sont surlignées en jaune 

 

A : Produits phytosanitaires - Coordination réglementaire générale  

France  Allemagne Belgique Italie Pologne Royaume Uni Danemark Pays Bas 
DGAL   
Direction générale de 
l´alimentation le Ministère 
chargé de l’agriculture  

• autorité compétente pour la 
législation et pour 
l’autorisation de la mise sur 
le marché et l’utilisation des 
produits phyto 
pharmaceutiques (PPP) 

Ministère chargé de 
l’agriculture, Ministère chargé 
de l’écologie, Ministère chargé 
du travail  
autorités compétentes PPP : 

• la législation  
• la classification,  
• l’étiquetage et conditionnement  
• DGCCRF   

DGCCRF 
Direction générale de la 
concurrence, de la 
consommation et de la 
répression des fraudes 
 

BMEL 
Ministère fédéral de 
l’agriculture 

• Coordination des politiques 
• responsabilité du domaine de la 

protection des végétaux  
• autorité compétente  pour le 

classement, l'emballage et 
l'étiquetage des PPP 

• Unité 322 responsabilité globale 
de la législation sur les résidus 
de PPP 

• Unité 512 (protection des 
plantes) responsable de la 
mise sur le marché et 
l'utilisation des PPP. 

BVL 
Office fédéral de la protection 
des consommateurs et la 
sécurité alimentaire 

• autorité compétente pour 
l'autorisation des PPP, les 
autorisations délivrées 
comprennent la 
classification, l'emballage et 
l'étiquetage 

• délivre l'autorisation en sa 
qualité d'autorité de gestion des 
risques. 

 
• U201 procédure centrales de 

gestion de la qualité 
• U201 et U203 procédures 

nationales d'autorisation  
 

FPS- HSFCE 
Service public fédéral de la 
santé la sécurité de la chaîne 
alimentaire et de 
l’environnement 

• Coordination des 
réglementation 

• Autorité centrale compétente 
pour l'autorisation des PPP 

 

DVPHFSCBHP 
Ministère de la santé - 
Département de la santé 
publique vétérinaire, la 
sécurité alimentaire,  

• Coordination réglementaire  
• autorité centrale compétente 

(CCA) pour les contrôles sur les 
pesticides 

 
DGFHFSN 
Ministère de la santé  
Direction générale de 
l’hygiène alimentaire, la 
sécurité alimentaire et la 
nutrition Bureau VII produits 
phyto pharmaceutiques 

• Coordination réglementaire 
• responsable de l'autorisation et 

du contrôle de la 
commercialisation et l'utilisation 
des produits phyto 
pharmaceutiques (PPP). 

MARD 
Ministère de l'Agriculture et du 
Développement rural 

• responsable de la législation sur 
les produits phytosanitaires sur 
la commercialisation et 
l'utilisation  PPP· 

• responsable de l'autorisation 
des PPP. 

MISPHSIS 
Inspection principale de la 
santé des plantes et des 
graines d'inspection 

• Autorité compétente pour la 
surveillance de la 
commercialisation et de 
l'utilisation des PPP. 

• Coordonne et supervise 
l'activité des inspecteurs des 
voïvodies,  

• responsables des 259 unités de 
terrain· 

• Prépare le plan 
d'échantillonnage  

• Prépare les instructions  et 
programmes de formation du 
personnel. 

• Organise les réunions avec les 
unités de gestion des voïvodie.  

• Autorise la réalisation d’essais 
d'efficacité de PPP. 

Defra 
Ministère de l’Environnement, 
de l’Alimentation et des 
Affaires rurales  

• autorités compétentes pour 
l'Angleterre et Pays de Galles 
pour l'autorisation des PPP  

SG 
Gouvernement écossais  

• Autorités compétentes en 
Ecosse pour l'autorisation des 
PPP et la réglementation des 
PPP  

MADIR 
Ministère de l'Agriculture et du 
développement rural d’Irlande 
du Nord 

• autorités compétentes en 
Irlande du Nord pour 
l'autorisation des PPP et  la 
réglementation concernant les 
PPP  

CRD 
Direction des Réglementation  
des produits chimiques  

• organisme délivrant 
l'autorisation, dans le cadre de 
contrats d'agence avec les 
autorités compétentes 

HSE 
Direction de la santé et de la 
sécurité  

• autorité d'exécution de la 
réglementation de la santé et 
de la sécurité 

 MEA  
Ministère des Affaires 
économiques 

• autorité compétente de 
réglementation relative aux 
produits phyto pharma-
ceutiques (PPP).  

• L'unité de police phytosanitaire 
du MEA est responsable de la 
police de la santé des végétaux.   

VWS  
Ministère de la santé, le bien-
être et du Sport 

• autorité compétente pour la 
réglementation relative aux, et  
la fixation des limites maximales 
de résidus, (LMR) dans les 
denrées alimentaires d'origine 
végétale.  

CTGB 
Conseil pour l'autorisation des 
pesticides 

• autorise les PPP.  

Le CTGB est cofinancé par  
• le MEA,  
• le VWS,  
• le ministère du Logement, de 

l'Aménagement du Territoire et 
de l'Environnement  

• le Ministère des Affaires 
sociales et de l'emploi. 

Nvwa  
Autorité de sûreté des Pays-
Bas pour l'alimentation et des 
produits de consommation 

• fait partie intégrante du MEA 
• agissant comme ONPV 

organisation nationale de la 
protection des végétaux  
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 B : Produits phytosanitaires - Coordination des contrôles au niveau central  

France  Allemagne Belgique Italie Pologne Royaume Uni  Pays Bas 
DGAL  
Coordination des contrôles 

• autorité compétente pour les 
contrôles de mise sur le 
marché des PPP (y compris le 
conditionnement étiquetage). 

• autorité compétente pour les 
contrôles d’utilisation des 
PPP. 

• Les contrôles officiels DGAL de 
la mise sur le marché portent 
principalement sur les 
utilisateurs et les distributeurs.  

• SDQPV élabore les plans 
annuels d’inspections de 
contrôle des distributeurs et 
d’utilisateurs 

• précise le nombre 
d’inspections à réaliser par 
les DRAAF/SRAL. 

DGCCRF   
• autorité compétente pour les 

contrôles de la mise sur le 
marché des PPP (y compris 
conditionnement et 
l’étiquetage). contrôles des 
producteurs et importateurs, 
contrôles de la  formulation  

• Les contrôles officiels 
DGCCRF de mise sur le 
marché se concentrent sur 
les distributeurs. 

• Rapport annuel  
DGDDI 
Direction générale des 
douanes et droits indirects 

• Rapport annuel  

BVL 
• Coordonne des contrôles Peut 

demander des échantillons pour 
vérification des spécifications  

 
• U202 responsable de la 

gestion du groupe de travail 
fédéral avec les Länder sur le 
contrôle des PPP (AG PMK) 

• U202 responsable de la 
surveillance post-autorisation 

FPS- HSFCE 
Service public fédéral de la 
santé la sécurité de la chaîne 
alimentaire et de 
l’environnement 

• Coordination des contrôles 
• Autorité centrale compétente 

pour le contrôle des locaux 
de stockage des PPP. 

 
FASC 
Agence fédérale de la sécurité 
de la chaîne alimentaire 

• Exécution des contrôles de la 
commercialisation et de 
l'utilisation des PPP par 
délégation du FPS- HSFCE 

DGFHFSN 
Bureau VII produits phyto 
pharmaceutiques  

• fixe les prescriptions définitives 
du programme coordonné 
d'échantillonnage au plan 
national  

• responsable de la collecte des 
résultats des inspections 
menées localement 

• présente les données liées aux 
activités de la NAS et du ICQRF
  

MIPAAF 
Ministère de la politique 
agricole alimentaire  et 
forestière  

• inspections sur le marché des 
PPP pour prévenir et la fraude 
(étiquetage, emballage, 
formulation)  

 
NAS 
Unité de protection de la Santé 
des Carabiniers 

• contrôles et enquêtes 
pesticides illégaux et 
utilisations illégales 

MISPHSIS 
Inspection principale de la 
santé des plantes et des 
graines d'inspection  

• Contrôles  la 
commercialisation des PPP 
sur la base des nombres de 
grossistes et de détaillants et 
des résultats d’inspections 
antérieurs.  

• Programme les contrôles de 
qualité des PPP 

• Programme la surveillance des 
résidus "pré-récolte"  

• coopère avec l'Institut pour la 
protection des végétaux sur les 
analyses de contrôle de qualité 
officiel 

HSE 
Direction de la santé et de la 
sécurité  

• responsable des contrôles du 
stockage et de l’utilisation des 
PPP pour l’Angleterre et le  
Pays de Galles  

CRD 
Direction des Réglementation  
des produits chimiques  

• Etablit les exigences de gestion 
et d'inspection des PPP.  

• rédige un plan annuel 
d'échantillonnage de contrôle 
de la qualité et de sécurité des 
PPP. (substances actives , 
contaminant, types de produits) 
et d'enquêtes et analyses de 
PPP (importations illégales – 
parallèles).  

• travaille avec le Fera pour 
obtenir les échantillons. 

 Nvwa  
Autorité de sûreté des Pays-
Bas pour l'alimentation et des 
produits de consommation 

• responsable de la mise en 
œuvre des contrôles sur la 
commercialisation et 
l'utilisation des PPP.  

• La planification des contrôles 
sur la commercialisation et 
l'utilisation des PPP se base sur 
l'analyse des risques, les 
ensembles cibles sont 
subdivisés en trois catégories: 
haut, moyen et faible risque.   
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C : Produits phytosanitaires - Coordination des contrôles au niveau régional (ou équivalent) 

France  Allemagne Belgique Italie Pologne Royaume Uni  Pays Bas 

 

PA 
Gouvernements de district / 
Conseils régionaux 

• Coordination des contrôles 
LM-SV 
Administration des Länder en 
charge de l'alimentation et des 
affaires vétérinaires 

• responsables de la mise en 
œuvre des contrôles, des 
inspections 

• responsable de 
l'échantillonnage pour le 
contrôle du marché PPP 

LPPS 
Services de la protection des 
végétaux des Länder 

• Exécution des contrôles 

 RPHS 
service public régional de la 
santé  

• Les régions rapportent 
annuellement les résultats des 
contrôles aux MH.  

 

    

D : Produits phytosanitaires - Exécution des contrôles au niveau régional 

France  Allemagne Belgique Italie Pologne Royaume Uni  Pays Bas 
SRAL   
Service régional de 
l’alimentation (DRAAF) 

• contacts réguliers central et 
local entre services DGAL et  
DGCCRF  

• inspections relatives à la mise 
sur le marché et à l’utilisation 
des PPP  

• échantillonnage pendant la 
culture et à la récolte / suivi des 
pratiques  

 PCU du FASC 
11 unités provinciales de 
contrôle 

• contrôles effectif de la 
commercialisation chez les 
vendeurs locaux  

• contrôle de l'utilisation des PPP 
(absence de PPP non autorisé, 
lieux de stockage, matériels 
adaptés …) 

 

RPS 
service régional phytosanitaire  

• Les services régionaux accorde 
des licences d'utilisation pour 
les pesticides.  

• Les services régionaux 
fournissent également des 
conseils aux agriculteurs sur 
l'utilisation des pesticides 

VISPHSIS  
Inspection voïvodie des 
services de protection des 
végétaux et des semences  

• Exécution des contrôles 
• Définition du plan de travail 

central ajusté aux besoins 
régionaux et locaux, en 
collaboration avec les unités sur 
le terrain. 

• Rapports transmis à l'Inspection 
principale. 

• Contrôle annuel des unités de 
terrain.  

HSE 
Direction de la santé et de la 
sécurité  
inspection de la Dir. des 
opérations de terrain 
(FODHSE) et de la Dir. de la 
santé et de la sécurité (HSE) 
(Irlande du Nord) afin de 
s’assurer de bonne la prise en 
compte des risques santé 
humaine et sécurité  

• stockage et l'utilisation des 
pesticides en agriculture, 
horticulture sylviculture.  

• inspections (FOD) préventives 
ou réactives des utilisateurs 

CRD 
Direction des Réglementation  
des produits chimiques  

• vérification - emballages et 
l'étiquetage  

• contrôle et surveillance de 
l’utilisation de PPP sur les voies 
ferrées 
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E : Produits phytosanitaires - Exécution au niveau local ( départemental ou équivalent)  

France  Allemagne Belgique Italie Pologne Royaume Uni  Pays Bas 
DDPP / DDCSPP  
Agents CCRF sur BOP 134) 
Direction départementale de la 
protection des populations  
Direction départementale de la 
cohésion sociale et de la 
protection des populations 
Un réseau CCRF 
constitué pour la mise en 
oeuvre de contrôles de la 
production, de la mise sur le 
marché et de l’utilisation des 
PPP (représentants de 
l’administration centrale, des 
DDPP/DDCSPP, du laboratoire 
du SCL en charge des analyses 
officielles des produits phyto 
pharmaceutiques 

  AUSL 
Unités locale de la santé 
disposent de services de 
prévention pour la sécurité des 
travailleurs 

• Pour obtenir une licence, les 
agriculteurs doivent suivre un 
cursus particulier organisé en 
collaboration avec les AUSL. 

• responsables avec le SIAN des 
contrôles sur la 
commercialisation et l’utilisation 
des PPP 

SIAN 
Service d’hygiène et de la 
nutrition  

• co responsables des contrôles 
sur la commercialisation et 
l’utilisation PPP 

unité terrain  
• enregistrements des 

entrepreneurs de marketing et 
de conditionnement de PPP ; 

• inspections des détaillants, des 
grossistes, des conditionneurs 
et des utilisateurs de PPP ; 

• supervision des organismes de 
formations officielles sur PPP 

• autorisation des organismes 
d’inspection d’équipement 
d’application PPP ; 

• échantillonnage PPP, pour  
contrôles de qualité et 
surveillance des résidus pré-
récolte  

• surveillance de l’utilisation PPP. 

LA 
Autorités Locales  
Conseils de comté et Autorités 
unitaires, conseils 
d'arrondissement et de district 

• autorités de second niveau 
responsables des contrôles 
(stockage, utilisation des PPP, 
locaux de vente au détail,  

• autorité d'exécution pour la 
réglementation santé et la 
sécurité.  

• responsables de la surveillance 
et de l'application des contrôles 
sur le stockage et l'utilisation 
des PPP 

• Les visites chez des détaillants 
de PPP des agents d’une 
Autorité Locale (LA) se font à 
l'improviste 

BASIS 
• évaluations annuelles de la 

plupart des distributeurs de PPP 
(magasins et personnel 
commercial).  

• Inspections de  l’étiquetage des 
PPP en magasin  

• – Information des autorités 
locales (LA) des problèmes 
identifiés persistant dans un 
magasin. 

 • Les opérateurs concernés par la 
commercialisation et l’utilisation 
des PPP sont tenus d’avoir les 
connaissances techniques 
appropriées et suivi une 
formation spécifique afin d’être 
autorisés au  commerce et à 
l’utilisation des PPP.  

• Les vendeurs de PPP sont tenus 
d’enregistrer leurs ventes aux 
utilisateurs professionnels et 
des données sur les acheteurs.  

• Les producteurs sous serres 
sont tenus de tenir des registres 
des PPP appliqués sur les 
cultures protégées.   

F : Produits phytosanitaires - Laboratoire de référence  

France  Allemagne Belgique Italie Pologne Royaume Uni  Pays Bas 
laboratoires du SCL   
Agents CCRF sur BOP 134 

• laboratoire du SCL Paris-Massy 
seul laboratoire responsable de 
l’analyse de formulation des 
PPP. 

• laboratoire du SCL de Lyon en 
charge des analyses officielles 
des produits phyto 
pharmaceutiques 

BVL 
• l'unité 206 est responsable de 

l'échantillonnage des plantes en 
collaboration avec les Länder 

LPPS 
• Services de la protection des 

végétaux des Länder 

FASFC de Liège  
• analyses du programme de 

contrôle des PPP identification 
teneurs propriétés chimiques 

laboratoire MIPAAF de ICQRF 
de Catane  

• détection initiale de PPP des 
coformulants et contaminants 

 
ARPA 
agence régionale pour la 
protection de l’environnement  

• Laboratoires analyses de 
formulation 

IZS 
• Laboratoires 

NRL 
Laboratoire national de 
référence 

• Contrôle des PPP  
• analyses des substances 

actives co-formulants solvants  
• vérifications des propriétés 

physico-chimiques  
• comparaison avec l'autorisation 

du PPP.  
• Information du VSPHIS 

concerné des résultats définitifs. 

Fera 
Agence de recherche sur 
l’alimentation et 
l’environnement 

• effectue des analyses de 
formulation sous contrat pour le 
CRD.  

• rapports détaillés sur l'utilisation 
en GB des pesticides.  

• analyse mauvaise utilisation de 
PPP 

• participe au essais (CIPAC) 
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G : Produits phytosanitaires - Evaluation des risques  

France  Allemagne Belgique Italie Pologne Royaume Uni  Pays Bas 
ANSES 
Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail 
Évaluation risques, avis 
scientifique 

• responsable de l'évaluation des 
risques des PPP,  

• responsable à compter d’août 
2015 

• des décisions d'autorisation de 
PPP 

BVL 
Office fédéral de la protection 
des consommateurs et la 
sécurité alimentaire 

• L'évaluation des risques sur les 
PPP 

• Unité 206 : propriétés physiques 
et chimiques et  identification 

BfR 
Institut fédéral d’évaluation 
des risques 

• Évaluation : santé , application  
avantages : toxicologie, résidus,  
procédés d’analyse des résidus 
à en fin de contrôle;  

UBA 
Agence fédérale de 
l’environnement 

• Évaluation risques, avis 
scientifique 

• Risque pour l'environnement 
JKI 
Julius Kühn Institute 

• Évaluation utilisation, 
avantages,   efficacité, 
phytotoxicité, impact sur les 
abeilles 

FPS- HSFCE 
Service fédéral de santé 
sécurité de la chaîne 
alimentaire et de 
l’environnement 

• Évaluation risques, avis 
scientifique 

 
SC / FASFC  
Comité scientifique de l’agence 
fédérale de la sécurité de la 
chaîne alimentaire 

• Évaluation risques, avis 
scientifique 

comité consultatif 
Les PPP sont autorisés suite à 
une évaluation menée par le 
Bureau VII de la DGFHFSN avec 
le soutien d'un comité consultatif 

NRL 
Laboratoire national de 
référence 

• Des organismes experts 
apportent un soutien technique 
pour  évaluations des dossiers 
PPP :  

• Institut nat. de santé 
publique 

• Inst.  Nat.. d'Hygiène  
Varsovie;  

• Inst.  protection des 
végétaux  

• Inst.  nat. de recherche 
Poznań;  

• Université de Warmie et 
Mazurie à Olsztyn,  

• Inst.  de protection de 
l'environnement  

• Inst.  nat. de recherche  
Varsovie,  

• Eko-Futura Sp. zoo. de 
Łódź,  

• Inst.  de chimie organique 
industrielle de Varsovie,  

• Quatre Feuilles de Poznań,  

• Inst.  des fibres naturelles 
& Plantes médicales de 
Poznań,  

• MeritMark Sp zoo de 
Wroclaw,  

• Inst.  de recherche de 
l'horticulture de 
Skierniewice 

FSA 
Agence des standards 
alimentaires  

• Organisme concernés par les 
évaluations PPP du CRD 

CRD 
Direction des Réglementation  
des produits chimiques  

• Conseille l'APR sur les facteurs 
de risque,  

• Signale l'utilisation abusive que 
le RPA prend en considération 
dans le choix d’inspection des 
prestataires 

• évaluations de PPP pour le 
FSA, ministère de la Santé, 
ministère du travail et des 
pensions, Gouvernement 
écossais, Gouvernement 
gallois, ministère de l'agriculture 
et du développement rural 
d’Irlande du Nord 

DARD 
ministère de l’Agriculture et du 
Développement rural  

• Organisme concernés par les 
évaluations PPP du CRD 

SG 
Gouvernement écossais  

• Organisme concernés par les 
évaluations PPP du CRD 

MADR 
Ministère de l'Agriculture et du 
développement rural d’Irlande 
du Nord 

• Organisme concernés par les 
évaluations PPP du CRD 
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 Résidus de produits phytosanitaires  
les missions relevant du BOP 206 sont surlignées en jaune   

A : Résidus de produits phytosanitaires - Coordination réglementaire générale  

France  Allemagne Belgique Italie Pologne Royaume Uni Danemark Pays Bas 
DGAL   
Direction générale de 
l´alimentation 
La DGAL est autorité 
compétente pour le contrôle 
des résidus de pesticides à la 
récolte dans et sur les 
denrées alimentaires 
d’origine végétale  
- La DGAL est le point de 

contact de l’UE en matière 
de LMR pour les pesticides 

BMEL 
Ministère fédéral de 
l’agriculture Unité 322 
 responsable résidus, 
contaminants des aliments, 
produits en contact 
alimentaire 

FPS- HSFCE 
Service public fédéral de la 
santé la sécurité de la 
chaîne alimentaire et de 
l’environnement 
- autorité centrale 

compétente pour les 
résidus de pesticides dans 
les denrées d'origine 
végétale, y compris 
aliments pour bébé 

- responsable de la 
fixation des LMR 

FASFC 
Agence fédérale de la 
sécurité de la chaîne 
alimentaire 
- autorité centrale 

compétente pour les 
résidus de PPP dans les 
denrées alimentaires 
d'origine végétale, y 
compris aliments bébé 

FASFC 
- Coordination des 

contrôles  
- responsable des 

contrôles PPP et du 
système d’alerte rapide 
pour l’alimentation et 
aliments des animaux 
(RASFF) 

- programme annuel de 
contrôle :  
-  fruits, légumes, céréales, 

produits transformés d'origine 
végétale,  aliments pour bébés 

- précisions sur les PPP 
ciblés, les méthodes 
d'analyse 

- Analyse des causes de 
non conformité 

Ministère de la Santé 
Département de la santé 
publique vétérinaire, la 
sécurité alimentaire, 
(DVPHFSCBHP) 
- autorité centrale 

compétente (CCA) pour 
les contrôles PPP 

 
MIPAAF ICQRF 
- Le Ministère de la 

politique agricole 
alimentaire – inspection 
pour le contrôle de la 
qualité et de la lutte contre 
les fraude sur les produits 
agricoles et alimentaires 
n'a pas de responsabilités 
en matière de contrôles 
des résidus de pesticides 
mais effectue un 
programme de contrôle 
pour des résidus de 
pesticide en aliment 
biologique. 

- L'échantillonnage des 
produits à l'importation 
pour analyse de résidu de 
pesticide n'est pas couvert 
par le programme de 
contrôle national de 
pesticide, mais le décret 
ministériel du 30/7/93 fixe 
que 3% d'envois importés 
de nourriture de l'origine 
végétale soit prélevé pour 
l'analyse de résidu de 
pesticide. Les résultats 
sont saisis dans l'Intranet 
d'USMAF accessible à 
DGFHFSN 

MH 
Ministère de la Santé 
- Coordination des 

politiques 
- responsable de la 

législation sur les résidus 
de pesticides  

- responsable de la 
fixation des niveaux 
maximales de résidus 
(LMR) 

SSI 
inspection de l’Inspection 
sanitaire d’État. 
- Le Département de la 

sécurité alimentaire et 
nutritionnelle de 
l’Inspection sanitaire d’État 
(SSI) est l’autorité 
compétente responsable 
de la mise en œuvre des 
contrôles 

- Transmet aux stations 
sanitaires de voïvodie les 
plans annuels, les 
calendriers 
d'échantillonnage, les 
instructions de mise en 
œuvre des législation UE 
et nationale, les 
procédures officielles de 
contrôle des aliments;  

- transmet les 
Informations du système 
d’alerte rapide (RASFF);  

  

Defra  
Ministère de 
l’Environnement, de 
l’Alimentation et des 
Affaires rurales  
- autorité compétente 

pour la négociation des 
contrôles des résidus de 
pesticides dans les 
produits d'origine végétale 
 

CRD  
Direction des 
Réglementation  des 
produits chimiques  
 
FSA  
Agence des standards  
alimentaires  
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B : résidus de produits phytosanitaires - Coordination des contrôles au niveau central 

France  Allemagne Belgique Italie Pologne Royaume Uni Danemark Pays Bas 
la DGAL  
Direction Générale de 
l’Alimentation 
contrôle les résidus de 
pesticides au moment de 
la récolte. 
- La SDQPV élabore les 

plans de contrôle annuels 
d’analyse de résidus, 
prélèvements 
d’échantillons de produits 
végétaux pendant la 
culture et à la récolte : 
- conformité aux LMR,  
- PPP non autorisés sur 

denrées récoltées,  
- précise le nombre 

d’échantillons à prélever 
par les DRAAF/SRAL  

- rapport général annuel 
surveillance et de contrôle. 

BVL 
Office fédéral de la 
protection des 
consommateurs et la 
sécurité alimentaire 
- soutient des 16 Länder  

coordination e et 
information 

- programme national de 
contrôle résidus  
pluriannuel (cycle de trois 
ans) établi sur base 
conjointe fédérale-Länder 

- programme soumis à 
l’Autorité européenne de 
sécurité alimentaire  

- coordination inter-
Länder sur les résidus par 
le Groupe de travail LAV 
sur les aliments, les 
produits, vins, 
cosmétiques. 

 

 
MIPAAF 
Ministère de la politique 
agricole alimentaire  et 
forestière  
- programme de surveillance des 

résidus PPP dans les aliments 
biologiques 

DGFHFSN  
Bureau II hygiène alimentaire 
générale du Ministère de la 
santé Direction générale de 
l’hygiène alimentaire, la 
sécurité alimentaire et la 
nutrition  
- responsable des contrôles 

résidus 
- élabore les plans de 

prélèvement compilent les 
résultats des contrôles. 

- Le nombre d'échantillons par 
région est spécifié au niveau 
central. Le bureau VII 
récapitule les résultats des 
contrôles dans un rapport 
annuel pour la Commission 

RPHS  
service public régional de 
la santé 
- responsables des contrôles 

sur les résidus de pesticides. 
- plans d’échantillonnage détaillés 

et examen des résultats de 
contrôles  

SSI 
inspection de l’Inspection 
sanitaire d’État. 
- Les résidus de 

pesticides font partie du 
plan de contrôles officiels 
des denrées alimentaires.  

- Un programme est 
rédigé par le laboratoire 
de VSES de Varsovie et 
soumis à l’approbation de 
la SSI. Le plan indique le 
nombre d’échantillons 
prélever par VSES, les 
produits à échantillonner, 
les laboratoires chargés 
des analyses, les 
méthodes analytiques.. 

 

FSA 
Agence des standards  
alimentaires  
- autorité compétente 

pour le contrôle des 
résidus de pesticides dans 
les aliments pour bébés 

- examine les évaluations 
de risque du CRD liés aux  
échantillons non 
conformes de tous les 
aliments et évalue le 
risque résidus 

- les questions de 
sécurité alimentaire sont 
suivis par FSA en liaison 
avec les autorités locales. 

CRD 
Direction des 
Réglementation  des 
produits chimiques  
- Rédige le programme 

annuel de surveillance des 
résidus de pesticides 
intégrant le programme de 
surveillance coordonnée 
UE et le programme de 
surveillance nationale 

- Le présente au PRIF 

  

 

C : résidus de produits phytosanitaires - Coordination des contrôles au niveau régional ou équivalent 

France  Allemagne Belgique Italie Pologne Royaume Uni Danemark Pays Bas 

 

LM-SV 
Administration des Länder 
en charge de l’alimentation 
et des affaires vétérinaires  
- vérifient la conformité 

par un nombre 
complémentaire 
d’échantillons. 
- résultats transmis à l’Office 

fédéral protection des 
consommateurs et la sécurité 
alimentaire (BLV)  

- résultats consolidés au plan 
national. 

   VSES 
station sanitaire et 
épidémiologique de la 
voïvodie (SSI) 
- plan pluriannuel résidus 

(échantillons à tous les 
stades de la 
commercialisation, 
transmission des résultats 
à la SSI  
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D : résidus de produits phytosanitaires - Exécution des contrôles au niveau régional ou équivalent  

France  Allemagne Belgique Italie Pologne Royaume Uni Danemark Pays Bas 
SRAL  Service régional de 
l’alimentation (DRAAF) 
- Exécution des contrôles 

LPPS 
- Services PV des Länder 

les analyses sont 
effectuées par les 
autorités compétentes des 
Länder,  

 

FASC 
- Centralisation des 

échantillons prélevés par 
les inspecteurs des 
différentes PCU 

- Transmission des 
échantillons aux 
laboratoires  

- Notification au système 
d’alerte rapide si non 
conformité  

PCU (11 PCU) du FASFC 
- prélèvements lors de 

l'importation chez les 
importateurs, dans les 
locaux de ventes et chez 
les grossistes, au niveau 
des commerces de détail. 

- Centralisation des 
échantillons prélevés par 
les inspecteurs  

AUSL  
Unités locale de la santé  
- reçoivent le rapport 

analytique indiquant les 
non-respects, les affaires 
sont généralement 
transmises au procureur. 

 

 HSE 
Direction de la santé et de 
la sécurité  
- Met en œuvre des 

contrôles par délégation. 
CRD 
Direction des 
Réglementation  des 
produits chimiques  
- Les échantillons sont 

prélevés en majorité chez 
les détaillants de 24 villes 
UK par une société 
d’études privée sous 
contrat.  

- Les marchandises sont 
transmises au laboratoire 
selon la planification et les 
indications du CRD afin 
d’être représentatif des 
parts de marché 

  

 

E : résidus de produits phytosanitaires - Exécution au niveau Local  

France  Allemagne Belgique Italie Pologne Royaume Uni Danemark Pays Bas 
DDPP / DDCSPP  
Direction départementale 
de la protection des 
populations  
Direction départementale 
de la cohésion sociale et 
de la protection des 
populations 
- Contrôle des résidus 

dans les denrées et 
l’alimentation animale 
(BOP 206 + BOP134) 

 

  SIAN  
Service d’hygiène et de la 
nutrition des AUSL 
- contrôles sur les résidus 

de pesticides menées au 
niveau local 

PSES BSES 
station sanitaire et 
épidémiologique du Poviat 
(SSI) 
- responsables des 

inspections, de 
l’échantillonnage et du 
suivi.  

- Prélèvent des 
échantillons à l’importation  

LA  
Autorités Locales 
- les questions de 

sécurité alimentaire sont 
suivis par FSA en liaison 
avec les LA 
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F :  résidus de produits phytosanitaires - Laboratoire de référence 

France  Allemagne Belgique Italie Pologne Royaume Uni Danemark Pays Bas 
Laboratoires DGCCRF :  
- les analyses des 

résidus de pesticides sont 
centralisées dans deux 
laboratoires SCL : Massy 
et Montpellier. Ces 
laboratoires sont 
accrédités. 

DGAL :  
- Le réseau comporte 4 

laboratoires nationaux de 
référence  

 

Laboratoire BVL 
- effectue le travail des 

quatre laboratoires 
nationaux de référence 
pour les résidus de 
pesticides 

les 16 Länder  
- ont désigné des 

laboratoires pour les 
contrôles officiels des 
résidus 

FASC 
Lab /  FASFC  
- cinq laboratoires 

fédéraux de l’agence 
fédérale pour la sécurité 
de la chaîne alimentaire 

WIV-ISP 
- analyses du programme 

national de surveillance 
des résidus de pesticides 
par le laboratoire national 
de référence (WIV-ISP). 

Laboratoires extérieurs agréés 
- analyses du programme 

national de surveillance 
des résidus de PPP 

ARPA 
 
agence régionale de la 
protection de 
l’environnement  
(25 laboratoires ARPA 
/PMP /IZS ) 
- analyses pour la 

surveillance nationale des 
résidus de pesticides dans 
les aliments d’origine 
végétale 

ISS  
- Laboratoire national de 

référence (LNR) pour 
l’analyse des résidus de 
pesticides fruits ,  
légumes, les produits 
d’origine animale et pour 
les méthodes mono résidu  

- L'ISS n'est pas impliqué 
dans la surveillance de 
résidu de pesticide, mais 
effectue la deuxième 
analyse d'échantillons 

NIPH-NIH 
Institut national de la santé 
publique – Institut national 
d’hygiène 
- cinq laboratoires de 

VSE 
- en Pré-récolte  (Laboratoire 

central de SPHSIS, Institut de 
Protection des Plantes, Institut 
national de recherche, unités de 
l’Institut de recherche 
d’horticulture, Laboratoire de 
contaminations et d’analyses de 
résidus de pesticides). 

NRL 
- Laboratoire national de 

référence 

Fera 
Laboratoires Agence de 
recherche sur 
l’alimentation et 
l’environnement 
-  organisme exécutif de 

DEFRA 
- (42 % programme) 
SASA 
Laboratoires de la Division 
des avis scientifiques en 
agriculture du 
gouvernement écossais  
- 20 % du programme) 
LGC 
Laboratoire de chimie du 
gouvernement  
- 27 % du programme) 
Eurofins 
- 11 % du programme 

  

 

G : résidus de produits phytosanitaires - Evaluation des risques 

France  Allemagne Belgique Italie Pologne Royaume Uni Danemark Pays Bas 
ANSES   
Agence nationale de 
sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de 
l’environnement et du 
travail 

BVL 
- Évaluation risques, avis 

scientifique 
BfR 
Institut fédéral 
d’évaluation des risques 
- évaluation des risques 

et conseils au BMEL 
UBA 
Agence fédérale de 
l’environnement 

FASC  
- Analyse des causes de 

non conformité 

 

 - Évaluation risques, avis 
scientifique 

- Le laboratoire de VSES 
de Varsovie Laboratoire 
national de référence 
(LNR) pour les résidus de 
pesticides. 

PRIF  comité indépendant sur 
les résidus PPP 
FSA  
- Agence des standards  

alimentaires   
Defra 
- Min. de l’Env. de 

l’Alimentation et des 
Affaires rurales  

HSE  
- Dir. de la santé et de la 

sécurité  
CRD  
- Dir. des Réglementation  

des produits chimiques  
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Protection des végétaux 
les mission relavant du BOP 206 sont surlignées en jaune 

A :  protection des végétaux - Coordination réglementaire  

France  Allemagne Belgique Italie Pologne Royaume Uni Danemark Pays Bas 
DGAL   
Direction générale de 
l´alimentation  
- L’autorité compétente 

est la sous-direction de la 
qualité et de la protection 
des végétaux (SDQPV) 
qui est chargée de 
l’élaboration des politiques 
relatives à  
- la prévention,  
- la surveillance et la lutte contre 

les organismes nuisibles 
réglementés ou émergents,  

- la transposition de la législation, 
des contrôles au mouvement 
interne et à l’exportation,  

- la surveillance générale du 
territoire,  

- La SDQPV donne des 
instructions aux services 
régionaux et est responsable de 
la planification de leur budget. 

BMEL 
Ministère fédéral de 
l’agriculture 
- autorité centrale 

compétente / santé des 
végétaux 

- chargé d’établir les nouvelles 
législations (lois, règlements et 
règlements administratifs 
généraux) en collaboration avec 
d'autres ministères 

- chargé des relations extérieures 
dans le domaine de quarantaine 
végétale (contacts bilatéraux 
avec d'autres pays, consultations 
régionale, contacts au niveau de 
l'UE et internationaux) 

- l’Unité 512 est 
responsable santé des 
plantes et la protection 
des végétaux. 

FASFC 
Agence fédérale de la 
sécurité de la chaîne 
alimentaire 
- Coordination des 

politiques : 
- autorités centrales 

compétentes (CCA) pour 
la santé des plantes 

- responsable de la 
transposition de la 
réglementation de l'UE 
pour les mesures de 
contrôle, la mise en œuvre 
de la réglementation,  

- audits pour évaluer 
l'exécution des tâches 
déléguées aux régions 
 

FPS- HSFCE 
Service public fédéral de la 
santé la sécurité de la 
chaîne alimentaire et de 
l’environnement 
- Autorités centrales 

compétentes (CCA) pour 
la santé des plantes, 
responsable de la 
transposition des 
réglementations UE, 
normes, point central des 
contacts internationaux 
dans le domaine de la 
santé des végétaux 

- notification via Europhyt 
des interceptions 

MH   
DVPHFSCBHP 
Ministère de la Santé   
Département de de santé 
publique vétérinaire, de 
sécurité alimentaire et de 
corps collégiaux pour la 
protection sanitaire 
- autorité centrale 

compétente pour des 
contrôles officiels de 
denrées d'origine végétale 
et de l'hygiène alimentaire 

DGFHFSN  
Direction générale de 
l’alimentation de l’hygiène 
et de la sécurité 
alimentaire  
- responsable de 

l'élaboration des politiques 
- traite toutes les 

questions liées à la 
sécurité des produits de 
l'origine végétale 

 

MARD 
Ministère de l'Agriculture 
et du Développement rural 
- Coordination des 

politiques 
- Le département de 

l'Elevage et de la 
protection des végétaux 
au sein du ministère de 
l'Agriculture et du 
développement rural est 
responsable de la 
législation sur la santé des 
plantes 

 

Defra 
Ministère de 
l’Environnement, de 
l’Alimentation et des 
Affaires rurales  
DARD  
ministère de l’Agriculture 
et du Développement rural 
d’ Irlande du Nord  
- Responsable des 

questions de santé de la 
plante.  

- Rédige des lois et 
développe des politiques.  

- Gère la mise en œuvre de 
la politique et des 
inspections (Direction de 
l'inspection de 
l'Agroalimentaire).  

Fera 
Agence de recherche sur 
l’alimentation et 
l’environnement (Agence 
exécutive du Ministère de 
l’Environnement) 
- L’inspection de santé des 

plantes et des semences 
(PHSI) de Fera est 
l'organisme officiel chargé 
de la:  
- mise en œuvre du régime de 

marché unique en Angleterre et 
au Pays de Galles; 

- planification des activités 
relatives au passeport 
phytosanitaire;  

- délivrance de conseils 
techniques  

- coordination de la santé 
des plantes au RU en tant 
que: 

-  «seule autorité centrale» 
au sens  la directive 
phytosanitaire UE,  

- «Organisation Nationale 
de protection des 
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végétaux» au sens de la 
Convention internationale 
pour la protection des 
végétaux.  

- L’équipe de la Police de 
Santé des plantes (PHPT) 
de Fera est point central 
UE du dispositif de  
quarantaine de 
certification pour 
Angleterre et le Pays de 
Galles, (hormis ravageurs 
du bois). 

- Forme avec les 
administrations 
décentralisées et la 
Commission forestière 
FC, le Service 
phytosanitaire du 
Royaume-Uni. 

 
FC 
Commission des forêts  
- Fait partie du Service 

phytosanitaire du 
Royaume-Uni. 

- est responsable des 
questions de santé des 
forêts, y compris les 
contrôles de l'importation 
de bois et des produits à 
base de bois.  

LA 
Autorités Locales  
- Fait partie du Service 

phytosanitaire du 
Royaume-Uni. 
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B :  protection des végétaux - Coordination des contrôles au niveau central 

France  Allemagne Belgique Italie Pologne Royaume Uni Danemark Pays Bas 
DGAL   
Direction générale de 
l´alimentation  
- la sous-direction des 

affaires sanitaires 
européennes et 
internationales est 
responsable de la 
certification phytosanitaire 
et des importations pays 
tiers. 
- Elle comprend le service 

d’inspection vétérinaire et 
phytosanitaire aux frontières. 

- Un bilan annuel national est 
réalisé 

Organismes délégataires  
- certaines missions de 

contrôles relatives aux 
semences et plants sont 
délégués au niveau 
national par la DGAL aux 
autorités en charge de la 
certification des 
semences et plants par 
voie de convention. Les 
délégataires nationaux 
disposent de leur propre 
système d’information : 

FranceAgriMer 
-  végétaux de 

multiplication de Vitis, 
CTIFL  

- Centre technique 
interprofessionnel des fruits et 
légumes : matériels fruitiers 
certifiés  

GNIS-SOC 
- Groupement national 

interprofessionnel des semences 
et plants – Service officiel de 
contrôle pour les plants et 
semences .  

JKI 
Julius Kühn Institute 
- Coordination des 

contrôles 
- autorité pour la 

coordination et les 
contacts 
- coordonne les LPPS des plantes 

des Länder sur les questions 
techniques, les dossiers  

- traite les questions 
phytosanitaires, transmet les 
résultats aux Länder, transmets 
aux autres États membres,  

- traite les notifications, les 
interceptions, les risques santé 
des plantes 

le groupe de contrôle d’audit 
phytosanitaire 
- le BMEL le JKI et les 

LPPS des Länder ont 
fondé (2005) le groupe de 
contrôle d’audit 
phytosanitaire 

 
 

FASFC 
Agence fédérale de la 
sécurité de la chaîne 
alimentaire 
- Coordination des 

contrôles : 
- Responsable de la 

coordination technique des 
activités phytosanitaires 

- agrément des 
organismes introduisant, 
vendant / marché, 
exportant ou d’important 
des végétaux 

 MISPHSIS 
Inspection principale de la 
santé des plantes et des 
graines d'inspection 
- Autorité centrale pour la 

Pologne,  
- Organisme officiel 

responsable  
- Représente la Pologne 

au niveau international 
pour les questions de 
santé des plantes  

- Responsable de la mise 
en œuvre de la législation 
communautaire 

GVI 
Inspection générale 
vétérinaire 
- contrôle et vérifie les 

activités globales et 
spécifiques du VISPHSIS.  

- émet les instructions et 
les directives  

- prépare les programmes 
de formation du personnel. 

VVI 
inspection vétérinaire de la 
voïvodie (niveau régional) 
- fournir à l’autorité 

centrale les rapports 
annuels ou ad-hoc.  

- mène au moins 
annuellement des 
contrôles internes de 
chaque unité locale. 

- organise plusieurs 
réunions chaque année 
avec les unités de gestion 
pour communiquer les 
instructions centrales et 
leur interprétations. 

 

DARD 
ministère de l’Agriculture 
et du Développement rural 
d’ Irlande du Nord  
- Coordination des 

contrôles 
SG 
Gouvernement écossais  
- Coordination des 

contrôles 
Fera 
Agence de recherche sur 
l’alimentation et 
l’environnement (Agence 
exécutive du Ministère de 
l’Environnement) 
- responsable de la mise en 

œuvre de la législation sur la 
santé des plantes en 
Angleterre, au Pays de Galles.  

- agit de concert avec les 
administrations décentralisées 
et la Commission forestière 
FC,  

- Le PHSI est chargé en 
Angleterre et au Pays de 
Galles de la coordination des 
bureaux locaux  

- PHSI et PHPT planifient 
annuellement les activités en 
Angleterre et au Pays de 
Galles et prépare un plan de 
travail sur la santé des 
végétaux. 

FC 
Commission des forêts  
- agit de concert avec 

Fera et les LA  
- prépare un plan annuel 

de activités prévues, 
notamment des 
inspections d'importation.  

LA 
Autorités Locales  
- agissent de concert 

avec Fera et la 
Commission forestière FC, 
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C :  protection des végétaux - Coordination des contrôles au niveau régional ou équivalent 

France  Allemagne Belgique Italie Pologne Royaume Uni Danemark Pays Bas 
SRAL   
Service régional de 
l’alimentation (DRAAF) 
- 22 SRAL (100  ETP 

santé des végétaux, 
importations exclues), 
nombreuses missions,  
- missions de contrôle, échanges 

dans l’Union, certification des 
exportations, organisent les 
activités de surveillance 

- L’accord annuel est élaboré  sur 
la base du programme établi par 
le SRAL. 

- Un programme annuel défini les 
tâches déléguées à la FREDON 
(nombre d’établissements à 
visiter, fréquence et durée des 
visites... ) 

LM-SV 
Administration des Länder en 
charge de la nourriture, 
l’alimentation et des affaires 
vétérinaires  
LPPS 
Services de la protection des 
végétaux des Länder 

- Chacun des 16 Länder a son 
propre Service de la protection 
des végétaux (LPPS)  

- Les Länder sont responsables 
de la réalisation des contrôles à 
l’importation et à l’exportation 

- Dans certaines conditions 
l’autorité compétente peut 
autoriser l’émission par un 
établissement des passeports 
phytosanitaires. 

PCU du FASC 
11 unités provinciales de 
contrôle de l’Agence fédérale 
de la sécurité de la chaîne 
alimentaire  
- Contrôles annuels des 

établissement autorisés  
- Contrôles à l’importation 

sur les points d’entrée 
CS 
service des douanes 

- envois contenant des 
marchandises réglementées sont 
dédouanées seulement au vu 
des  documents de mouvement 
national phytosanitaire signés 
par l’inspecteur.  

- Les service des douanes sont 
informés des exigences 
phytosanitaires du pays 
d’importation via leurs propres 
instructions administratives 
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D :  protection des végétaux - Exécution des contrôles au niveau régional ou équivalent 

France  Allemagne Belgique Italie Pologne Royaume Uni Danemark Pays Bas 
SRAL 
- Le passeport phytosanitaire 

est mis en œuvre par les 
SRAL avec délégation 
officielle de certaines tâches 
de contrôles aux OVS 
FREDON 
- Les SRAL enregistrent les 

inspections d’une base de 
données Phytopass, 
informations sur  les 
importations, les exportations, 

-  ils effectuent les inspections 
relatives au passeport 
phytosanitaire, assure la 
surveillance et les foyers de 
maladies. Les systèmes 
d’information devraient 
converger  (système Résytal).  

FREDON 
- La FREDON est une 

organisation régionale à vocation 
sanitaire (OVS) reconnue , 
désignée comme délégataire du 
SRAL dans l’exécution de 
certains contrôles obligatoires 
relatifs aux organismes 
nuisibles.  

- La proportion des contrôles 
réalisés par la FREDON varie 
d’une région à l’autre. 

LPPS 
Services de la protection des 
végétaux des Länder 

- Le passeport phytosanitaire est 
délivré si les végétaux ou 
produits végétaux ne sont pas 
soumis à une interdiction de 
transport   et sont conformes à la 
réglementation phytosanitaire. 

- Les contrôles de la santé des 
plantes lors d’importation sont 
effectués au points d’entrée ou, à 
destination.  

- 74 points d’entrée désignés (36 
sont des ports et des aéroports)  

- 203 places d’inspection pour 12 
Länder 

Autorité  des douannes 
- les marchandises ne peuvent 

être présenté à la douane que si 
le service de protection des 
végétaux a déterminé que ces 
marchandises sont conformes 
aux exigences phytosanitaires et 
confirmé par écrit que ces 
produits sont adaptés à 
l’importation 

 -  VISPHSIS Field Units 
Inspection voïvodie des 
services de protection des 
végétaux et des semences 
- Unités Champ 
- Les VISPHSIS sont 

responsables : 
- des contrôles phytosanitaires, 

échantillonnage et tests de 
laboratoire ; 

- de l’évaluation des risques de 
l’immatriculation et la délivrance 
des décisions relatives à la lutte 
contre les organismes nuisibles ; 

- de la planification et des 
inspections sur les lieux de la 
production ; 

- de la certification des 
importations et des exportations ; 

- Les VISPHSIS tiennent le 
registre des producteurs,  

- délivrent des passeports 
phytosanitaires, supervisent 
les unités autorisées à délivrer 
des passeports. 

- préparent un plan de travail 
annuel en collaboration avec 
les unités terrain. Le plan peut 
être actualisé en cours 
d’année. 

MISPHSIS 
Inspection principale de la 
santé des plantes et des 
graines d'inspection 
- Exécution des contrôles 
- L’Inspection principal 

prépare pour VISPHSIS les 
directives annuelles 
concernant le plan de contrôle 
pour les importations.  

BSES 
station sanitaire et 
épidémiologique aux 
frontières (SSI) 
- Exécution des contrôles 
- Les contrôles 

documentaires, identification 
et la vérification de la santé 
végétale portant sur des 
espèces réglementées, sont 
effectués au point d’entrée à la 
frontière. 

DARD 
ministère de l’Agriculture et du 
Développement rural d’ Irlande 
du Nord  

- les entreprises traitant des 
végétaux ou produits végétaux 
réglementés s’inscrivent auprès 
du DARD et sont soumises à 
inspections 

SG 
Gouvernement écossais  
- La Division Inspections 

rural (SGRPID) du ministère 
des paiements  
- responsable de l'exécution des 

travaux d'inspection.  
- inspecte les plants forestiers 

dans les pépinières. 
- enregistre les entreprises 

opérant dans le domaine des 
produits végétaux. 
(enregistrement gratuit et ne 
n’engendre pas de visite). Les 
commerçants nécessitant des 
passeports phytosanitaires  
paient d'une taxe annuelle et 
subissent une inspection 
préalable à l'autorisation 

- tient une base de données des 
producteurs de pommes de terre 
de semence qui sont tenus 
d'enregistrer aux fins de 
passeport phytosanitaire.  

Fera 
Agence de recherche sur 
l’alimentation et 
l’environnement  

- Le PHSI effectue des contrôles 
dans les pépinières de plants 
forestiers pour le compte de la 
Commission des forêts. 

- Les établissements d’Angleterre 
et du Pays de Galles reçoivent 
un numéro d'enregistrement 
unique 

- En Angleterre et au Pays de 
Galles, tous les articles 
réglementés destinés au 
Royaume-Uni nécessitent une 
information préalable et ne sont 
dédouanée qu’après 
l'autorisation d’importer accordé 
par le PHSI 

FC Commission des forêts  
- Des dispositions similaires 

s’appliquent au secteur du 
bois et des produits du bois.  

- Les résultats d’inspections 
sont enregistré  

  



CGAAER n° 14072  Page 221/226 

E :  protection des végétaux - Laboratoire de référence  

France  Allemagne Belgique Italie Pologne Royaume Uni Danemark Pays Bas 
ANSES   
Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l’alimentation 

- validation des méthodes et de la 
direction technique générale de 
ce réseau. 

- Services de diagnostic, avis 
d’experts  

- Le laboratoire national de 
référence est, le laboratoire de la 
santé des végétaux-ANSES (six 
sites, dont le principal à Angers) 

Laboratoires agréés  
- Agréés par le Ministère 

chargé de l’agriculture 

 Lab / FASFC  
- cinq laboratoires fédéraux 

  
- FASFC de Melle (échantillons 

de sol pour Globodera spp).  
- FASFC de Gembloux 

(flétrissement bactérien de la 
pomme de terre et la 
pourriture brune, feu 
bactérien) 

Laboratoires extérieurs 
agréés  

 
ILVO  
Institut de recherche 
agriculture pêche 
- laboratoire national 

de référence pour la 
santé des végétaux 
- identification insectes de 

quarantaine, nématodes, 
champignons, virus, viroïdes 
bactéries  

CRA-W  
Centre wallon de 
recherche agriculturale 
- LNR santé des 

végétaux  
- identification virus de 

quarantaine, les viroïdes et 
les champignons 

ARPA 
Agences régionales 
de la protection de 
l’environnement (27) 
54 laboratoires locaux 
au niveau provincial 
- Les analyses de 

routines sont 
effectuées 
principalement par 
les laboratoires des 
ARPA 

 
IZS 
Institut de 
Expérimental Zoo-
prophylaxie (10) 
ISS 
National Health 
Institute 
- Les laboratoires 

IZS sont autorisés à 
effectuer les analyses 
sur les aliment 
d’origine végétale. 

- Les laboratoires 
IZS sont accrédites 

MISPHSIS 
Inspection principale de la santé des 
plantes et des graines d'inspection 
Central Lab 
Laboratoire central de Toruń 

- Le Laboratoire central de Toruń est le laboratoire 
officiel de référence pour les questions de santé de 
la plante.  
- Il effectue des tests de santé des plantes, 
- supervise l'activité des laboratoires de la 

voïvodie, 
- vérifie si nécessaire les résultats des tests.  
- Il organise également la formation du personnel, 
- organise des tests de compétence pour le réseau 

de laboratoire  
- détermine le champ d'activité de chaque unité de 

diagnostic. 
VISPHSIS Field Units 
Inspection voïvodie des services de 
protection des végétaux et des 
semences - Unités Champ 
- Laboratoires  

- Les laboratoires de Voïvodie sont responsables 
de l'examen des plantes, des produits végétaux 
et d'objets connexes, y compris ceux destinés à 
l'exportation et à l'importation 

BSES 
station sanitaire et épidémiologique 
aux frontières (SSI) 
- Les unités de diagnostic des unités de gestion et le 

poste d'inspection frontalier effectuent dans une 
moindre mesure certaines analyses de matériel 
végétal d'origine locale et de matériel végétal 
importé 

SG 
Gouvernement écossais  
- La Division des avis 

scientifiques en agriculture 
du gouvernement 
écossais (SASA) fournit 
un appui scientifique et de 
diagnostique. 

Fera 
Agence de recherche sur 
l’alimentation et 
l’environnement (Agence 
exécutive du Ministère de 
l’Environnement) 
- Laboratories 
FC 
Commission des forêts  
- Laboratories 

  

 

F : protection des végétaux - Evaluation des risques 

France  Allemagne Belgique Italie Pologne Royaume Uni Danemark Pays Bas 
ANSES   
- Évaluation risques, avis 

scientifique avis d’experts  

JKI 
Julius Kühn Institute 
- Évaluation risques, avis 

scientifique 
- Compilation des contributions 

des spécialistes des service de 
protection des végétaux de 
Länder  

- 5-8 réunions par an avec les 
LPPS des Länder sur la base 
d'information et d'expérience 
acquise 

  NRL 
Laboratoire national de référence 
- Évaluation risques, avis 

scientifique 

Fera 
Agence de recherche sur 
l’alimentation et 
l’environnement (Agence 
exécutive du Ministère de 
l’Environnement) 
FC Commission des forêts . 
AFBI  Instituts Agroalimentaire et 
Biosciences 
SASA  
Division des avis scientifiques en 
agriculture du gouvernement 
écossais  
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Annexe 10  Audits OAV : suivi des recommandations 
 
Inspection 2008-7827 du 17 novembre 2008 en vue d’évaluer les systèmes de contrôle en place régissant la production et la mise sur le marché de viandes de volaille et 
produits à base de viande de volaille 

No de recommandation Base d’évaluation Statut 

2008-7827-1 

L’ACC devrait s’assurer qu’il y a 
assez de personnel qualifié 
disponible pour l’exécution de 
toutes les tâches de contrôles 
officielles au niveau des 
établissements selon des exigences 
de l’article 4 du règlement (CE) 
nº 882/2004 et de l’article 5, 
paragraphe 5, points a) et b), du 
règlement (CE) nº 854/2004. 

Voir également la recommandation 2012-6354-6, qui aborde la même question dans le cadre de la viande rouge 

Les recommandations 2008-7827-9 (concernant la performance de l’inspection ante-mortem) et 2008-7827-11 
(concernant performance de l’inspection post mortem) ont été ‘clôturé pour d’autres raisons’ et les questions qui restent 
seront abordées dans le cadre de la présent recommandation. 

Depuis l’audit de l’OAV en 2008, quelques augmentations du numéro des vétérinaires ETP ont été achevées.  Malgré ces 
augmentations, la situation reste insatisfaisante : Lors de l’audit de suivi général de mars 2014, l’AC a confirmé que 
l’inspection permanente n’est assurée que pour des abattoirs produisant plus de 30.000 tonnes.  Présence quotidienne est 
le but pour les abattoirs produisant entre 15.000 et 30.000 tonnes.  Pour les abattoirs plus petits, la présence quotidienne 
n’est pas assurée.  La prestation de services d'inspection en très petits abattoirs (produisant moins de 5 tonnes par an), et 
en particulier, les petits abattoirs avec une production intermittente ou saisonnière, reste problématique. 

Le personnel des abattoirs a été autorisé, en vertu de l’arrêté du 30 décembre 2011, à prendre part aux opérations de 
contrôle de la viande, sous la responsabilité du VO. 

Le décret nº 2012-198 du 9 février 2012 relatif à un projet pilote a été adopté. L’arrêté du 9 février 2012 fixe les modalités 
de traitement des anomalies dans le contexte de ce projet pilote.  Lors de l’audit de suivi général de mars 2014, l’autorité 
compétente a fourni une actualisation sur le projet pilote.  Le projet comprend douze abattoirs de taille grande/moyenne, 
sélectionné pour fournir un échantillon représentatif de l'industrie.  L’AC a confirmé que le projet finirait en septembre 
2014 et que les résultats seraient fournis aux services de la Commission européenne.  L’autorité compétente a déclaré 
qu’elle tiendrait compte des résultats du projet pilote pour décider d’éventuelles modifications de la formation du 
personnel des abattoirs. Des informations ont également été fournies selon lesquelles des dispositions à mettre en œuvre 
avant la fin de 2012 devaient permettre aux vétérinaires mandatés d’effectuer les inspections ante et post mortem dans les 
abattoirs situés dans des exploitations agricoles. 

En réponse au profil national final du juillet 2014, l’AC a fourni, le 28 octobre 2014, la mise à jour suivante : «  La 
présence des vétérinaires officiels et de leurs auxiliaires en abattoirs de volailles est significativement renforcée en 2015 
et le sera aussi pour les deux années suivantes. L’enveloppe nationale des effectifs consacrés aux missions d’inspection en 
abattoirs de volailles a été augmentée pour l'année 2015 de 34 ETP (Équivalents Temps Plein). Plus d' 1 ETP sont ainsi 
attribués aux services d’inspection des abattoirs ayant un tonnage supérieur à 5000 tonnes. Cette augmentation des 
effectifs permettra en outre une présence permanente d’agents officiels tout au long des plages d’abattage, au sein des 
abattoirs de plus de 10 000 tonnes, y compris ceux fonctionnant avec des rythmes de travail particuliers.  

Clôturé pour 
d’autres raisons 
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Inspection 2008-7827 du 17 novembre 2008 en vue d’évaluer les systèmes de contrôle en place régissant la production et la mise sur le marché de viandes de volaille et 
produits à base de viande de volaille 

No de recommandation Base d’évaluation Statut 

En conséquence et eu égard aux conclusions de la dernière mission d’audit de l'OAV, les instructions officielles relatives 
aux missions des agents officiels en abattoirs de volailles vont être revues : une nouvelle instruction clarifiant le rôle et la 
présence requise des services d’inspection en abattoir de volailles sera publiée dans les prochaines semaines. » 

Evaluation de l’OAV : Des améliorations ont été réalisées même si les problèmes persistent, en particulier pour les 
abattoirs de petite taille. 

Les exigences législatives en matière d'inspection post-mortem, actuellement en discussion avec les états membres et le 
Parlement Européen, pourraient influencer le suivi de cette recommandation. En conséquence, le suivi actif par l'OAV de 
cette question est suspendu en attendant le résultat final de la révision des règles dans ce domaine; la Commission 
réexaminera la situation à la lumière de ce résultat et prendra, si nécessaire, les mesures appropriées pour assurer 
l’application correcte du dispositif législatif en la matière.  

 
Audit 2012-6354 du 2 Septembre 2012 afin d’évaluer les contrôles officiels concernant l'abattage et la transformation des viandes fraîches, en particulier chevalines 

No de recommandation Base d’évaluation Statut 

2012-6354-5 

S'assurer que l'inspection ante 
mortem soit effectuée par le 
vétérinaire officiel, conformément 
aux prescriptions de l'annexe I, 
section I, chapitre II du règlement 
(CE) n° 854/2004, et prévoir, le cas 
échéant, que les auxiliaires officiels 
puissent assister les vétérinaires 
officiels dans les limites des 
prescriptions de l'annexe I, section 
III, chapitre I, paragraphe 2, dudit 
règlement.  

La recommandation 25594 de la mission 8152/2006 a abordé la même question et a été clôturé pour d’autre 
raisons (à suivre dans le cadre de la présente recommandation). 

Réponse de l’autorité compétente :  « Des instructions nationales ont été publiées le 26 juin 2010 (note de 
service 2010-8171, paragraphe II.I), qui instaurent une procédure d’inspection ante mortem en deux temps 
(pour la viande rouge). La première étape peut être effectuée par un VO ou par un auxiliaire. Dans ce dernier 
cas de figure, il faut impérativement qu’un vétérinaire réalise la seconde étape de l’inspection sur les animaux 
écartés au cours de la première.  

La note de service NS2012-8170 présente les modalités de calcul de la dotation en personnel par abattoir 
(données en ETP : Équivalent Temps Plein). Les moyens alloués sont répartis sur l'ensemble des 
établissements disposant d'un agrément sanitaire UE – « Viandes fraîches de boucherie – Abattage » ou « 
Atelier de traitement – Gros gibier ». Ces établissements sont ensuite divisés en trois classes : abattoirs 
exclusifs de porcins, abattoirs exclusifs d'ovins et abattoirs de boucherie multi-espèces. 

Pour chaque abattoir, le tonnage total abattu donne un nombre de points. Afin de prendre en compte au 
mieux les évolutions éventuelles d’activité, le tonnage de référence est la somme sur 12 mois glissants des 
tonnages mensuels officiels du service national de statistiques (DIFFAGA). 

Ce système permet d’optimiser l’adéquation missions/moyens au niveau des abattoirs d’ongulés et d’affiner 

Clôturé pour d’autre 
raisons 
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Audit 2012-6354 du 2 Septembre 2012 afin d’évaluer les contrôles officiels concernant l'abattage et la transformation des viandes fraîches, en particulier chevalines 

No de recommandation Base d’évaluation Statut 

notre modèle de calcul des ETP. L’objectif est de sanctuariser les effectifs nécessaires sur les missions 
prioritaires comme le contrôle des animaux vivants, et vise à assurer la réalisation des tâches prévues en 
particulier par les articles 4 et 5 du règlement (CE) n° 854/2004.  

L'inspection ante-mortem est assurée en abattoir soit par un vétérinaire officiel, soit par un auxiliaire officiel 
formé afin de respecter les critères tels que définis dans le Règlement (CE) 882/2004. Dans le cas d'une 
inspection réalisée par un auxiliaire officiel, une inspection de second niveau est systématiquement réalisée 
par le vétérinaire officiel de l'abattoir. »  

Lors de l’audit de suivi général de mars 2014 , l’autorité compétente a confirmé que la situation reste 
inchangée. 

En réponse au profil national final du juillet 2014 , l’AC a fourni, le 19 septembre 2014, la mise à jo ur 
suivante : « Les autorités françaises n’ont pas d’éléments d’actualisation à transmettre à l’OAV. Elles 
confirment leur soutien aux propositions de la Commission concernant la révision de la réglementation en 
matière d’inspection ante mortem des animaux de boucherie, à savoir la possibilité de confier des tâches 
d’inspection ante mortem à du personnel qualifié sous la « responsabilité » d’un vétérinaire officiel. »   

Evaluation de l’OAV : Les exigences en matière d’inspection à l’abattoir, actuellement en discussion avec les états 
membres et le parlement Européen, pourraient  influencer le suivi de cette recommandation. En conséquence, le suivi 
actif par l'OAV de cette question est suspendu en attendant le résultat final de la révision des règles dans ce domaine; la 
Commission réexaminera la situation à la lumière de ce résultat et prendra, si nécessaire, les mesures appropriées pour 
assurer l’application correcte du dispositif législatif en la matière. 

 
2012-6354-6 

S’assurer que la présence des VO 
dans les abattoirs soit suffisante 
pour leur permettre d'accomplir les 
tâches prévues par la législation de 
l'UE, en particulier par les articles 
4 et 5 du règlement (CE) n° 
854/2004.  

Voir également la recommandation 2008-7827-1 qui aborde les mêmes questions relatives à la viande de 
volaille. 

Voir aussi la réponse à la recommandation 5. 

Complément avril 2013 (reçu le 7 mai 2013) : « Pour les dotations 2013, les modalités de calcul ont été 
adaptées au niveau national afin de mieux répartir les moyens affectées aux départements. Ces adaptations 
sont réalisées lors des concertations annuelles (dialogues de gestion) avec les services de terrain. Par 
exemple, la surdotation de certains abattoirs (de type notamment mono espèce bovin à gros tonnage) a été 
réévaluée afin de mieux répartir les ETP sur les sites qui auraient des besoins supplémentaires.  Le bilan 
effectué systématiquement en fin d'année permet de suivre et de réévaluer les besoins locaux (par exemple 
pour les abattoirs à moyen et faible débit), évolutifs par nature. » 

Dans leur réponse à l’avant-projet du profil nation al (reçu le 18 février 2014), l’autorité compétente  a 

Clôturé pour d’autre 
raisons 
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fourni l’actualisation suivante :  « Le système mis en place en 2013 donne globalement satisfaction : les 
abattoirs à faibles et petites taille étant mieux dotés. Les difficultés de recrutement d’auxiliaires officiels (AO) 
sont davantage dues au manque d’attractivité de certaines régions que du modèle d’attribution actuel. » 

Lors de l’audit de suivi général de mars 2014, l’autorité compétente a confirmé que la situation reste 
inchangée. 

Evaluation de l’OAV : Les exigences en matière d’inspection à l’abattoir, actuellement en discussion avec les états 
membres et le Parlement Européen, pourraient influencer le suivi de cette recommandation. En conséquence, le suivi 
actif par l'OAV de cette question est suspendu en attendant le résultat final de la révision des règles dans ce domaine; la 
Commission réexaminera la situation à la lumière de ce résultat et prendra, si nécessaire, les mesures appropriées pour 
assurer l’application correcte du dispositif législatif en la matière. 
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Annexe 11  Comparaison des volumes économiques des filières 
produis végétaux et produits animaux 

 

Tableau des productions en France : de la production à la valeur ajoutée 

Évolution 2014/2013 (en %) 
  

Valeur 2014 
(en milliards €) Volume Prix Valeur 

Production hors subventions (a) 74,3 +6,5 -5,1 +1,1 
Produits végétaux   42,6 +9,8 -8,3 +0,7 
Céréales   11,0 +7,2 -12,3 -6,0 
Oléagineux, protéagineux   2,6 +20,5 -11,5 +6,6 
Betteraves industrielles    0,9 +10,0 -16,0 -7,6 
Autres plantes industrielles 

2
   0,5 +6,0 +4,3 +10,5 

Fruits, légumes, pommes de terre   6,9 +6,3 -14,4 -9,0 
Vins   12,4 +12,1 +2,5 +14,9 
Fourrages, plantes, fleurs   8,3 +10,6 -10,4 -0,9 
Produits animaux   27,0 +2,4 -0,8 +1,6 
Bétail (bovins, porcins, ovins, caprins, équidés)   11,3 +0,6 -4,5 -4,0 
Volailles, œufs   4,8 +2,7 -4,8 -2,2 
Lait et autres produits de l'élevage   10,9 +4,4 +5,6 +10,3 
Services 

3
   4,7 +0,2 +1,2 +1,4 

Subventions sur les produits (b) 1,1 +2,6 -1,2 +1,3 
Production au prix de base  (c) = (a) + (b) 75,4 +6,5 -5,1 +1,1 
Consommations intermédiaires, dont : (d) 46,7 +1,8 -4,8 -3,1 
achats   39,7 +0,3 -2,5 -2,2 
Sifim 

4
   1,1 +1,7 +11,4 +13,3 

Valeur ajoutée brute                                                    (e) = (c) - (d) 28,7 +15,0 -5,6 +8,6 
Consommation de capital fixe                                 (f) 11,1 +0,2 -0,4 -0,2 
Valeur ajoutée nette                                                   (g) = (e) - (f) 17,6 +25,8 -8,6 +15,0 

 
2. Autres plantes industrielles : tabac, lin textile, houblon, canne à sucre, etc. 
3. Services : production des entreprises de travaux agricoles, des coopératives d'utilisation de matériel agricole, services entre agriculteurs, agri-tourisme... 
4. Services d'intermédiation financière indirectement mesurés (définitions). 
Source : Insee, compte provisoire de l'agriculture arrêté fin mai 2015, base 2010. 

 
 
 

Valeur ajoutée 2014 en milliards d'euros

Betteraves 
industrielles (0,9) 

Autres plantes 
industrielles (0,5)

Oléagineux, 
protéagineux (2,6)

Céréales (11)

Fruits, légumes, 
pommes de terre 

(6,9)

Vins (12)

Services (4,7)

Lait et autres 
produits de 

l'élevage (10,9)

Volailles, œufs 
(4,8)

Bétail (bovins, 
porcins, ovins, 

caprins, équidés) 
(11,3) Fourrages, plantes, 

fleurs (8,3)
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